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MÉTHODE DE DÉTERMINATION DU NIVEAU DE CONSOMMATION D'ÉNERGIE PRIMAIRE DES

BATIMENTS RESIDENTIELS

Avant-propos

La présente annexe décrit la méthode de déterminati on du niveau de consommation
d'énergie primaire (niveau E w) d'un bâtiment résidentiel. Le niveau E w tient
compte à la fois du bâtiment et des installations d e chauffage, de ventilation,
d'eau chaude sanitaire, de refroidissement ainsi qu e de l'utilisation d'une
énergie durable. Cette combinaison de possibilités constructives, de choix au
niveau des techniques d'installation et de producti on d'énergie durable permet à
l'auteur de projet d'adopter les moyens les plus ap propriés pour satisfaire aux
exigences imposées.

1 Références normatives

Les annexes I à V de cet arrêté font référence aux normes suivantes. Seule la
version de norme portant la date mentionnée est d'a pplication, à moins que le
Gouvernement wallon ne signale explicitement son re mplacement par une autre
version. Les références normatives de l'annexe VI s ont mentionnées dans l'annexe
elle-même.

ARI Standard 560:2000 Absorption water chilling and water heating
packages (ARI: Air-Conditioning and Refrigeration
Institute)

ISO 15099:2003 Thermal performance of windows, doors  and shading
devices - Detailed calculations

NBN D 50-001:1991 Dispositifs de ventilation dans le s bâtiments
d'habitation

NBN EN 308:1997 Heat exchangers - Test procedures fo r establishing
performance of air to air and flue gases heat
recovery devices

NBN EN 410:1998 Glass in building - Determination of  luminous and
solar characteristics of glazing

NBN EN 1027:2000 Windows and doors - Watertightness - Test method
NBN EN 12309-2:2000 Gas-fired absorption and adsorpt ion air-

conditioning and/or heat pump appliances with a net
heat input not exceeding 70 kW - Part 2: Rational
use of energy

NBN EN 13141-1:2004 Ventilation for buildings - Perf ormance testing of
components/products for residential ventilation -
Part 1: Externally and internally mounted air
transfer devices.

NBN EN 13363-1:2007 Solar protection devices combine d with glazing.
Calculation of solar and light transmittance - Part
1: Simplified method

NBN EN 13363-2:2005 Solar protection devices combine d with glazing -
Calculation of solar and light transmittance - Part
2: Detailed calculation method

NBN EN 13829:2001 Thermal performance of buildings -  Determination of
air permeability of buildings - Fan pressurization
method

NBN EN 14134:2004 Ventilation for buildings - Perfor mance testing and
installation checks of residential ventilation
systems

NBN EN 14511:2008 Air conditioners, liquid chilling packages and heat
pumps with electrically driven compressors for
space heating and cooling

NBN EN 60034-1:2005 Rotating electrical machines - P art 1: Rating and
performance
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NBN EN 60904-1:2007 Photovoltaic devices - Part 1: m easurement of
photovoltaic current-voltage characteristics.

NBN EN ISO 10211:2008 Thermal bridges in building co nstruction – Heat
flows and surface temperatures – Detailed
calculations

NBN EN ISO 12241:1998 Thermal insulation for buildin g equipment and
industrial installations - Calculation rules

NBN EN ISO 13789:2008 Thermal performance of buildin gs - Transmission and
ventilation heat transfer coefficients -
Calculation method

NBN EN ISO 13790:2004 Thermal performance of buildin gs - Calculation of
energy use for heating (supersedes EN 832)

NBN EN ISO 14683:2008 Thermal bridges in building co nstruction - Linear
thermal transmittance - Simplified methods and
default values
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2 Définitions

− Bâtiment résidentiel : bâtiment ou partie de bâtiment destiné au logemen t
individuel ou collectif avec occupation permanente ou temporaire.

− Besoins bruts en énergie pour le chauffage des loca ux :  énergie transmise au
système de distribution (ou au système de stockage)  de chaleur destinée au
chauffage des locaux par l'installation de producti on de chaleur destinée au
chauffage.

− Besoins bruts en énergie pour l'eau chaude sanitair e:  énergie transmise au
système de distribution d'eau chaude sanitaire par l'installation de
production de chaleur destinée à l'eau chaude sanit aire.

− Besoins nets en énergie pour le chauffage:  énergie qui serait nécessaire pour
maintenir le volume protégé à température intérieur e pendant une certaine
période (en l'occurrence 1 mois dans la présente an nexe) en cas d'utilisation
d'une installation avec un rendement égal à 1 pour le système et la
production.

− Besoins nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire :  énergie qui serait
nécessaire pour amener l'eau chaude sanitaire à la température souhaitée
pendant une certaine période (en l'occurrence 1 moi s dans la présente annexe)
en cas d'utilisation d'une installation avec un ren dement égal à 1 pour le
système et la production.

− Chauffage central:  installation de chauffage où un fluide caloporteur
transporte la chaleur produite à plus d'un espace à  l'intérieur du volume
protégé.

− Chauffage collectif:  installation destinée au chauffage de plus d'une u nité
d'habitation ou plus d'un bâtiment résidentiel.

− Chauffage local:  installation de chauffage où la chaleur est émise dans
l'espace où elle est produite.

− Paroi externe : construction ou partie de construction qui consti tue la
séparation entre le volume protégé et l'air extérie ur, le sol ou l'eau.

− Paroi intérieure:  construction ou partie de construction qui sépare le volume
protégé et un espace contigu chauffé ou non.

− Coefficient de déperditions de chaleur par transmis sion : déperditions de
chaleur par transmission à travers un ensemble de p arois pour une différence
de température de 1 Kelvin entre les ambiances qu'e lles séparent.

− Coefficient de déperditions de chaleur par ventilat ion : déperditions de
chaleur pour une différence de température de 1 Kel vin résultant du
réchauffement du débit d'air qui pénètre dans le vo lume protégé par
ventilation et par infiltration par unité de temps.

− Coefficient de performance (COP):  rapport entre la puissance de chauffe et la
puissance absorbée d'une pompe à chaleur (coefficie nt of performance).

− Coefficient de performance saisonnière:  rapport entre la chaleur émise et
l'énergie consommée avec une pompe à chaleur pendan t une certaine période.

− Coefficient de transmission thermique : transmission thermique à travers un
élément de construction plan, par unité de surface,  unité de temps et unité
de différence de température, entre les ambiances d es deux côtés de
l'élément. Les ponts thermiques linéaires sont cara ctérisés par un
coefficient de transmission thermique linéaire, et les ponts thermiques
ponctuels le sont par un coefficient de transmissio n thermique ponctuelle.
Ces deux grandeurs indiquent la quantité de chaleur  supplémentaire perdue par
unité de temps et unité de différence de températur e à travers un mètre
courant de pont thermique linéaire ou un pont therm ique ponctuel en
comparaison de la transmission de chaleur à travers  une construction plane de
référence ne présentant pas de ponts thermiques.

− Cogénération (PCCE – production combinée de chaleur  et d'électricité) :
production combinée d'électricité et de chaleur pou r laquelle la fourniture
de chaleur reste limitée aux bâtiments de la même p arcelle et la chaleur
totale à fournir par l'installation peut être établ ie sans équivoque.
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− Consommation caractéristique annuelle d'énergie pri maire:  consommation
annuelle d'énergie primaire pour le chauffage des l ocaux, la production d'eau
chaude sanitaire, le refroidissement (fictif), les auxiliaires ainsi que
l'éclairage dans le cas des bureaux et des écoles, calculée selon la méthode
décrite dans la présente annexe pour les bâtiments résidentiels et dans
l'annexe II au présent arrêté pour les immeubles de  bureaux et les écoles.
L'économie d'énergie primaire procurée par l'électr icité auto produite à
l'aide d'un système photovoltaïque ou d'une install ation de cogénération est
décomptée.

− Consommation d ' énergie pour le chauffage:  énergie finale nécessaire pour
couvrir les besoins bruts en énergie pour le chauff age, y compris l'énergie
des auxiliaires nécessaires au fonctionnement de l' installation.

− Consommation d ' énergie pour l'eau chaude sanitaire:  énergie finale nécessaire
pour couvrir les besoins bruts en énergie pour l'ea u chaude sanitaire.

− Débit de ventilation : quantité d'air extérieur amenée par ventilation p ar
unité de temps.

− Débit d'infiltration/exfiltration:  quantité d'air extérieur qui pénètre par
infiltration dans le volume protégé ou dans un sect eur énergétique par unité
de temps.

− Déperditions de chaleur par transmission : déperditions de chaleur résultant
de la transmission de chaleur.

− Déperditions de chaleur par ventilation : déperditions de chaleur résultant du
réchauffement du débit de ventilation et d'infiltra tion dans le volume
protégé jusqu'à obtention de la température intérie ure imposée par l'annexe.

− Déperditions de chaleur : quantité de chaleur que perd en moyenne le volume
protégé par unité de temps.

− Espace contigu chauffé:  espace contigu situé à l'intérieur d'un volume
protégé. Pour la détermination de la performance én ergétique, on suppose
qu'il n'y a pas d'échange de chaleur avec ce genre d'espaces. On peut
distinguer 3 contextes différents:
− Espace chauffé contigu au volume protégé considéré.  Par exemple un espace

situé à l'intérieur du volume protégé d'un bâtiment  existant sur une
parcelle attenante ou à l'intérieur du volume proté gé d'une partie de
bâtiment existante sur la même parcelle. Ce dernier  cas peut s'appliquer,
par exemple, lors de l'agrandissement d'un bâtiment .

− Espace chauffé contigu au 'volume PE' considéré. Pa r exemple:
• un espace situé dans un 'volume PE' contigu (à l'in térieur du même

volume protégé);
• ou un autre espace (auquel aucune exigence de perfo rmance énergétique

n'est imposée) situé à l'intérieur du même volume p rotégé (par exemple
une cage d'escalier commune dans un immeuble à appa rtements…);

• ou encore un espace situé dans un volume protégé ad jacent.
− Espace chauffé contigu au secteur énergétique consi déré. Par exemple:

• un espace situé dans un secteur énergétique contigu  (à l'intérieur du
même 'volume PE');

• ou un espace situé dans un 'volume PE' contigu;
• ou un autre espace situé à l'intérieur du même volu me protégé;
• ou encore un espace situé dans un volume protégé ad jacent.

REMARQUE: voir également 5.2 en ce qui concerne les  conventions relatives
aux espaces situés dans des bâtiments ou parties de  bâtiments existants
adjacents.

− Espace contigu non chauffé:  espace contigu situé en-dehors d'un volume
protégé et qui est non chauffé.

− Facteur solaire d ' un vitrage : rapport entre le flux d'ensoleillement qui
pénètre par un vitrage et le flux d'ensoleillement qui frappe le vitrage. Le
facteur solaire inclut aussi bien la transmission d irecte et diffuse que les
gains indirects résultant de l'absorption du flux d 'ensoleillement. La
comparaison entre systèmes de vitrage utilise le ra yonnement direct sur une
surface perpendiculaire aux rayons du soleil pour d es raisons de technique de
mesure.
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− Fenêtre : paroi (partiellement) translucide.
− Fluide caloporteur : liquide ou gaz avec lequel de l'énergie thermique  est

déplacée d'un endroit à un autre, par exemple l'eau  dans un circuit de
radiateurs ou une solution antigel dans l'échangeur  de chaleur d'une pompe à
chaleur.

− Fourniture de chaleur par des tiers : fourniture de chaleur qui n'est pas
produite sur la même parcelle.

− Gains de chaleur : somme des gains solaires qui pénètrent dans le vo lume
protégé par les parois transparentes/translucides e t de la production interne
de chaleur.

− Niveau de consommation d'énergie primaire:  rapport entre la consommation
caractéristique annuelle d'énergie primaire du volu me protégé et une
consommation caractéristique annuelle d'énergie pri maire de référence,
multiplié par 100.

− Opaque:  qui s'oppose au passage des rayons du soleil (anto nyme de
'transparant/translucide')

− Perméabilité caractéristique à l'air:  débit d'air pour une différence de
pression de 50 Pa, déduit de la courbe caractéristi que pression / débit du
bâtiment résidentiel considéré ou calculé suivant l a méthode par défaut
indiquée dans le présent règlement.

− Production de chaleur interne:  chaleur dégagée par les personnes,
l'éclairage, les ventilateurs, les pompes et tous l es autres appareils à
l'intérieur du volume protégé.

− Rendement à charge partielle: rendement de production d'une installation à
charge partielle.

− Rendement à pleine charge : rendement de production d'une installation de
production de chaleur à la puissance nominale.

− Rendement de distribution : fraction de la chaleur ou du froid produit,
effectivement fournie aux éléments de chauffage. Si , dans le cas d'une
production sur site, l'appareil de production ne se  trouve pas dans le
bâtiment, le rendement de distribution inclut égale ment les déperditions de
chaleur des conduites entre l'endroit de production  et le bâtiment.

− Rendement de production:  rapport entre la chaleur fournie par un appareil
producteur de chaleur et l'énergie utilisée.

− Rendement du système : fraction de la chaleur utile produite effectiveme nt
utilisée. Le rendement du système est subdivisé en rendement de distribution
et rendement d'émission.

− Rendement d'un système d'énergie solaire thermique:  rapport entre la
contribution énergétique mensuelle utile et l'énerg ie que le soleil fournit
chaque mois au système.

− Secteur énergétique : partie du volume protégé dotée d'installations
techniques homogènes. Les bâtiments résidentiels co mportent, dans la plupart
des cas, un seul secteur énergétique qui correspond  au volume protégé.

− Surface d'utilisation:  la surface au sol, déterminée tel que prescrit au
chapitre 2 de l'annexe II au présent arrêté.

− Surface totale de plancher chauffée ou climatisée :  la somme des surfaces de
planchers de chaque niveau de la construction situé s dans le volume protégé,
mesurées entre les faces externes des murs extérieu rs. Sont comptabilisées
les surfaces présentant une hauteur sous plafond mi nimale de 1m50, pour
autant que l’espace considéré présente au moins en un point une hauteur
minimale de 2,20 m.

− Système d'énergie solaire photovoltaïque:  dispositif qui capte l'énergie
solaire et la transforme en électricité.

− Système d'énergie solaire thermique : dispositif qui capte l'énergie solaire
et la convertit en chaleur.

− Taux d ' utilisation des gains de chaleur:  fraction des gains de chaleur
procurés par l'ensoleillement et les sources intern es, qui réduit les besoins
nets en énergie pour le chauffage du volume protégé .

− Température extérieure:  température moyenne de l'air extérieur mesurée sur
une période donnée, en l'occurrence 1 mois dans la présente annexe.
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− Transparent/translucide  : qui laisse passer en tout ou en partie les rayon s
du soleil. (antonyme de opaque)
− Transparent : qui permet de distinguer avec netteté  les objets vus au

travers.
− Translucide : qui ne permet pas de distinguer avec netteté les objets.

− Ventilation mécanique:  ventilation réalisée par un ou plusieurs ventilate urs.
− Ventilation naturelle:  ventilation réalisée sous l'effet du vent et de la

différence de température entre l'air extérieur et l'air intérieur.
− Volume PE: un bâtiment ou une partie de bâtiment dont la perfo rmance

énergétique est évaluée. On distingue 2 types:
− Volume PER: une habitation ou une unité d'habitatio n dont la performance

énergétique est évaluée selon la présente annexe.
− Volume PEN : un bâtiment ou une partie de bâtiment de type bureaux ou

école dont la performance énergétique est déterminé e selon l'annexe II au
présent arrêté (Méthode de détermination du niveau de consommation
d'énergie primaire des immeubles de bureaux et de s ervices et des
bâtiments destinés à l'enseignement)

− Volume protégé:  volume de tous les espaces d'un bâtiment qui est p rotégé, du
point de vue thermique, de l'environnement extérieu r (air ou eau), du sol et
de tous les espaces contigus qui ne font pas partie  d'un volume protégé.

− Zone de ventilation : partie fermée d'un bâtiment, dotée d'un système
indépendant de ventilation.
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3 Symboles, abréviations et indices

3.1  Symboles et abréviations

Symbole Signification Unités
A surface (projetée) m²
A air
AOR espace contigu non chauffé
B largeur m
B fluide antigel (brine)
C compacité m
C capacité thermique effective J/K
COP coefficient de performance d'une pompe à chaleur

(coefficient of performance)
-

E consommation caractéristique annuelle d'énergie
primaire

MJ

Ew niveau de la consommation d'énergie primaire -
EER Efficacité frigorifique (energy efficiency ratio ) -
F facteur (de réduction) -
H coefficient de déperdition de chaleur W/K
I ensoleillement MJ/m²
I indicateur (pour la surchauffe) Kh
L coefficient de déperdition de chaleur W/K
P périmètre m
P puissance W
P pression Pa
Q quantité de chaleur ou d'énergie MJ
R résistance thermique m2.K/W
RF facteur de réduction -
SPF coefficient de performance saisonnière -
U Tension V
U coefficient de transmission thermique W/(m².K)
V Volume m3

V& débit d'air, débit de ventilation m 3/h

W quantité d'électricité kWh
W eau
a coefficient, paramètre numérique, facteur

d'utilisation
-

b coefficient, paramètre numérique -
c facteur de correction -
c chaleur spécifique J/(kg.K)
c coefficient -
d épaisseur m
f facteur -
g facteur solaire -
h hauteur m
l longueur m
m facteur de multiplication -
m mois -
n taux de ventilation h-1

q flux de chaleur W/m²
r facteur de réduction, facteur de correction -
t temps, pas de temps s
z profondeur m
α coefficient d'absorption -

αh angle d'obstacle degrés

αv

αsL , αsR

angles de saillie degrés

γ rapport gains-déperditions -

η rendement -
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λ rapport gains-déperditions, conductivité thermique -  , W/(m.K)
ω angle horaire degrés

θ température °C

Φ flux de chaleur, puissance W

ρ masse volumique kg/m 3

τ constante de temps s

ψ coefficient de transmission thermique linéaire W/(m. K)

χ angle d'incidence degrés

χ coefficient de transmission thermique ponctuelle W/K

3.2  Indices

< signifie : dérivé de
a année k nombre ordinal
abs en absence kitchen cuisine
adj réglage (< adjustment) L déperditions de chaleur

(transmission +
ventilation) (< loss)

AHU caisson de traitement d'air
(< air handling unit)

l linéaire

al couche d'air leak fuite, défaut d'étanchéité
all tous light éclairage
ann annuel m nombre
annih annihilation m mensuel (sur base

mensuelle)
app appareil max maximal
artif artificiel meas mesuré
artif
area

zone d'éclairage artificiel mech mécanique

as système d'énergie solaire
active (< active solar)

min minimal

aux (énergie) auxiliaire mod modulant
ave moyen n nombre
b eau dans chaudière nat naturel
bath salle de bains net net
bf sous-sol night nuit
boiler chaudière nom nominal
bw mur de cave npref non préférentiel
c protection solaire on sous tension
calc calculé oper en service
ch
char

chauffé
caractéristique

out hors tension

circ circulation, conduite de
circulation

over surventilation

cogen cogénération overh surchauffe (< overheating)
cons consommation p panneau
cool refroidissement p primaire
ctrl contrôle pref préférentiel
cw mur-rideau preh préchauffage
D vers air extérieur et eau pres présent
D porte prim primaire
day jour ps système d'énergie solaire

passive
dayl lumière du jour pumps pompes
dayl area zone de lumière du jour pv photovoltaïque (<

photovoltaic)
dedic volontaire r nombre
def par défaut r rayonnement
demand demande en énergie rad radiateur
depth profondeur real réel
design conception red, reduc réduction
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dh fourniture de chaleur
externe (< district
heating)

ref référence

dif diffus refl réflexion
dir direct req exigé
distr distribution return retour
duct gaine rm (par) espace
e extérieur, externe RTO (OAR) bouche d'alimentation

réglable
eb température extérieure de

base
s soleil, ensoleillement

eff effectif s par le sol (< soil)
elec électrique se flux de chaleur sortant de

la construction
em émission (< emission) sec secteur énergétique
En énergie setpoint Point de consigne
PER 'volume PER'
equiv équivalent sh+wh chauffage de l'air ambiant

et de l'eau (< space
heating + water heating)

excess excédentaire shad ombragé (< shaded)
Exh bouche d'évacuation si flux de chaleur entrant

dans la construction
extr extraction sink évier
f plancher (< floor) stack gaine d'extraction
F profilé de fenêtre (<

frame)
stor stockage

fan(s) ventilateur(s) supply amenée, insuflation
final consommation finale switch commutation
fitting armature sys système (d'installation)
flow débit T transmission
fl.h chauffage par le sol t transparent
g vitrage (< glazing) test en conditions d'essai
g gains (de chaleur)(< gain) th thermique
g sol (< ground) thresh valeur de seuil (<

threshold)
gen production tubing tuyauterie
gross brut U espace contigu non chauffé

(< unheated)
h rayonnement hémisphérique unshad non ombragé (< unsh aded)
heat chauffage (de l'espace) util utilisation
hr récupération de chaleur

(heat recovery)
V ventilation

hor horizontal vent ventilation
HP pompe à chaleur (< heat

pump)
vert vertical

horshad ombrage par l'horizon (<
horizon shading)

w fenêtre (< window)

hum humidification wall façade
i interne, ordinal wall.h chauffage mural
i partie opaque water eau chaude sanitaire
in entrant wC avec protection solaire

(< with curtain)
in/exfilt in/exfiltration well source
instal installé woC sans protection solaire

(< without curtain)
int intérieur ws combinaison fenêtre & volet
insul isolation (< insulation) x vide sanitaire ou cav e
j nombre ordinal z nombre ordinal
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4 Structure de la méthode

La détermination de la consommation caractéristique  annuelle d'énergie primaire
et du niveau de consommation d'énergie primaire (ni veau E w) s'effectue en
plusieurs étapes.

Dans une première étape, on calcule les besoins éne rgétiques mensuels nets pour
le chauffage et l'eau chaude sanitaire. Ce calcul f ait intervenir les
déperditions par transmission, les déperditions par  ventilation, les gains
solaires, les gains de chaleur internes et la conso mmation d'eau chaude
sanitaire. Les risques de surchauffe font l'objet d 'un contrôle séparé.

Dans une deuxième étape, les besoins énergétiques m ensuels nets pour le
chauffage et l'eau chaude sanitaire sont convertis en besoins énergétiques
mensuels bruts. Cette conversion s'effectue en divi sant les besoins nets par le
rendement de système, respectivement de l'installat ion de chauffage et de
l'installation d'eau chaude sanitaire.

Dans une troisième étape, on détermine la consommat ion (finale) mensuelle
d'énergie pour le chauffage et l'eau chaude sanitai re. Pour ce faire, on
soustrait, le cas échéant, l'apport énergétique men suel d'un système d'énergie
solaire thermique des besoins bruts en énergie pour  le chauffage et l'eau chaude
sanitaire. La différence ainsi obtenue est divisée par le rendement de
production de l'installation de production de chale ur. Par ailleurs, on calcule
aussi la consommation (finale) mensuelle d'énergie pour les fonctions
auxiliaires et on détermine la consommation (finale ) mensuelle d'énergie
équivalente pour le refroidissement. Si de l'électr icité est produite dans le
bâtiment à l'aide d'un système d'énergie solaire ph otovoltaïque ou par
cogénération, on calcule la production d'électricit é caractéristique mensuelle.

Dans une quatrième étape, on calcule la consommatio n caractéristique annuelle
d'énergie primaire. Pour ce faire, on commence par multiplier chacune des
consommations finales mensuelles d'énergie (pour le  chauffage, l'eau chaude
sanitaire et les fonctions auxiliaires) par le fact eur de conversion pour
l'énergie primaire de la source d'énergie correspon dante pour obtenir les
consommations d'énergie primaires mensuelles. En ce  qui concerne l'énergie auto
produite, on calcule l'économie d'énergie primaire réalisée dans les centrales
électriques en effectuant la multiplication par le facteur de conversion
d'application. On additionne ensuite les consommati ons caractéristiques
mensuelles d'énergie primaire sur les 12 mois de l' année, moins l'économie
caractéristique mensuelle d'énergie primaire procur ée par l'électricité auto
produite.

Dans une cinquième étape, on calcule, sur la base d e la consommation
caractéristique annuelle d'énergie primaire, du vol ume protégé, de la surface
totale de plancher chauffée ou climatisée (A ch) et de la surface à travers
laquelle se produisent des déperditions par transmi ssion (A T,E ), le niveau de
consommation d'énergie primaire (niveau E w).

A différentes étapes des calculs, on a le choix ent re une 'approche simple' et
un 'calcul plus détaillé'. L'approche simple repose  sur des valeurs par défaut.
Le calcul détaillé nécessite des données d'entrée s upplémentaires et la
fourniture d'informations par les entreprises.
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5 Schématisation du bâtiment

5.1  Principe

La performance énergétique concerne souvent un sous -volume d'un bâtiment, selon,
par exemple, que les espaces sont chauffés (et/ou r efroidis) ou non, selon la
destination des différentes parties et la présence éventuelle de plusieurs
unités d'habitation. C'est pourquoi, pour détermine r la performance énergétique,
on subdivise par convention le bâtiment en différen tes parties. Chaque sous-
volume qui doit satisfaire en soi à une exigence de  performance énergétique
relative à un bâtiment résidentiel, est appelé 'vol ume PER'. Au besoin, on
procède à une subdivision supplémentaire en secteur s énergétiques pour pouvoir
intégrer correctement différents types d'installati ons dans les calculs.

Remarque :

La subdivision de l'ensemble du bâtiment considéré pour la détermination de la

performance énergétique peut différer de la divisio n à réaliser éventuellement

pour l'exigence (les exigences) d'isolation thermiq ue globale (destination

industrielle ou non industrielle des différentes pa rties du bâtiment). Une autre

subdivision peut encore s'appliquer pour la concept ion des dispositifs de

ventilation (voir annexes V et VI au présent arrêté ): le cas échéant, il faut

distinguer les parties de bâtiment à destination ré sidentielle des parties de

bâtiment à destination non résidentielle.

5.2  Subdivision du bâtiment

On considère l'ensemble du bâtiment ou l'ensemble d e l'extension (d'un bâtiment
existant) et l'on procède successivement aux subdiv isions suivantes:
• On définit le volume protégé (VP). Le VP doit compr endre au moins tous les

espaces chauffés (et/ou refroidis) (en continu ou p ar intermittence) qui font
partie du bâtiment considéré ou de l'extension envi sagée.

• On divise le volume protégé, selon le cas, en 1 ou plusieurs parties ayant
chacune une des destinations suivantes:

−  partie de bâtiment destinée au logement: les exige nces en matière de
performance énergétique pour les bâtiments résident iels sont
d'application;

−  destinations non résidentielles pour lesquelles le s exigences en matière
de performance énergétique sont d'application (voir  annexe II au présent
arrêté);

- autres destinations.
• On considère la partie du volume protégé destinée à  l'habitation.

Au cas où cette partie dans son ensemble sert au lo gement individuel (par
exemple habitation individuelle ou immeuble à appar tements ), l'ensemble de
cette partie sera décrite par la suite comme 'volum e PER'. Ce 'volume PER'
doit satisfaire à l'exigence en matière de performa nce énergétique imposée
aux bâtiments résidentiels.
Au cas où plus d'une unité d'habitation individuell e se trouve dans cette
partie (par exemple appartements individuels dans u n immeuble à
appartements), chaque unité d'habitation constitue en soi un 'volume PER' qui
doit satisfaire à l'exigence en matière de performa nce énergétique imposée
aux bâtiments résidentiels. Les parties collectives  de ce genre d'immeuble
(par exemple cage d'escalier et couloirs communs) n e sont pas prises en
considération dans la détermination PE et ne doiven t pas satisfaire à une
exigence en matière de performance énergétique. (Ma is d'autres exigences
peuvent s'appliquer à ces parties collectives, par exemple des valeurs U
maximum et la contribution au niveau K du bâtiment dans son ensemble).
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Seule la consommation d'énergie d'un 'volume PER' e st considérée dans la
présente méthode de détermination. Si nécessaire ou  si souhaité, on divise ce
volume en plusieurs secteurs énergétiques tel que d écrit au 5.3.

Remarque:

Les espaces du bâtiment considéré ou de l'extension  considérée, qui ne sont pas
repris dans le volume protégé, sont donc non chauff és par définition.

IMPORTANT:

Dans le cadre de cette réglementation, on peut touj ours partir de l'hypothèse
que tous les espaces des bâtiments adjacents exista nts sont des espaces chauffés
(même si ce n'est pas nécessairement le cas physiqu ement).

Lors de la détermination de la performance énergéti que, on suppose qu'aucun flux
de chaleur n ' a lieu à travers les parois mitoyennes avec des esp aces contigus
chauffés .

En dehors de ces parois mitoyennes avec des espaces  contigus chauffés, on tient
bien compte, dans la détermination de la performanc e énergétique, des flux par
transmission à travers toutes les autres parois du volume protégé, même si ces
parties de l'enveloppe donnent sur une parcelle adj acente .

5.3  Subdivision du 'volume PER' en secteurs énergétique s

5.3.1  Principe

Pour que différents espaces puissent former ensembl e un secteur énergétique, ils
doivent:
• appartenir à la même zone de ventilation
• être dotés du même type de système d'émission de ch aleur (à moins que, dans

le cas de chauffage central, l'on calcule avec le r endement d'émission le
plus mauvais)

• et être chauffés par le même appareil producteur de  chaleur (ou, le cas
échéant, la même combinaison d'appareils producteur s de chaleur).

Cette subdivision formelle permet de calculer corre ctement l'incidence des
différents rendements partiels.

5.3.2  Division en secteurs énergétiques

Généralement, dans un 'volume PER', il n'y a qu'une  seule installation de
ventilation, tous les espaces individuels sont chau ffés de la même façon et un
seul appareil central produit la chaleur. Dans ces cas, il n'est pas nécessaire
de subdiviser le 'volume PER' en secteurs énergétiq ues: l'ensemble du 'volume
PER' constitue alors le seul secteur énergétique.

C'est uniquement quand plusieurs types d'installati ons sont présents
(ce qui est beaucoup moins fréquent), qu'il faut ef fectuer une subdivision en
secteurs énergétiques tel que décrit ci-dessous.

Les systèmes de ventilation sont subdivisés en 4 ty pes différents (voir
également les annexes V et VI au présent arrêté):
• ventilation naturelle,
• ventilation mécanique simple flux par insufflation,
• ventilation mécanique simple flux par extraction,
• ventilation mécanique double flux.

Si des installations de ventilation indépendantes s ont présentes dans
différentes parties fermées du 'volume PER', de typ e différent selon la
subdivision ci-dessus, chacune de ces parties const itue une zone de ventilation.
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Un secteur énergétique ne peut pas s'étendre sur di fférentes zones de
ventilation. Il y a donc toujours au moins autant d e secteurs énergétiques que
de zones de ventilation.

Si on applique un chauffage local (par exemple chau ffage à résistance
électrique) dans un espace et que des éléments d'ém ission de chaleur d'un
système de chauffage central y sont également prése nts, on ne tient pas compte
du système de chauffage central présent dans cet es pace pour la détermination de
la performance énergétique: on s'intéresse uniqueme nt aux caractéristiques du
système local. Mais en présence de feux ouverts ou de poêles à bois, c'est quand
même le système de chauffage central qui est pris e n considération.

Si différents espaces du 'volume PER' sont chauffés  de différentes façons (après
application de la convention ci-dessus en matière d e chauffage central et local
combiné) de telle sorte que les différents systèmes  tombent dans une autre
catégorie du Tableau 6, il faut procéder à une subd ivision en secteurs
énergétiques. Mais cette subdivision n'est pas obli gatoire en cas de chauffage
central. Dans ce cas, il faut faire les calculs ave c le rendement d'émission le
plus mauvais du Tableau 6 dans tout le secteur éner gétique et on ne peut plus
opter pour la méthode de calcul détaillée selon l'a nnexe D.

Enfin, le fait que plusieurs générateurs de chaleur  centraux fournissent
séparément de la chaleur à différentes parties du ' volume PER' entraîne en
principe une nouvelle subdivision en secteurs énerg étiques. Mais cette
subdivision n'est pas nécessaire si les générateurs  de chaleur ont exactement le
même rendement de production (par exemple dans le c as de l'utilisation de 2
chaudières de chauffage identiques pour différentes  parties du 'volume PER').
(Les mêmes règles de subdivision s'appliquent égale ment quand chaque partie du
bâtiment est chauffée par une combinaison de généra teurs de chaleur centraux
connectés en parallèle, au lieu d'un seul appareil. )

Il est permis de subdiviser le 'volume PER' en un p lus grand nombre de secteurs
énergétiques, mais ce n'est pas obligatoire. Un plu s grand nombre de secteurs
énergétiques entraîne généralement davantage de tra vail de calcul (nécessité de
données d'entrée supplémentaires), mais n'influence  peu ou pas la valeur
calculée de la consommation caractéristique annuell e d'énergie.

Si le 'volume PER' contient des espaces qui ne sont  pas équipés d'un système
d'émission de chaleur (par exemple W.-C., couloirs,  rangements, espaces qui ne
sont pas immédiatement utilisés comme des chambres à coucher,...), ces espaces
doivent être affectés à un secteur énergétique d'un  espace contigu du même
étage. Si aucun dispositif d'alimentation en air ne uf n'est présent dans
l'espace non chauffé considéré mais qu'il y a des d ispositifs de transfert d'air
montés en intérieur depuis des espaces contigus (il  s'agit par exemple d'un
espace de passage ou d'extraction, ou d'un espace d e rangement), on affecte
l'espace aux secteurs (à 1 des secteurs) énergétiqu e(s) contigu(s) d'où le local
considéré est approvisionné en air fourni.

On détermine la consommation caractéristique annuel le et de référence d'énergie
primaire du 'volume PER' selon la présente méthode de détermination.

5.3.3  Volume et surfaces des parois d'un secteur énergéti que

Lors de la détermination du volume V sec i  et des surfaces des parois (tous deux
sur la base des dimensions extérieures), la limite entre deux secteurs
énergétiques est formée par l'axe de la paroi inter médiaire.
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6 Niveau de consommation d'énergie primaire

Le niveau de consommation d'énergie primaire du 'vo lume PER' est donné par le
rapport entre la consommation caractéristique annue lle d'énergie primaire du
'volume PER' et une valeur de référence, multiplié par 100:

wref,cons,enprimannchar

consenprimannchar

w
E

E
100E = (-)

avec:
Ew le niveau de consommation d'énergie primaire du 'vo lume

PER' (-);
Echar ann prim en cons la consommation caractéristique annuelle d'énergie primaire

du 'volume PER', calculée selon 13.2, en MJ;
Echar ann prim en cons,ref,w la valeur de référence pour la consommation caracté ristique

annuelle d'énergie primaire, en MJ.

Le résultat doit être arrondi à l'unité supérieure.

La valeur de référence pour la consommation caracté ristique annuelle d'énergie
primaire est donnée par :

( ) chauxref,cons, enprim  ann charecsref,cons, enprim  ann charchauffageref,cons, enprim  ann charwref,cons, enprim  ann char .AEEEE ++=
(MJ)

où:

0.728BeE refchauffageref,,cons enprim  ann char = (MJ/m²)

représente la consommation caractéristique annuelle  d'énergie primaire de
référence pour le chauffage.

avec :

100A4500BeBe chpertesref −−= (MJ/m²)

qui donne les besoins annuels nets de référence pou r le chauffage en MJ/m².

où :

Ach est la surface totale de plancher chauffée ou clima tisée du volume
PER, en m².

Bepertes donne les besoins annuels nets en énergie dus aux p ertes par
transmission et par ventilation et est calculé en f onction de la

compacité ( )ET,PER AV  par les relations suivantes :

Si 1AV ET,PER ≤ ( ) refdedic,ET,PERpertes 248βAV407Be += (MJ/m²)

Si 4AV1 ET,PER ≤<   ( ) refdedic,ET,PERpertes 248β109AV298Be ++= (MJ/m²)

Si 4AV ET,PER > ( ) refdedic,ET,PERpertes 248βAV735Be += (MJ/m²)

AT,E la surface totale de toutes les parois qui envelopp ent le 'volume
PER' et à travers lesquelles des déperditions par t ransmission sont
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considérées lors de la détermination de la performa nce énergétique 1

(voir également 5.2), en m²;
VPER le volume total du 'volume PER', en m³;

refdedic,β le taux de ventilation volontaire de référence dans  le 'volume PER',

en h -1 .

On a:

∑=
i

i secPER VV (m³)

et

[ ]/167)A0.5exp(0.21.5β chrefdedic, −+= (h -1 )

avec:
Vsec i le volume du secteur énergétique i, en m 3.

Dans l'équation pour V PER, il faut faire une sommation sur tous les secteurs
énergétiques i du volume PER.

[ ]100.95A3324.5;A9793.36MaxE chchecsref,cons, enprim  ann char += (MJ/m²)

représente la consommation caractéristique annuelle  d'énergie primaire de
référence pour l'eau chaude sanitaire.

53E auxref,,cons enprim  ann char = (MJ/m²)

représente la consommation caractéristique annuelle  d'énergie primaire de
référence pour les auxiliaires.

                        

1 Par conséquent, seules les constructions qui const ituent la séparation entre

le 'volume PER' et des espaces contigus chauffés ne  sont pas prises en

considération dans les calculs pour la déterminatio n de A T,E .
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7 Besoins nets en énergie pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire

7.1  Principe

Les besoins nets en énergie pour le chauffage sont calculés par secteur
énergétique pour tous les mois de l'année. A cette fin, on détermine chaque fois
les déperditions mensuelles totales par transmissio n et par ventilation à une
température conventionnelle, ainsi que les gains me nsuels totaux par gains de
chaleur internes et solaires. On établit ensuite le  bilan énergétique mensuel à
l'aide du taux d'utilisation des gains de chaleur.

Les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire sont calculés
de manière forfaitaire en fonction du 'volume PER'.  On peut également tenir
compte d'une récupération de chaleur. Seuls les poi nts de consommation suivants
sont pris en considération:
• les points de puisage des cuisines;

• la ou les douche(s) et/ou la ou les baignoire(s) da ns la ou les salle(s) de
bain

Tous les autres points de puisage du 'volume PER' ( y compris donc le ou les
lavabo(s) dans les salles de bains) ne sont pas pri s en considération.

7.2  Besoins mensuels nets en énergie pour le chauffage des locaux par secteur

énergétique

On détermine les besoins mensuels nets en énergie p our le chauffage par secteur
énergétique comme suit:

mi, secheat,g,mi, secheat,util,mi, secheat,L,mi, secnet,heat, .QηQQ −= (MJ)

avec:
Qheat,net,sec i,m les besoins mensuels nets en énergie pour le chauff age du secteur

énergétique i, en MJ;
QL,heat,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles par transmis sion et par

ventilation du secteur énergétique i, en MJ, déterm inées selon
7.4;

ηutil,heat,sec i,m le taux d'utilisation mensuel des gains de chaleur du secteur
énergétique i, déterminé selon 7.6;

Qg,heat,sec i,m les gains de chaleur mensuels par ensoleillement et  production de
chaleur interne dans le secteur énergétique i, en M J, déterminés
selon 7.5.

7.3  Besoins mensuels nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire

Les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire d'une douche ou
d'une baignoire i sont donnés par :

( )[ ] mPERi bathneti, bathwater,mnet,i, bathwater, tfQ 192V0.2206464,maxr ××× −+=  (MJ)
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Les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire d'un évier i
dans une cuisine 2 sont donnés par:

( )[ ] mPERi sinkneti, sinkwater,mnet,i, sinkwater, t192V0.0551616,r maxfQ ×−+= ×× (MJ)

avec:
Qwater,bath i,net,m les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire

d'une douche ou d'une baignoire i, en MJ;
Qwater,sink i,net,m les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire

d'un évier de cuisine i, en MJ;
r water,bath i,net un facteur de réduction pour l'effet du préchauffag e de l'amenée

d'eau froide vers la douche ou la baignoire i par r écupération
thermique de l'écoulement, à déterminer selon des r ègles
approuvées préalablement par le Gouvernement wallon (-);

r water,sink i,net un facteur de réduction pour l'effet du préchauffag e de l'amenée
d'eau froide vers l'évier de cuisine i grâce à la r écupération de
chaleur de l'écoulement, à déterminer selon des règ les approuvées
préalablement par le Gouvernement wallon (-);

f bath i la part de la douche ou de la baignoire i dans les besoins totaux
nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire de tout es les douches
et de toutes les baignoires du 'volume PER', tel qu e déterminé ci-
dessous (-);

f sink i la part de l'évier de cuisine i dans les besoins to taux nets en
énergie pour l'eau chaude sanitaire de la (de toute s les)
cuisine(s) du 'volume PER', tel que déterminé ci-de ssous (-);

VPER le volume total du 'volume PER', en m³, voir 6;
t m la longueur du mois considéré en Ms, voir Tableau 1 .

S'il ne devait y avoir aucune douche ni baignoire d ans le 'volume PER' 3, on
n'envisage pas de consommation d'eau chaude sanitai re destinée à cette fin. De
même, s'il ne devait y avoir aucun évier de cuisine  dans le 'volume PER' 3, on
n'envisage pas non plus de consommation d'eau chaud e sanitaire destinée à cette
fin.

Les parts des différents points de puisage sont dét erminées comme suit:

bathi bath 1/Nf =

sinki sink 1/Nf =

avec:
Nbath le nombre total de douches et de baignoires dans le  'volume PER';
Nsink le nombre total d'éviers de cuisine dans le 'volume  PER'.

                        

2 D'éventuels autres points de puisage d'eau chaude (par exemple pour le lave-

vaisselle/lave-linge) ne sont pas pris en considéra tion. Le cas échéant,

plusieurs éviers dans 1 cuisine sont considérés sép arément.

3 Par exemple dans le cas d'une extension à laquelle  une exigence de performance

énergétique est imposée.
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Tableau 1 : Le numéro du jour, la longueur du mois,  la température extérieure

moyenne et l'ensoleillement total et diffus moyen s ur une surface horizontale

non ombragée

Mois Jour
caractéris

tique

Longueur
du mois

t m

(Ms)

Température
extérieure
moyenne du

mois θθθθe,m

(°C)

I s,tot,hor,m

(MJ/m²)
I s,dif,hor,m

(MJ/m²)

janvier 15 2.6784 3.2 71.4 51.3
février 46 2.4192 3.9 127.0 82.7
Mars 74 2.6784 5.9 245.5 155.1
Avril 105 2.5920 9.2 371.5 219.2
Mai 135 2.6784 13.3 510.0 293.5
Juin 166 2.5920 16.2 532.4 298.1
juillet 196 2.6784 17.6 517.8 305.8
Août 227 2.6784 17.6 456.4 266.7
septembre 258 2.5920 15.2 326.2 183.6
octobre 288 2.6784 11.2 194.2 118.3
novembre 319 2.5920 6.3 89.6 60.5
décembre 349 2.6784 3.5 54.7 40.2

7.4  Déperditions de chaleur mensuelles par transmission  et ventilation

7.4.1  Principe

Les déperditions de chaleur mensuelles par transmis sion dans un secteur
énergétique sont obtenues en multipliant les coeffi cients de déperditions de
chaleur mensuels par transmission par la longueur d u mois considéré et par
l'écart entre la température intérieure moyenne et la température extérieure
mensuelle moyenne.

Le calcul des déperditions de chaleur mensuelles pa r ventilation s'effectue de
façon similaire.

7.4.2  Règle de calcul

On détermine les déperditions de chaleur mensuelles  par transmission et par
ventilation comme suit:

mi, secheat,V,mi, secheat,T,mi, secheat,L, QQQ += (MJ)

avec:

( ) mme,mi, secT,mi, secheat,T, .tθ18.HQ −= (MJ)

( ) mme,i secheat,V,mi, secheat,V, .tθ18.HQ −= (MJ)

et avec:
QT,heat,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles par transmis sion du secteur

énergétique i, en MJ;
QV,heat,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles par ventilat ion du secteur

énergétique i, en MJ;
HT,sec i,m le coefficient de déperdition de chaleur mensuel pa r transmission du

secteur énergétique i, en W/K, déterminées selon 7. 7;
HV,heat,sec i le coefficient de déperdition de chaleur par ventil ation du secteur

énergétique i, en W/K, déterminées selon 7.8;
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18 la valeur de calcul imposée par la présente annex e pour la
température intérieure, en °C;

θe,m la température extérieure moyenne mensuelle, en °C,  voir Tableau 1;
t m la longueur du mois considéré, en Ms, voir Tableau 1.

7.5  Gains de chaleur mensuels par ensoleillement et par  production interne de

chaleur

On détermine les gains de chaleur mensuels par enso leillement et par production
interne de chaleur du secteur énergétique i comme s uit:

mi, secheat,s,mi, seci,mi, secheat,g, QQQ += (MJ)

avec:
Qi,sec i,m les gains de chaleur mensuels par production intern e de chaleur dans

le secteur énergétique i, en MJ, déterminés selon 7 .9;
Qs,heat,sec i,m les gains de chaleur mensuels par ensoleillement da ns le secteur

énergétique i, in MJ, déterminés selon 7.10.

7.6  Taux d'utilisation des gains utiles des gains de ch aleur mensuels

On détermine le taux d'utilisation des gains de cha leur mensuels par secteur
énergétique comme suit:
• si γheat,sec i,m  est supérieur ou égal à 2.5, on calcule:

mi, secheat,mi, secheat,util, γ1η =

• si γheat,sec i,m  est inférieur à 2.5, on calcule:

( )1aaη mi, secheat,util, += pour γheat,sec i,m  = 1 (-)

( )
( ) 1a

mi, secheat,

a
mi, secheat,

mi, secheat,util,
γ

γ
η

1

1
+−

−
= pour tous les autres cas (-)

avec mi, secheat,L,m i, secheat,g,mi, secheat, QQγ = (-)

54000
1 mi, secheat,τ

a += (-)

où:
γheat,sec i,m le rapport entre les gains de chaleur mensuels et l es déperditions

de chaleur mensuelles du secteur énergétique i;
Qg,heat,sec i,m les gains de chaleur mensuels par ensoleillement et  par production

interne de chaleur du secteur énergétique i, en MJ,  déterminés
selon 7.5;

QL,heat,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles par transmis sion et par
ventilation du secteur énergétique i, en MJ, déterm inées selon
7.4;

a un paramètre numérique;
τheat,sec i,m la constante de temps du secteur énergétique i, en s.
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On suppose que la constante de temps du secteur éne rgétique i égale à :

i secheat,V,mi, secT,

i sec
mi, secheat, HH

C
τ

+
= (s)

avec:
Csec i la capacité thermique effective du secteur énergéti que i, en J/K;
HT,sec i,m le coefficient de déperdition de chaleur mensuel pa r transmission,

en W/K, déterminée selon 7.7;
HV,heat,sec i le coefficient de déperdition de chaleur par ventil ation, en W/K,

déterminée selon 7.8.

On prend, pour la capacité thermique effective du s ecteur énergétique i, les
valeurs du Tableau 2.
• Le terme 'lourd' de ce Tableau s'applique aux secte urs énergétiques dont au

moins 90% de la surface des éléments de constructio n horizontaux, inclinés et
verticaux sont massifs.

• Le terme 'mi-lourd' s'applique aux secteurs énergét iques dont au moins 90%
des éléments de construction horizontaux sont massi fs sans être protégés par
une isolation intérieure, ou aux secteurs énergétiq ues dont au moins 90% des
éléments de construction verticaux et inclinés sont  massifs.

• Le terme 'peu-lourd' s'applique aux secteurs énergé tiques dont 50 à 90% des
éléments de construction horizontaux sont massifs s ans être protégés par une
isolation intérieure, ou aux secteurs énergétiques dont 50 à 90% des éléments
de construction verticaux et inclinés sont massifs.

• Le terme 'léger' s'applique à tous les autres secte urs énergétiques.

Dans le présent contexte, les éléments de construct ion sont considérés comme
massifs si leur masse est d'au moins 100 kg/m², dét erminée en partant de
l'intérieur jusqu'à une lame d'air ou une couche à conductivité thermique
inférieure à 0.20 W/(m.K).

Tableau 2 : Valeur de la capacité thermique effecti ve C sec i

du secteur énergétique i

Type de
construction

Csec i (J/K)

Lourd 217 000 V sec i

Mi-lourd 117 000 V sec i

Peu-lourd 67 000 V sec i

Léger 27 000 V sec i

avec :
Vsec i le volume du secteur énergétique i, en m 3.

7.7  Coefficient de déperditions de chaleur par transmis sion

7.7.1  Principe

Le coefficient de déperdition de chaleur par transm ission se développe, comme la
géométrie du bâtiment, en trois dimensions. Il faut  donc le calculer de manière
tridimensionnelle, voir les normes NBN EN ISO 13789  et NBN EN ISO 10211. Ce
genre de calcul tridimensionnel sert de référence.

Le calcul tridimensionnel de référence est remplacé , dans la présente annexe,
par un calcul simplifié basé sur les principes suiv ants:

1)  l'élément principal des déperditions par transmissi on est unidimensionnel,
2)  la surface entourant le volume protégé est continue  sauf au droit des

parois mitoyennes avec des espaces contigus chauffé s,
3)  et les parois sont planes.
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Une paroi plane de surface A se caractérise par un coefficient de transmission
thermique U. Toutes les lignes de coupure et de con tact de longueur l entre les
parois sont affectées d'un coefficient linéaire de transmission thermique ψ et
tous les points de coupure entre des lignes de coup ure et de contact sont
affectés d'un coefficient ponctuel de transmission thermique χ. Les ponts
thermiques linéaires et ponctuels, propres à une pa roi et répartis sur toute la
surface de cette paroi, sont repris dans le coeffic ient de transmission
thermique de cette paroi.

Le coefficient de déperdition de chaleur par transm ission est déterminé pour
toutes les parois entre le secteur énergétique et l 'environnement extérieur (air
ou eau), le secteur énergétique et le sol, et le se cteur énergétique et les
espaces contigus non chauffés. Il faut également pr endre ces parois en
considération dans la détermination du coefficient de déperdition de chaleur si
elles donnent sur une parcelle attenante, voir égal ement 5.2.

7.7.2  Règle de calcul

On détermine le coefficient de déperdition de chale ur mensuel moyen par
transmission pour chaque secteur énergétique comme suit:

mi, secU,mi, secg,i secD,mi, secT, HHHH ++= (W/K)

avec :
HT,sec i,m le coefficient de déperdition de chaleur mensuel mo yen par

transmission du secteur énergétique i, en W/K;
HD,sec i le coefficient de déperdition de chaleur par transm ission à travers

toutes les parois entre le secteur énergétique i et  l'air extérieur,
et entre le secteur énergétique i et l'eau, en W/K;

Hg,sec i,m le coefficient de déperdition de chaleur mensuel mo yen par
transmission à travers toutes les parois entre le s ecteur
énergétique i et le sol, en W/K;

HU,sec i,m le coefficient de déperdition de chaleur mensuel mo yen par
transmission à travers toutes les parois intérieure s entre le
secteur énergétique i et les espaces contigus non c hauffés, en W/K.

Les différents termes sont calculés selon des spéci fications plus précises de
l’annexe VII.

On trouvera davantage d'explications sur les différ entes manières de tenir
compte des ponts thermiques (linéaires comme ponctu els) dans l'annexe IV au
présent arrêté.

En ce qui concerne les éléments dont les propriétés  thermiques ne sont pas
connues ou ne peuvent pas être déterminées (par exe mple couches à structure
complexe dans les éléments muraux, etc.), on peut t oujours supposer que la
résistance thermique propre de la couche ou de l'él ément est égale à zéro. Le
coefficient de transmission thermique totale est al ors entièrement déterminé par
les résistances des surfaces de contact avec l'envi ronnement intérieur et
extérieur (compte tenu des surfaces développées), e t éventuellement par les
résistances thermiques des autres couches de l'élém ent.

Il ne faut pas tenir compte des passages de conduit es (eau, gaz, électricité,
égouts, etc.) et des éléments analogues présents da ns les parois extérieures,
pour autant que leur surface totale ne dépasse pas 0,25% de la surface totale
(A T,E ) du 'volume PER' concerné, à travers laquelle surv iennent des déperditions
par transmission (donc à l'exception des parois adj acentes à des espaces
contigus chauffés). Dans ce cas, les éléments susme ntionnés se voient attribuer
la même valeur U que les parois dans lesquels ils s e trouvent.
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Quant aux volets, il faut supposer par convention q u'ils sont fermés 8 heures
par jour 4

7.8  Coefficient de déperdition de chaleur par ventilati on et par

in/exfiltration

7.8.1  Principe

On détermine le coefficient de déperdition de chale ur par ventilation et par
in/exfiltration en multipliant la capacité thermiqu e sensible de 1 m 3 d'air par
la somme des débits d'air suivants:
• le débit d'air moyen mensuel résultant de l'infiltr ation et de

l'exfiltration;
• le débit d'air moyen mensuel résultant de la ventil ation volontaire, compte

tenu d'un éventuel facteur de réduction pour précha uffage;
• et, le cas échéant, le débit d'air moyen mensuel ré sultant d'une

surventilation en cas d'application d'une pompe à c haleur sur l'air de
ventilation rejeté pour la préparation d'eau chaude  sanitaire.

L'extraction mécanique qui évacue la vapeur d'eau p endant la cuisson d'aliments
est ignorée. Il en va de même pour l'extraction méc anique présente dans les
toilettes ou la salle de bains, lorsque celle-ci as sure une extraction plus
élevée de manière temporaire mais n'est pas nécessa ire pour satisfaire aux
exigences de ventilation des annexes V ou VI au pré sent arrêté. En ce qui
concerne la consommation d'énergie des ventilateurs  des systèmes mécaniques, on
se reportera au point 11.1.3.

7.8.2  Règle de calcul

On détermine le coefficient de déperdition de chale ur par ventilation du secteur
énergétique i comme suit:

• pour les calculs de chauffage:

[ ]i secover,i secdedic,i secheat,preh,i secheat,in/exfilt,i secheat,V, VVrVH 0.34 &&& ++= (W/K)

• pour les calculs de refroidissement:

[ ]i secover,i secdedic,i seccool,preh,i seccool,in/exfilt,i seccool,V, VVrVH 0.34 &&& ++= (W/K)

avec

i secheat,in/exfilt,V&

i seccool,in/exfilt,V& le débit d'in/exfiltration à travers l'enveloppe no n étanche

du bâtiment dans le secteur énergétique i, respecti vement pour
les calculs de chauffage et de refroidissement, dét erminé
selon 7.8.3, en m³/h;

i secdedic,V& le débit de ventilation volontaire dans le secteur énergétique

i, déterminé selon 7.8.4, en m 3/h;
r preh,heat,sec i

r preh,cool,sec i la valeur du facteur de réduction pour l'effet du p réchauffage
sur les besoins nets en énergie, respectivement pou r le
chauffage et le refroidissement, calculée selon l'a nnexe B (-
);

                        

4 Si les volets ne sont pas commandés depuis l'intér ieur, aucune réduction ne

s'applique.
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i secover,V& le débit d'air supplémentaire déterminé selon 7.8.5 , résultant

d'une surventilation dans le secteur énergétique i,  dans le
cas des systèmes à extraction mécanique où une pomp e à chaleur
utilise l'air rejeté comme source de chaleur pour l a
préparation de l'eau chaude sanitaire, en m 3/h.

7.8.3  Débit d'infiltration et d'exfiltration

Le débit moyen d'infiltration et d'exfiltration à a ppliquer dans le secteur
énergétique i, en m³/h, est donné de manière conven tionnelle par:

• pour les calculs de chauffage:

i secE,T,heat50,i secheat,in/exfilt, Av0.04V ××= &&

• pour les calculs de refroidissement:

i secE,T,cool50,i seccool,in/exfilt, Av0.04V ××= &&

avec:

heat50,v&

cool50,v& le débit de fuite à 50 Pa par unité de surface, res pectivement pour

les calculs de chauffage et de refroidissement, tel  que déterminé
ci-après, en m³/(h.m²);

AT,E,sec i la surface totale de toutes les parois qui envelopp ent le secteur
énergétique i et à travers lesquelles des déperditi ons par
transmission sont considérées lors de la déterminat ion de la
performance énergétique 5 (voir également 5.2 et 7.7), en m².

Si une mesure de débit d'air de l'ensemble du 'volu me PER' (ou le cas échéant
d'une partie plus grande du volume protégé) est pré sentée conforme à NBN EN

13829, le débit de fuite à 50 Pa par unité de surfa ce, heat50,v&  et cool50,v& , en

m³/h-m², est de:

test

50
cool50,heat50, A

V
vv

&
&& ==

avec:
Atest la surface totale (sur base des dimensions extérieu res) des parois

qui enveloppent le volume mesuré lors de l'essai d' étanchéité à
l'air, à l'exception des parois des espaces contigu s chauffés, en
m²;

50V& le débit de fuite à 50 Pa de l'enveloppe extérieure , en m³/h, déduit

de l'essai d'étanchéité à l'air mesuré conformément  à NBN EN 13829.

                        

5 Par conséquent, seules les constructions qui const ituent la séparation entre

le secteur énergétique et des espaces contigus chau ffés, ne sont pas pris en

compte dans le calcul de A T,E,sec i .
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Sinon, les valeurs par défaut suivantes sont d’appl ication, en m³/(h.m²):

• pour les calculs de chauffage:

12v heat50, =&

• pour les calculs de refroidissement:

0v cool50, =&

7.8.4  Débit de ventilation volontaire

On détermine le débit de ventilation volontaire du secteur énergétique i comme
suit:

[ ] i seci secPERi secdedic, .V.m/500)V0.5exp(0.2V −+=& (m3/h)

avec:
msec i un multiplicateur qui est fonction du système de ve ntilation dans le

secteur énergétique i et de la qualité d'exécution de ce dernier;
VPER le volume total du 'volume PER', en m³, voir 6;
Vsec i le volume du secteur énergétique i, en m 3.

La valeur du facteur multiplicateur m sec i  peut varier entre 1.0 et 1.5. La valeur
par défaut de m sec i  est de 1.5. Pour déterminer des valeurs plus favor ables, on
se référera à l'annexe B.

7.8.5  Surventilation pour des systèmes de ventilation à e xtraction mécanique

Pour un système de ventilation mécanique où l'air e st extrait mécaniquement,
l'air rejeté peut être utilisé par une pompe à chal eur comme source de chaleur
pour la préparation d'eau chaude sanitaire.
Dans ce cas, on parle de surventilation lorsque la quantité d'air repris
nécessaire pour le bon fonctionnement de la pompe à  chaleur à un moment donné se
situe au-dessus du débit de ventilation volontaire à ce moment.

Etant donné qu'il n'existe actuellement pas de méth odologie qui permette
d'évaluer de façon cohérente tous les appareils de production de chaleur pour
l'eau chaude sanitaire, on tient compte de valeurs fixes pour le rendement de
production au chapitre 10.3. Pour cette raison, l'e ffet de la surventilation
n'est pas encore pris en compte. On considère donc:

0V i secover, =&

7.9  Gains de chaleur internes mensuels

7.9.1  Principe

Les gains de chaleur internes sont égaux à toute la  chaleur produite dans un
secteur énergétique par des sources internes, à l'e xception du système de
chauffage des locaux: par exemple l'émission de cha leur des personnes,
l'éclairage et les appareils. Dans le cadre de la r églementation, on établit
leur valeur de manière forfaitaire. Dans les espace s contigus non chauffés, les
gains de chaleur internes sont par hypothèse égaux à zéro.
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7.9.2  Règle de calcul

On détermine les gains de chaleur internes dans un secteur énergétique i pendant
un mois donné comme suit:

( ) mi secPERmi, seci, .t.VV2200.67Q += (MJ)

avec:
VPER le volume total du 'volume PER', en m³, voir 6;
Vsec i le volume du secteur énergétique i, en m³;
t m la longueur du mois considéré, en Ms, voir Tableau 1.

7.10  Gains solaires mensuels

7.10.1  Principe

Les gains solaires relatifs à un mois donné se comp osent de la somme de 3
termes:
• les gains solaires par les fenêtres;

• les gains solaires par les systèmes d'énergie solai re passive non ventilés;

• les gains solaires provenant d'espaces contigus non  chauffés.
Les systèmes d'énergie solaire passive ventilés ave c de l'air extérieur ou
intérieur doivent être traités sur base du principe  d'équivalence selon l'annexe
F de la NBN EN 13790.

7.10.2  Règle de calcul

On détermine les gains solaires dans un secteur éne rgétique i pendant un mois
donné comme suit:

∑∑∑
===

++=
p

1l
lm,U,i, secheat,s,

n

1k
km,ps,heat,s,

m

1j
jm,w,heat,s,mi, secheat,s, QQQQ (MJ)

avec:
Qs,heat,w,m,j les gains solaires par une fenêtre j pendant le moi s considéré, en

MJ, déterminés selon 7.10.3;
Qs,heat,ps,m,k les gains solaires par un système d'énergie solaire  passive non

ventilé k pendant le mois considéré, en MJ, détermi nés selon
7.10.4;

Qs,heat,sec i,U,m,l la part des gains solaires, pendant le mois considé ré, de l'espace
non chauffé contigu l qui profite indirectement au secteur
énergétique i, en MJ, déterminée selon les annexes A et C.

A cette fin, il faut effectuer une sommation sur to utes les fenêtres m, tous les
systèmes d'énergie solaire passive non ventilés n e t tous les espaces contigus
non chauffés p du secteur énergétique i. La façon d e traiter les espaces
contigus non chauffés se trouve à l'annexe A.

L'indice 'heat' (c.-à-d. la valeur utilisée pour la  détermination des besoins
nets en énergie pour le chauffage) est remplacé par  l'indice 'overh' pour la
détermination du risque de surchauffe, et par l'ind ice 'cool' pour la
détermination des besoins nets en énergie pour le r efroidissement.
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7.10.3  Gains solaires par une fenêtre

7.10.3.1   Définitions

Une fenêtre est une paroi (partiellement) transpare nte/translucide. Le châssis,
les panneaux de remplissage éventuels et les grille s éventuelles constituent la
partie opaque. Les portes pourvues d'un vitrage son t traitées comme des
fenêtres. L'importance des gains solaires par une f enêtre dépend de l'écran
formé par des éléments de l'environnement étrangers  au bâtiment ou liés au
bâtiment, par des protections solaires fixes et par  des protections solaires
mobiles. L'écran formé par des éléments de l'enviro nnement est pris en compte
dans le calcul de l'ensoleillement incident; l'écra n formé par une protection
solaire l'est par adaptation du facteur solaire g.

7.10.3.2   Règle de calcul

On détermine les gains solaires par la fenêtre j co mme suit:

shadj,m,s,j g,jjm,w,heat,s, IA0,95gQ = (MJ)

avec:
0.95 le facteur de réduction lié à la salissure;
g j le facteur solaire moyen de la fenêtre j, déterminé  selon 7.10.3.3

(-);
Ag,j la surface vitrée de la fenêtre j en m²;
I s,m,j,shad l'ensoleillement de la fenêtre j pour le mois consi déré, compte tenu

de l'ombrage d'obstacles fixes, en MJ/m², déterminé  selon l'annexe
C.

Si le coefficient de transmission thermique de la f enêtre j est déterminé avec
la méthode simplifiée, il faut toujours prendre :

• si U g ≤ U f  : A g,j  = 0.7 A w,d,j

• si U g > U f  : A g,j  = 0.8 A w,d,j

avec :
Aw,d,j  l’aire de l’ouverture de jour de la fenêtre j.

7.10.3.3   Facteur solaire moyen g d'une fenêtre

7.10.3.3.1  Principe

Le facteur solaire moyen d'une fenêtre (g) est déte rminé par le facteur solaire
de la partie transparente/translucide de cette fenê tre et la nature de la
protection solaire. A cet égard, il convient d'étab lir une distinction entre
protection solaire intérieure, protection solaire e xtérieure et protection
solaire intégrée. Une protection solaire intérieure  se trouve du côté intérieur
de la fenêtre, une protection solaire extérieure se  trouve du côté extérieur, et
une protection solaire intégrée se trouve entre les  vitres qui constituent
ensemble la partie transparente/translucide. Les pr otections solaires peuvent se
situer dans le plan et en-dehors du plan de la fenê tre. Les volets, volets
roulants, stores et persiennes sont des exemples de  protections solaires situées
dans le plan de la fenêtre. Les marquises, stores à  projection et bannes
solaires sont des exemples de protections solaires hors du plan de la fenêtre.
Une protection solaire composée exclusivement d'écr ans architectoniques est
traitée comme un élément de l'environnement lié au bâtiment. Par ailleurs, les
protections solaires peuvent être fixes, à commande  manuelle ou automatique
(distinction importante pour la détermination du fa cteur d'utilisation a C). La
position d'une protection solaire fixe est immuable ; les protections solaires à
commande manuelle ou automatique ont au moins deux positions. Une commande
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automatique exige un activateur piloté de manière a utomatique (par exemple un
moteur) et au moins 1 capteur d'ensoleillement par orientation de façade ou un
détecteur d'absence qui referme la protection solai re en cas d'absence. En
présence d'une protection solaire intégrée où l'esp ace intérieur est ventilé
avec de l'air intérieur ou extérieur, le facteur so laire doit être déterminé sur
base du principe d'équivalence.

7.10.3.3.2  Règle de calcul

On détermine le facteur solaire moyen d'une fenêtre  comme suit:

⊥⋅−+⋅= g,ccc g))a(1F(a0.9g (-)

avec:
0.9 une valeur fixe pour la correction de l'angle d' incidence;
Fc le facteur de réduction pour protection solaire, dé terminé selon

7.10.3.4;
ac le facteur d'utilisation moyen de la protection sol aire, déterminé

selon 7.10.3.5;

⊥,gg le facteur solaire du vitrage pour une incidence no rmale, déterminé

selon NBN EN 410.

Si une fenêtre est équipée de plusieurs systèmes de  protection solaire mobile
(par exemple protection intérieure et extérieure), il faut prendre en
considération le système qui possède la plus haute valeur F c pour les calculs de
chauffage, et le système possédant la valeur F c la plus basse pour l'évaluation
de l'indicateur de surchauffe et des besoins net en  énergie pour le
refroidissement des espaces.

7.10.3.4  Facteur de réduction F C pour protection solaire

7.10.3.4.1  Protection solaire dans le plan de la fenêtre

Le facteur de réduction pour une protection solaire  située dans le plan de la
fenêtre est donné par le rapport entre le facteur s olaire pour une incidence
normale de la combinaison de la partie transparente /translucide et de la
protection solaire, et le facteur solaire pour une incidence normale de la seule
partie transparente/translucide:

⊥

⊥+=
g,

C,g
C g

g
F (-)

avec:

⊥+C,gg le facteur solaire pour une incidence normale de la  combinaison de

la partie transparente/translucide et de protection  solaire,
déterminé selon NBN EN 13363-1, NBN EN 13363-2 ou I SO 15099. NBN EN
13363-1 peut uniquement être appliqué si toutes les  conditions
spécifiées dans la norme sont respectées;

⊥g,g le facteur solaire pour une incidence normale pour la partie

transparente/translucide de la fenêtre, déterminé s elon NBN EN 410.

Si ⊥+C,gg  n'est pas indiqué, il faut utiliser les valeurs pa r défaut du Tableau

3. Ces valeurs sont indépendantes du facteur solair e de la partie
transparente/translucide et restent constantes tout  au long de l'année.
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Tableau 3: Valeurs par défaut pour le facteur de ré duction F C pour protection

solaire dans le plan de la fenêtre

Système de protection solaire F C

Protection solaire extérieure 0.50
Protection solaire intégrée non
ventilée

0.60

Protection solaire intérieure 0.90
Tous les autres cas 1.00

7.10.3.4.2  Protection solaire non située dans le plan de la fe nêtre

Seules les protections solaires ayant un facteur de  transmission solaire
(moyenné sur la surface) τe,dir,h  (angle d'incidence perpendiculaire, transmission
hémisphérique) inférieur à 30% sont prises en consi dération. Les protections
solaires qui ne satisfont pas à ce critère sont nég ligées dans la détermination
du niveau E w.

Le facteur de réduction moyen mensuel F c pour une protection solaire non située
dans le plan de la fenêtre est donné par le rapport  entre l'ensoleillement
mensuel sur la fenêtre ombragée par la protection s olaire et l'ensoleillement
mensuel de la fenêtre non ombragée:

woCshad,j,m,s,

wCshad,j,m,s,
C I

I
F = (-)

avec:
I s,m,j,shad,wC l'ensoleillement sur la fenêtre j pour le mois cons idéré, compte

tenu de l'ombrage assuré tant par les obstacles fix es que par la
protection solaire, en MJ/m², déterminé selon l'ann exe C. Ceci exige
de déterminer l'angle de surplomb αv. La protection solaire est
traitée ici comme si elle était opaque.

I s,m,j,shad,woC l'ensoleillement sur la fenêtre j pour le mois cons idéré, compte
tenu uniquement de l'ombrage d'obstacles fixes, en MJ/m², déterminé
selon l'annexe C.

7.10.3.5   Facteur d'utilisation moyen a c

Avec une protection solaire fixe, a c sera toujours égal à 1.

En cas de protection solaire mobile, on tirera a C du Tableau 4. La valeur varie
selon qu'il s'agit de la détermination des besoins nets en énergie pour le
chauffage ou pour le refroidissement, ou du risque de surchauffe.

Tableau 4: Le facteur d'utilisation moyen a C,

en fonction du type de calcul

chauffage surchauffe refroidisseme

nt

commande

manuelle

0 0.5 0.2

automatique 0 0.6 0.5
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7.10.4  Gains solaires par un système d'énergie solaire pas sive non ventilé

7.10.4.1   Définitions

Un système d'énergie solaire passive non ventilé es t une construction composée
d'une partie extérieure transparente/translucide et  d'une partie intérieure
opaque, et où aucune circulation d'air extérieur ou  intérieur n'a lieu dans
la(les) lame(s) d'air (éventuellement) présent(s). Les murs (massifs) avec sur-
vitrage, combinés ou non avec une isolation transpa rente/translucide
supplémentaire, en sont des exemples.

7.10.4.2   Règle de calcul

On détermine les gains solaires d'un système d'éner gie solaire passive non
ventilé k pendant le mois considéré comme suit :

shadk,m,s,kg,ps,km,t,eff,km,ps,heat,s, IAgQ = (MJ)

avec:
geff,t,m,k le facteur solaire effectif du système k, tel que d éterminé ci-après

(-);
Aps,g,k la surface transparente/translucide du système d'én ergie solaire

passive k, en m²;
I s,m,k,shad l'ensoleillement sur le système k pour le mois cons idéré, compte

tenu de l'ombrage d'obstacles fixes, en MJ/m², déte rminé selon
l'annexe C.

On détermine g eff,t,m,k  comme suit:
• concernant les systèmes constructifs extérieurs aya nt une transmission non

négligeable de l'énergie solaire, la valeur effecti ve est proportionnelle à
l'absorption de la partie opaque:

( )
te

t,km,ht,km,t,eff, U

U
.gcgαg ⊥−=

• concernant les systèmes constructifs extérieurs aya nt une transmission
négligeable de l'énergie solaire (par exemple les c onstructions dans
lesquelles un absorbeur est intégré), on adapte la valeur déterminée sur la
base de mesures afin de tenir compte de la résistan ce thermique de la lame
d'air (non ventilé) entre le système constructif et  la partie opaque:

( )( ).U.gcgRRg t,km,ht,tsekm,t,eff, ⊥−+=

avec:

( )siialtse RRRRR1U ++++=

( )altsete RRR1U ++=

et avec:
α le coefficient d'absorption de la partie opaque;
gt,h le facteur solaire du système constructif pour un r ayonnement

solaire hémisphérique diffus;
cm,k un coefficient repris au Tableau 5;

⊥,tg le facteur solaire du système constructif sous un a ngle d'incidence

normal;
U le coefficient de transmission thermique de l'élém ent de

construction, de l'intérieur vers l'extérieur, en W /m².K;
Ute le coefficient de transmission thermique externe de  l'élément de

construction, depuis la surface qui délimite le sys tème constructif
jusqu'à l'environnement extérieur, en W/m².K;
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Rse la résistance thermique superficielle externe, en m ².K/W;
Rt la résistance thermique du système constructif, en m².K/W;
Rsi la résistance thermique superficielle interne, en m ².K/W;
Ral la résistance thermique de la couche d'air (non ven tilée) entre la

partie opaque et le système constructif, en m².K/W;
Ri la résistance thermique de la partie opaque derrièr e le système

constructif, en m².K/W.

Tableau 5: Coefficients c m,k  pour le calcul du facteur solaire effectif d'une

isolation transparente/translucide sur la base des valeurs mesurées pour

l'incidence perpendiculaire et hémisphérique (pour les murs verticaux)

J F M A M J J A S O N D
S -0,105 -0,067 -0,023 0,042 0,073 0,089 0,094 0,062 0,005 -0, 054 -0,093 -0,105

SO/SE -0,034 -0,027 -0,010 0,002 0,022 0,037 0,036 0,013 -0,015 -0 ,025 -0,034 -0,026
O/E 0,054 0,033 0,016 -0,012 -0,005 -0,002 -0,012 -0,007 -0,001 0,024 0,049 0,052

NO/NE 0,002 0,008 0,016 0,030 0,018 0,013 0,013 0,024 0,033 0,014 0 ,004 0,000
N 0,000 0,000 0,000 0,011 0,021 0,031 0,042 0,012 0,000 0,000 0 ,000 0,000
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8 Risque de surchauffe et refroidissement

8.1  Principe

Dans un climat froid comme celui de la Belgique, un e combinaison raisonnable
d'interventions constructives et occupationnelles r éduit suffisamment le risque
de surchauffe estivale dans les bâtiments résidenti els pour pouvoir se passer de
refroidissement actif. Il suffit de ne pas prendre une surface de fenêtres trop
grande, de prévoir si nécessaire une protection sol aire extérieure, de conférer
aux murs intérieurs, aux plafonds et aux planchers une hauteur suffisante, une
masse thermique suffisamment élevée et accessible, et d'assurer une ventilation
supplémentaire la nuit.

Quand il y a encore des plaintes, elles sont généra lement liées à une pièce. Les
gains solaires par pièce, les gains de chaleur inte rnes, la masse thermique
accessible, les possibilités de ventilation et la t empérature souhaitée
(différente, par exemple, dans une salle de bains e t dans une chambre à coucher)
déterminent, entre autres, le risque de surchauffe dans cette pièce et la
décision éventuelle de prévoir quand même un refroi dissement actif. Une
évaluation des risques de surchauffe devrait donc s e faire au niveau de chaque
pièce. Dans le cadre de la présente annexe, on util ise une méthode très
simplifiée qui évalue la surchauffe par secteur éne rgétique sans donner de
réponse définitive quant à la surchauffe possible d ans une pièce.

L'évaluation se fait en 3 étapes.

Dans une 1 ère  étape, pour chaque secteur énergétique, on évalue de façon
conventionnelle le risque de surchauffe. Les gains de chaleur normalisés
excédentaires sont pris comme indicateur du risque de surchauffe. Si le risque
de surchauffe dans un secteur énergétique est inacc eptablement élevé, il faut
obligatoirement prendre des mesures pour le ramener  au-dessous de la valeur
maximale admise, que l'on place ou non un refroidis sement actif.

Une valeur de l'indicateur de surchauffe inférieure  à la limite maximale
autorisée ne donne aucune garantie qu'aucun problèm e de surchauffe ne
surviendra. Un réel risque de surchauffe existe pou r des valeurs proches de la
valeur maximale. Si des problèmes de surchauffe se produisent, il y a de grandes
chances pour qu'une installation de refroidissement  actif soit installée, avec
la consommation d'énergie associée. Pour tenir comp te de manière équilibrée de
l'effet de cette consommation sur la performance én ergétique du bâtiment lors de
la conception et de la construction, on introduit l e concept de refroidissement
fictif. De cette manière, on anticipe de manière co nventionnelle l'utilisation
éventuelle d'une installation de refroidissement.

Dans une 2 ème étape, on définit, en fonction de l'indicateur de surchauffe, une
sorte de probabilité conventionnelle qu'une install ation de refroidissement
actif soit effectivement placée. Deux cas peuvent s e présenter:
• si une installation de refroidissement actif est pl acée dès la construction,

on tient toujours entièrement compte des besoins de  refroidissement. La
probabilité qu'une installation de refroidissement soit placée est alors de
1, quelle que soit la valeur de l'indicateur de sur chauffe.

• si on ne place pas de refroidissement actif lors de  la construction, on
considère un palier pour l'indicateur de surchauffe . Sous ce palier, le
risque de surchauffe est considéré comme tellement faible que la probabilité
que du refroidissement actif soit installé par aprè s est prise comme étant
égale à 0. Entre le palier et la valeur maximale au torisée, on considère
conventionnellement une augmentation linéaire de la  probabilité entre 0 et 1.

Au cas ou la probabilité conventionnelle n'est pas nulle, on calcule, dans une
troisième étape, le besoin net en énergie pour le r efroidissement sur base des
gains de chaleur excédentaires par rapport à la val eur de consigne pour le
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refroidissement. On prend conventionnellement 23°C comme valeur de consigne.
Lorsqu'une installation de refroidissement actif ga ranti un confort d'été, on
considère que les occupants utiliseront moins les é ventuelles protections
solaires ou les possibilités de ventilation (noctur ne) intensive. Ces
installations sont donc considérées différemment qu e lors de l'évaluation du
risque de surchauffe.

Il est donc obligatoire de concevoir l'habitation d e telle manière que dans
chaque secteur énergétique, l'indicateur de surchau ffe demeure à tout moment
inférieur au maximum autorisé. Il est en outre fort ement recommandé de rester
également au-dessous du palier pour le refroidissem ent fictif.

8.2  Détermination de l'indicateur de surchauffe

On détermine, par secteur énergétique i, l'indicate ur de surchauffe comme étant

égal aux gains de chaleur annuels normalisés excéde ntaires par rapport à la

température de consigne du chauffage pour le secteu r énergétique i. Cette valeur

étant égale à la somme des valeurs mensuelles :

∑
=

==
12

1m
mi, secnorm, excessai, secnorm, excessi secoverh, QQI (Kh)

avec

( )
3.6

1000

HH

Qη1
Q

mi, secoverh,V,mi, secoverh,T,

mi, secoverh,g,mi, secoverh,util,
mi, secnorm, excess ⋅

+
⋅−

= (Kh)

et avec:

mi, secoverh,s,mi, seci,mi, secoverh,g, QQQ += (MJ)

( )1aaη mi, secoverh,util, +=  pour γoverh,sec i,m  = 1 (-)

( )
( ) 1a

mi, secoverh,

a
mi, secoverh,

mi, secoverh,util,
γ1

γ1
η +−

−
=  pour les autres cas (-)

avec:

mi, secoverh,L,mi, secoverh,g,mi, secoverh, QQγ = (-)

54000

τ
1a mi, secoverh,+= (-)

mi, secoverh,V,mi, secoverh,T,mi, secoverh,L, QQQ += (MJ)

( ) mme,mi, secoverh,T,mi, secoverh,T, .tθ18.HQ −= (MJ)

( ) mme,mi, secoverh,V,mi, secoverh,V, .tθ18.HQ −= (MJ)

mi, secoverh,V,mi, secoverh,T,

i sec
mi, secoverh, HH

C
τ

+
= (s)

avec:
ηutil,overh,sec i,m le taux d'utilisation des gains de chaleur mensuels  du secteur

énergétique i, pour l'évaluation du risque de surch auffe (-);
Qg,overh,sec i,m les gains de chaleur mensuels par ensoleillement et  production de

chaleur interne dans le secteur énergétique i pour l'évaluation du
risque de surchauffe, en MJ;
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Qi,sec i,m les gains de chaleur mensuel par production de chal eur interne
dans le secteur énergétique i, en MJ, déterminé sel on 7.9.2.;

Qg,overh,sec i,m les gains de chaleur mensuel par ensoleillement dan s le secteur
énergétique i pour l'évaluation du risque de surcha uffe, en MJ,
déterminé selon 7.10;

γoverh,sec i,m le rapport entre les gains de chaleur mensuels et l es déperditions
de chaleur mensuelles dans le secteur énergétique i  pour
l'évaluation du risque de surchauffe (-);

QL,overh,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles du secteur é nergétique i
par transmission et par ventilation pour l'évaluati on du risque de
surchauffe, en MJ;

a un paramètre numérique;
QT,overh,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles par transmis sion du secteur

énergétique i pour l'évaluation du risque de surcha uffe, en MJ;
QV,overh,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles par ventilat ion du secteur

énergétique i pour l'évaluation du risque de surcha uffe, en MJ;
θe,m la température extérieure moyenne mensuelle, en °C,  voir Tableau

1;
HT,overh,sec i,m le coefficient de déperdition de chaleur mensuel mo yen du secteur

énergétique i par transmission pour l'évaluation du  risque de
surchauffe, en W/K, tel que déterminé ci-dessous;

HV,overh,sec i,m le coefficient de déperdition de chaleur mensuel du  secteur
énergétique i par ventilation pour l'évaluation du risque de
surchauffe, en W/K, déterminée selon les règles à s pécifier par le
Gouvernement wallon 6;

τoverh,sec i,m la constante de temps du secteur énergétique i pour  l'évaluation
du risque de surchauffe, en s;

Csec i la capacité thermique effective du secteur énergéti que i, en J/K,
déterminée selon 7.6;

t m la longueur du mois considéré, en Ms, voir Tableau 1.

Une unité d'habitation répond aux exigences relativ es aux limitations du risque
de surchauffe si l'indicateur de surchauffe de chaq ue secteur énergétique est
inférieur à la valeur maximale autorisée de 17500 K h.

Lorsque l'indicateur de surchauffe d'un secteur éne rgétique s'avère supérieur à
la valeur maximale autorisée, le projet de construc tion doit être modifié. Des
adaptations favorables pour réduire le risque de su rchauffe sont:
• Réduire la surface vitrée.

• Prévoir une protection solaire (y compris un vitrag e sélectif) pour les
fenêtres exposées à un ensoleillement direct.

• Rehausser la masse thermique effective. Dans le cad re de la détermination
conventionnelle de la performance énergétique, cett e action se réduit à une
augmentation de léger à peu-lourd, de peu-lourd à m i-lourd et de mi-lourd à
lourd.

• Installer des dispositifs de ventilation intensive,  en particulier pour la
ventilation nocturne.

HT,overh,sec i,m  est déterminé selon 7.7.2. Toutefois si le calcul des ponts
thermiques s'effectue de manière forfaitaire (selon  l'option 5 de l'annexe IV au
présent arrêté), ce supplément forfaitaire n'est pa s pris en considération dans
le calcul du risque de surchauffe.

                        

6 Une méthode pragmatique est en cours de développem ent en vue d'évaluer les
possibilités de ventilation (nocturne) intensive (p ar exemple la possibilité de
laisser les fenêtres (et d'autres ouvertures) ouver tes sans danger la nuit et le
débit de ventilation correspondant).
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8.3  Probabilité conventionnelle que du refroidissement actif soit installé

Lors de la détermination de la performance énergéti que, on applique par
convention la valeur suivante pour la probabilité q ue du refroidissement actif
soit placé (voir 8.1 pour plus d'explications):

1.  si du refroidissement actif est installé, on a:

1p i seccool, = (-)

2.  si aucun refroidissement actif n'est installé, on a :
























−
−

= ,1
II

II
min0,maxp

threshoverh,maxoverh,

threshoverh,i secoverh,
i seccool, (-)

avec:
I overh,norm,thresh la valeur de seuil au-dessus de laquelle il faut te nir compte,

pour la détermination de la performance énergétique , d'un risque
d'installation de refroidissement actif ultérieure.   Cette valeur
est par hypothèse égale à 8000 Kh;

I overh,norm,max la valeur maximale autorisée, tel qu'établi ci-dess us, en Kh.

8.4  Refroidissement

Les besoins nets en énergie pour le refroidissement  par mois et par secteur
énergétique i sont déterminés comme le produit de l a probabilité conventionnelle
que l'on installe un refroidissement actif et des g ains de chaleur excédentaires
par rapport à la température de consigne pour le re froidissement:

m i, seccool,excess,i seccool,mi, secnet,cool, .QpQ = (MJ)

avec:
pcool,sec i la probabilité conventionnelle d'installation d'un refroidissement

actif, déterminé selon 8.3 (-);
Qexcess,cool,sec i,m les gains de chaleur excédentaires par rapport à la  température de

consigne du refroidissement, en MJ, tels que déterm inés ci-
dessous.

On détermine les gains de chaleur excédentaires par  rapport à la température de
consigne du refroidissement, Q excess,cool,sec i,m , par:

( ) mi, seccool,g,mi, seccool,util,mi, seccool,excess, Qη1Q ⋅−= (MJ)

avec:

mi, seccool,s,mi, seci,mi, seccool,g, QQQ += (MJ)

( )a1aη mi, seccool,util, +=  pour γcool,sec i,m  = 1 (-)

( )
( ) 1a

mi, seccool,

a
mi, seccool,

mi, seccool,util,
γ1

γ1
η +−

−
=  pour les autres cas (-)

et:

mi, seccool,L,mi, seccool,g,mi, seccool, QQγ = (-)

54000

τ
1a mi, seccool,+= (-)

mi, seccool,V,mi, seccool,T,mi, seccool,L, QQQ += (MJ)

( )[ ] mme,me,mi, seccool,T,mi, seccool,T, .t∆θθ23.HQ +−= (MJ)

( )[ ] mme,me,i seccool,V,mi, seccool,V, .t∆θθ23.HQ +−= (MJ)

i seccool,V,mi, seccool,T,

i sec
mi, seccool, HH

C
τ

+
= (s)
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ηutil,cool,sec i,m le taux d'utilisation des gains de chaleur mensuels  d'un secteur
énergétique i, pour la détermination du besoin de r efroidissement
(-);

Qg,cool,sec i,m les gains de chaleur mensuels par ensoleillement et  par production
de chaleur interne dans le secteur énergétique i po ur la
détermination du besoin de refroidissement, en MJ;

Qi,sec i,m les gains de chaleur mensuels par production de cha leur interne
dans le secteur énergétique i, en MJ, déterminé sel on 7.9.2;

Qs,cool,sec i,m les gains de chaleur mensuels par ensoleillement da ns le secteur
énergétique i pour la détermination du besoin de re froidissement,
en MJ, déterminé selon 7.10, où l'ensoleillement in cident (Tableau
1) est toutefois augmenté de 10%;

γcool,sec i,m le rapport entre les gains de chaleur mensuels et l es déperditions
de chaleur mensuelles dans le secteur énergétique i  pour la
détermination du besoin de refroidissement (-);

QL,cool,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles du secteur é nergétique i
par transmission et par ventilation pour la détermi nation du
besoin de refroidissement, en MJ;

a un paramètre numérique;
QT,cool,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles du secteur é nergétique i

par transmission pour la détermination du besoin de
refroidissement, en MJ;

QV,cool,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles du secteur é nergétique i
par ventilation pour la détermination du besoin de
refroidissement, en MJ;

θe,m la température extérieure moyenne mensuelle, en °C,  voir Tableau
1;

∆θe,m une hausse de la température extérieure moyenne men suelle pour le
calcul du besoin net en énergie pour le refroidisse ment, égale par
hypothèse à 2°C;

HT,cool,sec i,m le coefficient de déperdition de chaleur mensuel du  secteur
énergétique i par transmission pour la déterminatio n du besoin de
refroidissement, en W/K; Cette valeur est par hypot hèse égale à
HT,overh,sec i,m  tel que déterminé dans 8.2;

HV,cool,sec i le coefficient de déperdition de chaleur du secteur  énergétique i
par ventilation pour la détermination du besoin de
refroidissement, en W/K, déterminée selon 7.8.2;

τcool,sec i,m la constante de temps du secteur énergétique i pour  la
détermination du besoin de refroidissement, en s;

Csec i la capacité thermique effective du secteur énergéti que i, en J/K,
déterminée selon 7.6;

23 la température intérieure imposée par la présente  annexe pour la
détermination du besoin de refroidissement, en °C;

t m la longueur du mois considéré, en Ms, voir Tableau 1.

REMARQUE
Pour le climat belge, le besoin de refroidissement dépend fortement des conditions

atmosphériques du moment. Le besoin de refroidissem ent d ' une année météorologique moyenne

n' est pas égal au besoin de refroidissement moyen sur  différentes années car les années
chaudes pèsent relativement plus lourd. Les calculs  tiennent compte de ce phénomène, en
prenant des températures et un ensoleillement quelq ue peu supérieurs à la moyenne au long de

l ' année.
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9 Besoins bruts en énergie pour le chauffage et l'eau  chaude sanitaire

9.1  Préambule

L'évaluation des besoins bruts en énergie pour le c hauffage et l'eau chaude
sanitaire tient compte du système de stockage de ch aleur, de distribution de
chaleur, d'émission de chaleur et de régulation pou r le chauffage des locaux et
l'eau chaude sanitaire. Les besoins bruts en énergi e représentent l'énergie
transmise par les installations de production de ch aleur au système de
distribution de chaleur (ou de stockage de chaleur)  consacré au chauffage des
locaux et au système de distribution d'eau chaude s anitaire.

Une installation de chauffage se compose de:
• Une installation de production de chaleur. En cas d e chauffage central, il

s'agit de chaudières (hydroniques), de générateurs (d'air chaud), de pompes à
chaleur ou d'installations de cogénération. En cas de chauffage local, la
production de chaleur s'effectue dans les systèmes d'émission de chaleur
proprement dits.

• Éventuellement un système de stockage de chaleur;
• Un système de distribution de chaleur. Il s'agit de  conduites en cas de

chauffage central hydronique et de gaines en cas de  chauffage à air chaud. Un
chauffage local n'a pas de système de distribution de chaleur;

• Un système d'émission de chaleur. Radiateurs, conve cteurs, conduites dans le
sol, conduites dans le plafond, conduites dans les murs ou grilles en cas de
chauffage central; poêles, radiateurs ou convecteur s en cas de chauffage
local;

• La régulation de chacun de ces systèmes.

Les besoins bruts en énergie pour le chauffage comp rennent les besoins nets en
énergie pour le chauffage et toutes les déperdition s qui surviennent lors du
stockage, de la distribution et de l'émission de ch aleur ainsi que lors de la
régulation de chacun de ces systèmes. Ces déperditi ons sont calculées via le
rendement du système.

Si, dans un secteur énergétique, plusieurs valeurs d'un rendement partiel donné
devaient être d'application (par exemple dans Table au 6), il faut calculer avec
la valeur la plus négative pour l'ensemble du secte ur énergétique. (Le cas
échéant, le secteur énergétique peut évidemment êtr e subdivisé en plusieurs
secteurs énergétiques plus petits.)
Une installation d'eau chaude sanitaire se compose de:
• Une installation de production de chaleur; on disti ngue ici 2 types: les

installations à production instantanée de l'eau cha ude sanitaire et les
installations à accumulation. Dans les deux cas, l' installation de production
de chaleur destinée au chauffage des locaux peut fo urnir la chaleur, ou bien
le chauffage et l'eau chaude sanitaire ont chacun l eur propre appareil
producteur de chaleur;

• Un système de distribution. Si ce système doit fran chir de grandes distances,
on prévoit souvent une conduite de circulation.

Les besoins bruts en énergie pour l'eau chaude sani taire comprennent les besoins
nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire et tout es les déperditions qui
surviennent lors de la distribution. Ces déperditio ns sont calculées via le
rendement du système. Au cas où plus d'une installa tion de production de chaleur
assure la production d'eau chaude sanitaire, chacun e est associée aux points de
puisage qu'elle dessert.
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9.2  Besoins mensuels bruts en énergie pour le chauffage :

9.2.1  Principe

On obtient les besoins bruts mensuels en énergie po ur le chauffage d'un secteur
énergétique i en divisant les besoins nets mensuels  en énergie pour le chauffage
par le rendement mensuel moyen du système de chauff age. Ce rendement mensuel
moyen du système représente le rapport entre la cha leur utile que le système
d'émission de chaleur émet chaque mois au profit du  secteur énergétique et la
chaleur que l'installation de production de chaleur  correspondante transmet
chaque mois au système de distribution de chaleur ( et éventuellement au stockage
de chaleur). L'écart entres les deux est déterminé,  entre autres, par les flux
de déperdition suivants:
1. Les déperditions de stockage et de distribution n on récupérées;
2. Un flux de déperdition supplémentaire à travers l es parois extérieures à

l'arrière, au-dessous ou au-dessus du corps de chau ffe;
3. Un flux de déperdition supplémentaire résultant d e la stratification de la

température, à cause de laquelle la température au niveau de référence est
plus basse qu'au niveau du plafond.

4. Un flux de déperdition supplémentaire dû au fait que le calcul d'une
température intérieure un peu basse mais constante de 18°C intègre un
abaissement nocturne de la température et des tempé ratures diurnes
différenciées, et que la régulation n'est pas en me sure de réaliser
simplement la différenciation souhaitée;

5. Un flux de déperdition supplémentaire du fait que  les utilisateurs du
bâtiment considèrent la valeur de consigne moins le  différentiel comme la
température souhaitée.

Les besoins bruts mensuels en énergie pour le chauf fage sont calculés comme
suit:

mi, secheat,sys,

mi, secnet,heat,
mi, secgross,heat,

η

Q
Q = (MJ)

avec:
Qheat,gross,sec i,m les besoins mensuels bruts en énergie pour le chauf fage des locaux

d'un secteur énergétique i, en MJ;
Qheat,net,sec i,m les besoins mensuels nets en énergie pour le chauff age des locaux

d'un secteur énergétique i, en MJ, déterminés selon  7.2;
ηsys,heat,sec i,m le rendement mensuel moyen du système pour le chauf fage d'un

secteur énergétique i, déterminé selon 9.2.2(-).

9.2.2  Rendement mensuel moyen du système

9.2.2.1  Principe

Le rendement mensuel moyen du système défini ci-des sus se compose, à son tour,
du produit du rendement mensuel moyen de l'émission , de la distribution et du
stockage:

mi, secheat,stor,mi, secheat,distr,mi, secheat,em,mi, secheat,sys, ηηηη = (-)

avec:
ηem,heat,sec i,m le rendement mensuel moyen d'émission d'un secteur énergétique i,

déterminé selon 9.2.2.2;
ηdistr,heat,sec i,m le rendement mensuel moyen de distribution d'un sec teur

énergétique i, déterminé selon 9.2.2.3;
ηstor,heat,sec i,m le rendement mensuel moyen de stockage d'un secteur  énergétique i,

déterminé selon 9.2.2.4.

Le rendement mensuel moyen d'émission représente le  rapport entre la chaleur
utile que les corps de chauffe émettent chaque mois  au profit du secteur
énergétique et la chaleur totale qu'ils émettent ch aque mois. Il comprend aussi
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bien les déperditions de chaleur inutiles de ces él éments que les déperditions
dues à une régulation imparfaite.

Le rendement moyen mensuel de distribution représen te le rapport entre la
chaleur que les corps de chauffe émettent chaque mo is au profit du secteur
énergétique et la chaleur que la/les installation(s ) de production de chaleur
et/ou la/les ballon(s) de stockage transmettent cha que mois au système de
distribution de chaleur.

En cas de stockage d'énergie thermique dans un rése rvoir tampon, le rendement
moyen mensuel de stockage représente le rapport ent re la chaleur fournie chaque
mois au système de distribution et la chaleur que l a/les installation(s) de
production de chaleur transmet(tent) chaque mois au (x) ballon(s) de stockage.

9.2.2.2  Rendement d'émission

Pour simplifier l'approche, on prend les valeurs du  Tableau 6. Pour un calcul
détaillé, on se reportera à l'annexe D.

Si, dans le cas d'un chauffage central, il y a plus  de 1 système d'émission dans
le secteur énergétique, on tient compte du système ayant le plus mauvais
rendement d'émission du Tableau 6. Dans ce cas, il n'est plus possible
d'utiliser l'annexe D.

Si, dans un secteur énergétique, il devait y avoir plusieurs types de chauffage
local, il faut obligatoirement affiner la subdivisi on en secteurs énergétiques,
afin qu'il ne subsiste plus que 1 seul type dans ch aque secteur : voir également
5.3.2.

Tableau 6: Valeurs de calcul pour le rendement d'ém ission

Chauffage central
régulation de la température de départ

de l ' eau du circuit ou de l ' airrégulation de la température
intérieure valeur de consigne

constante
valeur de consigne variable

commande de la température par
local

0.87 (1) 0.89 (1)

Autres 0.85 (1) 0.87 (1)
Chauffage local
poêle au bois 0.82
poêle au charbon 0.82
poêle au mazout 0.87
poêle au gaz 0.87
radiateur ou convecteur électrique,
sans régulation électronique (par exemple avec bila me)

0.90

radiateur ou convecteur électrique,
avec régulation électronique

0.96

chauffage électrique à accumulation, sans capteur e xterne (par exemple
réglage manuel)

0.85

chauffage électrique à accumulation, avec capteur e xterne 0.92
chauffage électrique à résistance incorporé dans le  plancher, le mur ou le
plafond

0.87

Chauffage collectif

Si plusieurs unités d ' habitation disposent d ' une installation de production de
chaleur commune, les valeurs ci-dessus (relatives a u chauffage central) doivent être
diminuées comme suit:

• si un décompte individuel des coûts de chauffage es t établi par unité
d' habitation sur la base d ' une mesure individuelle de la consommation réelle:
on multiplie la valeur d ' application ci-dessus par le facteur 0.95

• si l ' on n ' effectue pas ce genre de décompte individualisé rée l des coûts de
chauffage: on multiplie la valeur d ' application ci-dessus par le facteur 0.85

(1)Si 1 ou plusieurs éléments d'émission de chaleur  du secteur énergétique sont
(partiellement) installés devant un vitrage, le ren dement est diminué de 0.08.
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Dans les systèmes de chauffage central, il faut éta blir une distinction selon la
régulation de la température de départ dans le syst ème de distribution 7:
• soit la valeur de consigne est constante;

• soit la valeur de consigne change automatiquement, par exemple avec la
température extérieure.

Une régulation rentre dans la catégorie 'commande d e la température par local'
si l'émission de chaleur est régulée dans tous les locaux du secteur énergétique
considéré de telle sorte que l'apport de chaleur se  coupe automatiquement dès
que la valeur de consigne de la température intérie ure est atteinte. Cela peut
se faire par exemple au moyen de vannes thermostati ques sur tous les éléments
d'émission et/ou par une régulation thermostatique dans chaque pièce. Les vannes
d'arrêt simples montées sur les radiateurs ne rentr ent pas dans la catégorie
'pilotée par la température'.

9.2.2.3  Rendement de distribution

On prend comme approche simple du rendement mensuel  de distribution les valeurs
constantes du Tableau 7. Pour un calcul détaillé, o n consultera l'annexe E.

Tableau 7: Rendement de distribution

Installation de chauffage ηdistr,heat,sec i,m

Chauffage local 1.00

Chauffage central à eau chaude ou à air
chaud, chauffage collectif

- Toutes les conduites ou les gaines à
l'intérieur de la couche d'isolation du
volume protégé

1.00

- Une partie des conduites ou des gaines à
l'extérieur de la couche d'isolation du
volume protégé

0.95

9.2.2.4  Rendement du stockage

On prend comme approche simplifiée du rendement men suel de stockage les valeurs
constantes du Tableau 8. On peut utiliser des valeu rs plus favorables sur base
du principe d'équivalence.

Tableau 8: Rendement de stockage

Stockage de chaleur pour le chauffage dans
un (ou plusieurs) réservoir(s) tampon(s) ηηηηstor,heat,sec i,m

Absent 1.00

Présent

- à l'intérieur du volume protégé 1.00

- à l'extérieur du volume protégé 0.97

                        

7 Une valeur de consigne variable peut être réalisée  soit à l'aide d'une
régulation glissante de la température de la chaudi ère, soit à l'aide d'une
vanne à trois voies immédiatement après la chaudièr e pour autant qu'elle soit
équipée d'une régulation automatique à point de con signe variable.
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9.3  Besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau chaude  sanitaire:

9.3.1  Principe

Les besoins bruts mensuels en énergie pour l'eau ch aude sanitaire sont obtenus
en divisant le besoin net en énergie par le rendeme nt mensuel moyen
correspondant du système:

mi,bathsys,

mnet,i,bathwater,
grossi,bathwater,mgross,i,bathwater,

η

Q
rQ ×= (MJ)

mi, sinksys,

mnet,i, sinkwater,
grossi, sinkwater,mgross,i, sinkwater,

η

Q
rQ ×= (MJ)

avec:
Qwater,bath i,net,m les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire

d'une douche ou d'une baignoire i, en MJ, déterminé s selon 7.3;
Qwater,sink i,net,m les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire

d'un évier de cuisine i, en MJ, déterminés selon 7. 3;
ηsys,bath i,m le rendement mensuel moyen du système pour l'eau ch aude sanitaire

d'une douche ou d'une baignoire i, déterminé selon 9.3.2.1 (-);
ηsys,sink i,m le rendement mensuel moyen du système pour l'eau ch aude sanitaire

d'un évier de cuisine i, déterminé selon 9.3.2.1 (- );
r water,bath i,gross un facteur de réduction pour l'effet du préchauffag e de l'amenée

d'eau froide vers le(s) appareil(s) producteur(s) d e chaleur pour
la préparation de l'eau chaude sanitaire destinée à  une douche ou
à une baignoire i, par récupération de la chaleur d e l'évacuation,
à déterminer selon des règles approuvées préalablem ent par le
Gouvernement wallon(-);

r water,sink i,gross un facteur de réduction pour l'effet du préchauffag e de l'amenée
d'eau froide vers le(s) appareil(s) producteur(s) d e chaleur pour
la préparation de l'eau chaude sanitaire destinée à  un évier de
cuisine i, par récupération de la chaleur de l'évac uation, à
déterminer selon des règles approuvées préalablemen t par le
Gouvernement wallon (-);

Les facteurs de réduction r water,gross  ne peuvent pas être appliqués dans le cas où
l'eau chaude sanitaire destinée à la douche, la bai gnoire ou l'évier de cuisine
est soutirée à une conduite de circulation. Dans ce  cas, il faut faire appel au
principe d'équivalence.

9.3.2  Rendement du système pour l'eau chaude sanitaire

9.3.2.1  Principe

Le rendement du système pour l'eau chaude sanitaire  dépend du mode de
distribution de l'eau chaude et du mode de puisage.  A chaque prélèvement, de
l'eau chaude refoule l'eau qui a refroidi entre-tem ps dans les conduites de
puisage. De même, après cette évacuation initiale, l'eau chaude se refroidit
lors de son passage dans les conduites de puisage. Les installations à conduite
de circulation présentent une déperdition de chaleu r proportionnelle à la
longueur de la conduite. La conduite de circulation  peut concerner aussi bien 1
'volume PER' (p; ex. une habitation individuelle ) que plusieurs 'volumes PER'
(par exemple les différentes unités d'habitation d' un immeuble à appartements à
production centrale collective d'eau chaude sanitai re).
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9.3.2.2  Règle de calcul

On détermine comme suit le rendement du système dan s les salles de bains et les
cuisines:
• sans conduite de circulation:

i bathtubing,mi,bathsys, ηη =

i sinktubing,mi, sinksys, ηη =

• avec conduite de circulation:

mk,circwater,i bathtubing,mi, bathsys, ηηη =

mk,circwater,i sinktubing,mi, sinksys, ηηη =

avec:
ηtubing,bath i la contribution au rendement du système des conduit es d'eau

sanitaire vers une douche ou une baignoire i, telle  que déterminée
ci-dessous (-);

ηtubing,sink i la contribution au rendement du système des conduit es d'eau
sanitaire vers un évier de cuisine i, telle que dét erminée ci-
dessous (-);

ηwater,circ k,m la contribution au rendement du système des déperdi tions mensuelles
de la conduite de circulation k, telle que détermin ée ci-dessous (-
).

On détermine comme suit la contribution des conduit es d'eau sanitaire:
• valeurs par défaut:

0.72η i bathtubing, = 0.24η i sinktubing, =
• ou, compte tenu de la longueur des conduites:

neti, bathwater,i bathtubing,
i bathtubing, rl25

25
η

+
=

neti, sinkwater,i sinktubing,
i sinktubing, rl9.5

9.5
η

+
=

avec:
l tubing,bath i la longueur des conduites vers une douche ou une ba ignoire i, en

m. S'il n'y a pas de conduite de circulation: on pr end la longueur
égale à la somme des plus courtes distances à l'hor izontale et à
la verticale entre le point de raccordement de l'ap pareil
producteur de chaleur concerné pour l'eau chaude sa nitaire et le
milieu du plancher de la salle de bains considérée.  En
alternative, on peut également prendre la longueur réelle de la
conduite.
S'il y a une conduite de circulation: on prend la l ongueur égale à
la somme des plus courtes distances à l'horizontale  et à la
verticale entre le point d'embranchement concerné d e la conduite
de circulation et le milieu du plancher de la salle  de bains
considérée. En alternative, on peut également prend re la longueur
réelle de la conduite;

r water,bath i,net un facteur de réduction pour l'effet du préchauffag e de l'amenée
d'eau froide vers la douche ou la baignoire i par r écupération de
la chaleur de l'évacuation, à déterminer selon des règles
approuvées préalablement par le Gouvernement wallon  (-);

l tubing,sink i la longueur des conduites vers un évier de cuisine i, en m. S'il
n'y a pas de conduite de circulation: on prend la l ongueur égale à
la somme des plus courtes distances à l'horizontale  et à la
verticale entre l'appareil producteur de chaleur co ncerné pour
l'eau chaude sanitaire et le milieu du plancher de la cuisine
considérée. En alternative, on peut également prend re la longueur
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réelle de la conduite.
S'il y a une conduite de circulation: on prend la l ongueur égale à
la somme des plus courtes distances à l'horizontale  et à la
verticale entre le point d'embranchement concerné d e la conduite
de circulation et le milieu du plancher de la cuisi ne considérée.
En alternative, on peut également prendre la longue ur réelle de la
conduite;

r water,sink i,net un facteur de réduction pour l'effet du préchauffag e de l'amenée
d'eau froide vers l'évier de cuisine i par récupéra tion de la
chaleur de l'évacuation, à déterminer selon des règ les approuvées
préalablement par le Gouvernement wallon (-);

On détermine comme suit la contribution de la condu ite de circulation k:

( )
∑

−
+

=

j jl,

jm,amb,j k, circ
mmk, circout, water

mk, circout, water
mk, circwater,

R

θ60.l
tQ

Q
η (-)

avec:

∑ 












+=

i i sinktubing,

mnet,i, sinkwater,
k circi, sink

i bathtubing,

mnet,i, bathwater,
k circi, bathmk,circout,water

η

Q
w

η

Q
wQ

(MJ)
et:
t m la longueur du mois considéré, en Ms, voir Tableau 1;
l circ k,j la longueur du segment j de la conduite de circulat ion k, en m;
θamb,m,j la température ambiante moyenne mensuelle du segmen t de conduite

j, en °C:
- si le segment de conduite se trouve à l'intérieur  du volume
protégé, alors: θamb,m,j  = 18;
- si le segment de conduite se trouve dans un espac e contigu non
chauffé, alors: θamb,m,j  = 11 + 0.4 θe,m;
-si le segment de conduite se trouve à l'extérieur,  alors:
θamb,m,j = θe,m;
où:
θe,m la température extérieure moyenne mensuelle, en °C,  selon le
Tableau 1;

Rl,j la résistance thermique linéaire du segment de cond uite j, en
mK/W, déterminée selon l'annexe E.3;

wbath i,circ k un facteur qui prend en compte le fait que la douch e ou la
baignoire i est ou non desservie par une conduite d e circulation
k:
si oui, on a w bath i,circ k  = 1;
si non, on a w bath i,circ k  = 0;

Qwater,bath i,net,m les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire
d'une douche ou d'une baignoire i, déterminés selon  7.3, en MJ;

wsink i,circ k un facteur qui prend en compte le fait que l'évier de cuisine est
ou non desservi par la conduite de circulation:
si oui, on a w sink i,circ k  = 1;
si non, on a w sink i,circ k  = 0;

Qwater,sink i,net,m les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire
d'un évier de cuisine i, déterminés selon 7.3, en M J.

Il faut effectuer une sommation sur tous les segmen ts j de la conduite de
circulation k et l'ensemble des douches, baignoires  et éviers de cuisine i.
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10  Consommation finale d'énergie pour le chauffage, l' eau chaude sanitaire et

le refroidissement

10.1  Préambule

Les appareils de production de chaleur entrent en c ompte dans l'évaluation de la
consommation finale d'énergie. Cela se fait général ement par le biais du
rendement de production et, pour les pompes à chale ur, par le biais du facteur
de performance saisonnier (FPS). Le cas échéant, on  tient compte en même temps
de la contribution utile des systèmes d'énergie sol aire thermique. Une procédure
spécifique s'applique au refroidissement.

Lors de l'extension d'un bâtiment, les cas suivants  peuvent se présenter:

• si l'extension est chauffée par un nouvel appareil de production de chaleur
qui fonctionne indépendamment des appareils existan ts, on applique la
procédure ci-dessous dans son entièreté.

• si on place de nouveaux appareils de production de chaleur qui fonctionnent
en combinaison avec les appareils existants, il fau t appliquer la procédure
ci-dessous sans prendre les appareils existants en considération.

• si on ne place pas d'appareils supplémentaires, mai s que l'on fait uniquement
usage d'appareils existants, on peut au choix:
-  appliquer la procédure ci-dessous aux appareils exi stants pour autant que

toutes les informations nécessaires soient disponib les de manière univoque
-  calculer avec les valeurs suivantes par défaut (on suppose alors qu'il

s'agit d'appareils de production différents pour le  chauffage des locaux
et l'eau chaude sanitaire):
• source d'énergie: mazout

• ηgen,heat  = 0.77 (par rapport au PCS)

• ηgen,water  = 0.45 (par rapport au PCS)

10.2  Consommation finale mensuelle d'énergie pour le cha uffage des locaux

10.2.1  Principe

L'énergie nécessaire pour chauffer un secteur énerg étique peut être fournie par
1 seul appareil de production ou par une combinaiso n d'appareils connectés en
parallèle. Afin de traiter ce dernier cas, on intro duit le formalisme d'un
appareil connecté préférentiel et non préférentiel.  Dans le cas (le plus
courant) où il n'y a pas d'appareil parallèle, cela  correspond à une part
préférentielle de 100%. Les expressions ci-après do nnent alors comme résultat
une consommation nulle pour l'appareil non préféren tiel.

10.2.2  Règle de calcul

La consommation finale d'énergie pour le chauffage par mois et par secteur
énergétique, sans compter l'énergie des auxiliaires , est donnée par:

prefheat,gen,

mi, secgross,heat,mi, secheat,as,prefm,heat,
prefm,i, secfinal,heat,

η

Q)f(1f
Q

×−×
= (MJ)

( )
nprefheat,gen,

mi, secgross,heat,mi, secheat,as,prefm,heat,
nprefm,i, secfinal,heat,

η

Q)f(1f1
Q

×−×−
= (MJ)
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où:
f heat,m,pref la fraction mensuelle moyenne de la quantité totale  de chaleur

fournie par le(s) producteur(s) de chaleur préféren tiel(s),
reprise au Tableau 9 (-). S'il y a seulement 1 appa reil, on a:
f heat,m,pref  = 1;

f as,heat,sec i,m la part des besoins thermiques totaux pour le chauf fage d'un
secteur énergétique i, couverte par le système d'én ergie solaire
thermique, déterminée selon 10.4.1(-). S'il n'y a p as de système
d'énergie solaire thermique qui contribue au chauff age d'un
secteur énergétique i, la valeur de f as,heat,sec i,m  est égale à 0;

Qheat,gross,sec i,m les besoins mensuels bruts en énergie pour le chauf fage d'un
secteur énergétique i, déterminés selon 9.2.1, en M J;

ηgen,heat,pref le rendement de production mensuel moyen du/des pro ducteur(s) de
chaleur préférentiel(s), déterminé selon 10.2.3 (-) ;

ηgen,heat,npref le rendement de production mensuel moyen du/des pro ducteur(s) de
chaleur non préférentiel(s), déterminé selon 10.2.3  (-);

En ce qui concerne le regroupement de producteurs d e chaleur préférentiels et
non préférentiels, et la part dans la puissance ins tallée totale, on applique
les mêmes règles que celles spécifiées au 7.1 et 7. 3.1 de l'annexe II au présent
arrêté (méthode de détermination du niveau de conso mmation d'énergie primaire
des immeubles de bureaux et de services et des bâti ments destinés à
l'enseignement).

Tableau 9: Valeur de f heat,m,pref  en fonction de la part du système de production de

chaleur préférentiel dans la puissance installée

Part du producteur
préférentiel dans

la puissance
installée totale

J F M A M-S O N D

Chaudières à eau chaude, générateurs d'air chaud ou  chauffage électrique
par résistance

< 0.2 0 0 0 0 0 0 0 0
0.2 – 0.3 0.44 0.46 0.55 0.72 1 0.89 0.54 0.42
0.3 – 0.4 0.68 0.74 0.88 1 1 1 0.87 0.67

> 0.4 1 1 1 1 1 1 1 1
Pompes à chaleur ou cogénération sur site

< 0.1 0 0 0 0 0 0 0 0
0.1 – 0.2 0.42 0.44 0.53 0.70 1 0.86 0.52 0.40
0.2 – 0.3 0.69 0.73 0.86 1 1 1 0.86 0.66
0.3 – 0.4 0.81 0.86 1 1 1 1 1 0.78
0.4 – 0.6 0.85 0.90 1 1 1 1 1 0.81
0.6 – 0.8 0.86 0.91 1 1 1 1 1 0.82

> 0.8 1 1 1 1 1 1 1 1

10.2.3  Rendement de production pour le chauffage des locau x et l'humidification

10.2.3.1   Principe

Le rendement de production pour le chauffage est dé fini comme le rapport entre
la fourniture de chaleur par l'installation de prod uction de chaleur au système
de distribution de chaleur et l'énergie nécessaire pour générer cette chaleur.
La consommation d'énergie électrique des auxiliaire s pour les chaudières à eau
chaude et les générateurs d'air chaud est calculée au § 11.1.2. La consommation
d'une veilleuse est, le cas échéant, calculée au § 11.1.3.
La détermination du rendement de production, telle que décrite dans ce chapitre,
est également d'application à la production de chal eur destinée à
l'humidification, voir paragraphe 7.4.1 de l'annexe  II de cet arrêté. (Méthode
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de détermination du niveau de consommation d'énergi e primaire des immeubles de
bureaux et de services et des bâtiments destinés à l'enseignement)

10.2.3.2   Rendement de production de corps de chauffe qui ne  sont pas des pompes

à chaleur électriques

On trouve le rendement de production dans le Tablea u 10.

Tableau 10: Rendement de production pour le chauffa ge

(à l'exception des pompes à chaleur)

Appareil de production de chaleur

Rendement de production
ηηηηgen,heat

Chauffage central

- chaudière à eau chaude à condensation
(1)(2)

f l/h [ η30% + 0.003( θ30% - θave,boiler )]

- chaudière à eau chaude non à
condensation (1)(2)

f l/h  η30%

- générateur d'air chaud (1) f l/h  η30%

- cogénération sur site εcogen,th

- fourniture de chaleur externe ηequiv,heat,dh

- chauffage électrique par résistance (1) 1.00

Chauffage local (3)

- poêle au charbon f l/h  0.77

- poêle au bois f l/h  0.77

- poêle au mazout f l/h  0.80

- poêle au gaz f l/h  0.83

- chauffage électrique par résistance 1.00

Cas spéciaux équivalence (4)

(1)Si l'appareil est installé en dehors du volume p rotégé, il faut diminuer le
rendement obtenu de 0.02.

(2) Si la chaudière est équipée d'une régulation qu i maintient la chaudière
chaude en permanence, et donc aussi pendant les pér iodes sans demande de chaleur
8 (c.-à-d.: entre 2 périodes de fonctionnement du br ûleur, la chaudière ne peut
pas se refroidir de manière illimitée, pour atteind re finalement la température
ambiante), il faut diminuer le rendement obtenu de 0.05.

(3) Si le fabricant peut présenter, pour le rendeme nt de production d'un corps
de chauffe local, une valeur qui a été déterminée s uivant des règles approuvées
au préalable par le Gouvernement wallon, on peut ut iliser cette valeur au lieu
de la valeur par défaut ci-dessus.

(4) Les dérogations par rapport aux catégories ci-d essus doivent être traitées
sur base du principe d'équivalence.
Les symboles du tableau ont été définis comme suit:
                        

8 Peu importe que la température de la chaudière res te constante ou qu'elle

puisse quand même baisser de manière limitée jusqu' à un niveau de température

moins élevé (mais pas tout à fait jusqu'à la tempér ature ambiante).
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f l/h est un facteur de multiplication égal au rapport du  pouvoir
calorifique inférieur sur le pouvoir calorifique su périeur du
combustible utilisé, repris à l'annexe F;

η30% le rendement à charge partielle pour une charge de 30%. Dans le cas
de producteurs d'air chaud pour lesquels le rendeme nt à 30% de
charge ne peut pas être mesuré, on peut appliquer l a valeur à 100%
de charge;

θ30% la température d'entrée de la chaudière à laquelle le rendement à
charge partielle de 30% a été déterminé, en °C;

θave,boiler la température moyenne saisonnière de l'eau de la c haudière à
appliquer, tel que déterminé ci-dessous, en °C;

εcogen,th le rendement de conversion thermique (par rapport a u pouvoir
calorifique supérieur) pour une cogénération sur si te, repris au
Tableau 16 de l'annexe A à l'annexe II au présent a rrêté (méthode de
détermination du niveau de consommation d'énergie p rimaire des
immeubles de bureaux et de services et des bâtiment s destinés à
l'enseignement);

ηequiv,heat,dh le rendement pour une fourniture de chaleur externe .

Dans le cas de chaudières à condensation, on déterm ine la température moyenne
saisonnière de l'eau de la chaudière par:

θave,boiler  = 6.4 + 0.63 x θreturn,design

où:
θave,boiler la température moyenne saisonnière de l'eau de la c haudière à

utiliser, en °C;
θreturn,design la température de retour de conception du système d 'émission de

chaleur, en °C.

La valeur par défaut pour la température de retour de conception est de 45°C
pour les systèmes de chauffage de surface (chauffag e par le sol, par le mur ou
par le plafond) et de 70°C pour tous les autres sys tèmes d'émission de chaleur.
Si dans 1 secteur énergétique les deux types de sys tème sont présents, c'est le
système ayant la température de retour de conceptio n la plus élevée qui est pris
en considération 9.
On peut introduire des valeurs meilleures conformém ent à des règles approuvées
au préalable par le Gouvernement wallon.

10.2.3.3   Pompes à chaleur électriques

En présence de pompes à chaleur électriques, le ren dement de production est
assimilé au facteur de performance saisonnière moye n (FPS). Le facteur de
performance saisonnière moyen exprime le rapport en tre la chaleur que la pompe à
chaleur fournit au cours de la saison de chauffe et  l'énergie nécessaire à cette
fin. Le facteur de performance saisonnière moyenne dépend de la température
moyenne de l'évaporateur et de la température moyen ne du condenseur pendant la
période considérée, et de l'énergie nécessaire pour  prélever la chaleur à la
source et dégivrer l'évaporateur pendant cette péri ode. Le facteur de
performance saisonnière moyen diffère selon la sour ce d'où la pompe à chaleur
prélève la chaleur:
• Sol. La pompe à chaleur pompe un fluide caloporteur  (généralement une

solution antigel, par exemple un mélange eau-glycol ) à travers un échangeur
de chaleur enterré vertical ou horizontal. La chale ur prélevée dans le sol
par ce fluide caloporteur est cédée à l'évaporateur . Dans une solution
alternative, le fluide réfrigérant de la pompe à ch aleur peut circuler
directement dans des conduites enterrées et s'y éva porer;

• Nappe phréatique. L'eau de la nappe phréatique est pompée, cède sa chaleur à
l'évaporateur et est réinjectée dans le sol;

                        

9 Il est toujours possible de diviser un secteur éne rgétique en différents

secteurs énergétiques plus petits et pour chacun d’ entre eux prendre en

considération leur système d’émission de chaleur.
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• Air extérieur. L'air extérieur est amené jusqu'à l' évaporateur à l'aide d'un
ventilateur et y cède sa chaleur;

• Air repris. L'air repris du système de ventilation est amené sur
l'évaporateur et y cède sa chaleur.

REMARQUE
Dans le présent texte, on entend par pompes à chale ur des machines actives qui prélèvent de la
chaleur à une source à basse température et qui éme ttent cette chaleur à une température plus

élevée pour le chauffage des locaux, pour l ' humidification ou pour la production d ' eau chaude

sanitaire. Une telle augmentation de température de  la chaleur s ' effectue forcément avec

l ' apport d ' une (quantité moindre d ' ) énergie valorisable.

Avec certains systèmes de ventilation, il est aussi  possible de transférer la chaleur de l ' air

repris à l ' air neuf (plus froid) à l ' aide d ' échangeurs de chaleur passifs. Le transfert de

chaleur s ' effectue dans ce cas de manière tout à fait naturel le de la température haute vers

la température basse sans apport d ' énergie supplémentaire (à part une petite quantité

d' énergie auxiliaire supplémentaire, par exemple une petite consommation supplémentaire pour

les ventilateurs afin de surmonter la perte de char ge supplémentaire de l ' échangeur de
chaleur. Les appareils de ce genre se présentent so us différentes variantes (par exemple
échangeurs de chaleur à plaques à flux croisé ou à contre-courant, roues thermiques,
échangeurs de chaleur à faisceau tubulaire, système s régénérateurs, etc.) et sont désignés ici

sous le terme général d ' appareil de récupération de chaleur. L ' évaluation énergétique des

appareils de récupération de chaleur s ' effectue lors du traitement des déperditions de
ventilation dans 7.4.

Quand on utilise des pompes à chaleur pour l ' air de ventilation, elles sont souvent combinées

avec des appareils de récupération de chaleur. C ' est normalement plus intéressant du point de
vue énergétique. Pour éviter les doubles comptages,  le coefficient de performance de la pompe

à chaleur utilisé dans ce chapitre ne peut se rappo rter qu ' à la pompe à chaleur proprement

dite sans intégrer l ' effet de l ' appareil de récupération de chaleur, puisque ce der nier est
explicitement repris dans le calcul du chapitre con cernant la ventilation. La combinaison de

l ' évaluation de la pompe à chaleur au sens strict dan s le présent chapitre et de l ' appareil
de récupération de chaleur dans le chapitre ventila tion donne une évaluation correcte du

système combiné dans son ensemble lors de la déterm ination de la consommation d ' énergie
caractéristique.

On suppose le rendement de production des pompes à chaleur égal au facteur de
performance saisonnière moyen, FPS:

ηgen,heat = FPS
avec:

testAHUpumps∆θθ COPffffFPS = (-)

où:
f θ un facteur de correction pour l'écart entre la temp érature de départ

de conception vers le système d'émission de chaleur  (ou le cas
échéant le stockage de chaleur) et la température d e sortie du
condenseur dans l'essai selon NBN EN 14511, en cas de transport de
chaleur par l'eau;

f ∆θ un facteur de correction pour l'écart dans la varia tion de
température, d'une part, du système d'émission de c haleur dans des
conditions de conception (ou le cas échéant le stoc kage de chaleur)
et, d'autre part, de l'eau à travers le condenseur dans des
conditions d'essai selon NBN EN 14511, en cas de tr ansport de
chaleur par l'eau;

f pumps un facteur de correction pour la consommation d'éne rgie d'une pompe
sur le circuit vers l'évaporateur;

f AHU un facteur de correction pour la différence entre l e débit d'air de
conception et le débit d'air lors de l'essai selon NBN EN 14511. f AHU

intervient uniquement pour les pompes à chaleur cou plées à l'air de
ventilation;

COPtest le coefficient de performance (coefficient of perfo rmance) de la
pompe à chaleur selon NBN EN 14511 dans les conditi ons d'essai
décrites comme 'standard rating conditions' dans la  partie 2 de la
norme.

Facteur de correction f θ
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• L'air comme fluide caloporteur:

f θ=1

• L'eau comme fluide caloporteur:

( )design supply,θ θ430.011f −+=
avec :
θsupply,design la température de départ vers le système d'émission  de chaleur en °C

dans les conditions de conception. Il faut tenir co mpte ici non
seulement du système d'émission, mais aussi du dime nsionnement d'un
éventuel réservoir tampon (température maximum de s tockage).
On peut prendre comme valeur par défaut pour les sy stèmes de
chauffage de surface (chauffage par le sol, le mur et le plafond)
θsupply,design  = 55°C et, pour tous les autres systèmes d'émissio n,

θsupply,design  = 90°C.
Si dans 1 secteur énergétique les deux types de sys tème sont
présents, c'est le système ayant la température de départ la plus
élevée qui est pris en considération 10.
On peut introduire des valeurs meilleures conformém ent à des règles
approuvées au préalable par le Gouvernement wallon.

Facteur de correction f ∆θ

• L'air comme fluide caloporteur:

f ∆θ = 1

• L'eau comme fluide caloporteur:

( )testdesign∆θ
∆θ∆θ0.011f −+=

avec :
∆θdesign  l'écart de température en °C entre le départ et le  retour du système

d'émission (ou le cas échéant le stockage de chaleu r) dans des
conditions de conception, et ∆θtest , l'augmentation de température de
l'eau à travers le condenseur en °C, lors des essai s selon NBN EN
14511. On peut prendre f ∆θ = 0.93 comme valeur par défaut.

Facteur de correction f pumps

• Pas de pompe pour l'apport de chaleur vers l'évapor ateur:
f pumps=1 (c.-à-d. l'air comme source de chaleur ou évapor ation directe dans
le sol)

• Puissance électrique de la pompe inconnue:
f pumps = 5/6

• Puissance électrique de la pompe (P pumps, en kW) connue:

HPpumps
pumps PP1

1
f

+
=

avec :
PHP la puissance électrique (en kW) de la pompe à chal eur selon NBN EN

14511 dans les mêmes conditions d'essai que pour la  détermination de
COPtest .

                        

10 Il est toujours possible de diviser un secteur éne rgétique en différents

secteurs énergétiques plus petits et pour chacun d’ entre eux prendre en

considération leur système d’émission de chaleur.
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Facteur de correction f AHU

Ce facteur intervient uniquement quand on utilise l 'alimentation de la
ventilation et/ou l'évacuation de la ventilation.
• Air de ventilation repris comme seule source de cha leur (sans mélange

préalable avec de l'air extérieur), air de ventilat ion fourni comme seul
fluide caloporteur (sans recyclage de l'air du loca l).

( )
maxtest

maxextrsupply
AHU VV0.70.51

VV,V0.7min0.51
f

&&

&&&

+
+

=

On peut prendre comme valeur par défaut: f AHU = 0.51

• Air de ventilation repris comme seule source de cha leur (sans mélange
préalable avec l'air extérieur), l'émission de chal eur ne se faisant pas
uniquement vers l'air de ventilation fourni:

maxtest

maxextr
AHU

VV0.350.75

VV0.350.75
f

&&

&&

+
+=

On peut prendre comme valeur par défaut: f AHU = 0.75

• Air de ventilation fourni comme seul fluide calopor teur (sans recyclage de
l'air du local), l'air de ventilation repris n'étan t pas la seule source de
chaleur:

maxtest

maxsupply
AHU VV0.350.75

VV0.350.75
f

&&

&&

+
+

=

On peut prendre comme valeur par défaut: f AHU = 0.75

• Dans tous les autres cas: f AHU=1
avec:

maxV& le débit d'air maximal dans l'installation en m 3/h, tel qu'indiqué

par le fabricant. Si le fabricant indique une plage  de débits, on
prend alors la valeur la plus grande ;

testV& le débit d'air dans l'installation en m 3/h lors de l'essai selon NBN

EN 14511;

extrV& le débit d'évacuation de conception dans l'installa tion en m 3/h;

supplyV& le débit d'alimentation de conception dans l'instal lation en m 3/h;

10.3  Consommation mensuelle d'énergie pour l'eau chaude sanitaire

10.3.1  Principe

L'énergie nécessaire pour produire de l'eau chaude sanitaire peut être fournie
par un seul appareil de production ou par une combi naison d'appareils connectés
en parallèle. On peut éventuellement utiliser diffé rents appareils (ou une
combinaison d'appareils) pour les différents points  de puisage de la salle de
bains et de la cuisine. En raison du cas où plusieu rs appareils sont montés en
parallèle, on introduit le formalisme d'un appareil  connecté préférentiel et non
préférentiel, de manière tout à fait analogue au ca s du chauffage. Dans le cas
(le plus courant) où il n'y a pas d'appareil parall èle, cela correspond à une
part préférentiel de 100%. Les expressions ci-après  donnent alors comme résultat
une consommation nulle pour l'appareil non préféren tiel.



Annexe I 53

10.3.2  Règle de calcul

La consommation finale d'énergie pour l'eau chaude sanitaire est donnée par mois
par:

prefm,i, bathwater,gen,

mgross,i, bathwater,mi, bathwater,as,prefm,i, bathwater,
prefm,final,i, bathwater,

η

Q)f(1f
Q

×−×
=

(MJ)

( )
nprefm,i, bathwater,gen,

mgross,i, bathwater,mi, bathwater,as,prefm,i, bathwater,
nprefm,final,i, bathwater,

η

Q)f(1f1
Q

×−×−
=

(MJ)

prefm,i, sinkwater,gen,

mgross,i, sinkwater,mi, sinkwater,as,prefm,i, sinkwater,

prefm,final,i, sinkwater,
η

Q)f(1f
Q

×−×
= (MJ)

( )
nprefm,i, sinkwater,gen,

mgross,i, sinkwater,mi, sinkwater,as,prefm,i, sinkwater,
nprefm,final,i, sinkwater,

η

Q)f(1f1
Q

×−×−
= (MJ)

avec:
f water,m,pref la fraction moyenne mensuelle de la fourniture tota le de

chaleur par le(s) producteur(s) de chaleur préféren tiel(s),
avec l'indice 'bath i' ou 'sink i' selon le cas (-) :
* s'il y a seulement 1 appareil, on a: f water,m,pref  = 1;
* s'il y a plusieurs producteurs de chaleur parallè les et que
ces appareils assurent également le chauffage, on t ire la
valeur du Tableau 9;
* s'il y a plusieurs producteurs de chaleur parallè les et que
ces appareils assurent uniquement la préparation de  l'eau
chaude sanitaire, on pose que f water,m,pref  est égal au rapport
entre la puissance installée de l'appareil préféren tiel et la
puissance installée totale des appareils producteur s de
chaleur pour l'eau chaude sanitaire;

f as,m la part des besoins de chaleur totaux couverte par le système
d'énergie solaire thermique, déterminée selon 10.4. 1 dans le
cas où le système contribue aussi au chauffage et s elon 10.4.2
dans le cas où le système participe uniquement à la
préparation de l'eau chaude sanitaire (-). Avec les  indices
'water,bath i' et 'water,sink i' pour la préparatio n d'eau
chaude sanitaire respectivement, pour la (les)
douche(s)/baignoire(s), et pour le (les) évier(s) d e cuisine.
Si le flux d'eau chaude sanitaire considéré n'est p as
préchauffé à l'aide d'un système d'énergie solaire thermique,
la valeur de f as,m  est égale à 0 (et n'est pas déterminée selon
10.4.1 ou 10.4.2);

Qwater,bath i,gross,m les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau ch aude
sanitaire d'une douche ou d'une baignoire i, déterm inés selon
9.3.1, en MJ;

Qwater,sink i,gross,m les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau ch aude
sanitaire d'un évier de cuisine i, déterminés selon  9.3.1, en
MJ;

ηgen,water,bath i,m,pref le rendement de production mensuel moyen du/des pro ducteur(s)
de chaleur préférentiel(s) pour la préparation de l 'eau chaude
sanitaire destinée à une douche ou une baignoire i,  déterminé
selon 10.3.3(-);

ηgen,water,bath i,m,npref le rendement de production mensuel moyen du/des pro ducteur(s)
de chaleur non préférentiel(s) pour la préparation de l'eau
chaude sanitaire destinée à une douche ou une baign oire i,
déterminé selon 10.3.3(-);
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ηgen,water,sink i,m,pref le rendement de production mensuel moyen du/des pro ducteur(s)
de chaleur préférentiel(s) pour la préparation de l 'eau chaude
sanitaire destinée à un évier de cuisine i, détermi né selon
10.3.3(-);

ηgen,water,sink i,m,npref le rendement de production mensuel moyen du/des pro ducteur(s)
de chaleur non préférentiel(s) pour la préparation de l'eau
chaude sanitaire destinée à un évier de cuisine i, déterminé
selon 10.3.3(-);

10.3.3  Rendement de production pour l'eau chaude sanitaire

10.3.3.1   Principe

Le rendement de production d'une installation de pr oduction de chaleur destinée
à l'eau chaude sanitaire est défini comme le rappor t entre la fourniture de
chaleur utile à l'eau, mesurée au point de départ d e la conduite d'eau chaude
sanitaire (selon le cas à partir de l'appareil prod ucteur ou du réservoir de
stockage), et l'énergie nécessaire pour produire ce tte chaleur, y compris les
déperditions de stockage et l'éventuelle énergie él ectrique des auxiliaires. La
consommation d'une veilleuse est, le cas échéant, c alculée dans § 11.1.3.

10.3.3.2   Valeurs de calcul

On prend les valeurs du Tableau 11. Ce tableau est valable tant pour les
appareils producteurs qui réchauffent uniquement l' eau sanitaire, que pour les
appareils qui assurent aussi bien le chauffage des locaux que
l'approvisionnement en eau chaude sanitaire.

Les installations de production qui réchauffent l'e au instantanément, génèrent
de la chaleur uniquement aux moments où l'on prélèv e de l'eau chaude sanitaire,
sans qu'il y ait stockage de chaleur quelque part d ans l'installation, sous une
forme ou une autre. Dès que le puisage d'eau chaude  cesse, la production de
chaleur s'arrête aussi complètement dans ces instal lations et l'ensemble du
système refroidit jusqu'à température ambiante.

Les installations de production avec stockage de ch aleur tiennent une quantité
de chaleur à disposition dans un réservoir de stock age, y compris aux moments où
l'on ne prélève pas d'eau chaude. Le stockage de ch aleur peut se faire aussi
bien sous la forme de l'eau chaude sanitaire propre ment dite, que sous la forme
d'eau de chaudière; dans ce dernier cas, l'eau sani taire est réchauffée par
l'intermédiaire d'un échangeur de chaleur au moment  précis des prélèvements. Les
mêmes rendements de production restent d'applicatio n même si l'installation ne
maintient pas de la chaleur à disposition en perman ence, mais peut refroidir
librement pendant certaines périodes (la nuit, p. e x).

Tableau 11: Valeurs de calcul pour le rendement de production ηηηηgen,water

pour la préparation d'eau chaude sanitaire

chauffage
instantané

avec stockage de
chaleur

appareil à combustion (1) 0.50 0.45
chauffage électrique par
résistance

0.75 0.70

pompe à chaleur électrique 1.45 1.40
cogénération sur site (1) εcogen,th  + 0.05 εcogen,th

fourniture de chaleur externe ηequiv,water,dh ηequiv,water,dh  – 0.05
autres cas équivalence (2)

(1) Ces chiffres indiquent déjà les rendements par rapport au pouvoir
calorifique supérieur.

(2) Les écarts par rapport aux catégories ci-dessus  doivent être traités, sur
base d'équivalence.



Annexe I 55

Les symboles du tableau ont été définis comme suit:
εcogen,th le rendement de conversion thermique (par rapport a u pouvoir

calorifique supérieur) pour une cogénération sur si te, repris au
Tableau 16 de l'annexe A en annexe II au présent ar rêté (méthode de
détermination du niveau de consommation d'énergie p rimaire des
immeubles de bureaux et de services et des bâtiment s destinés à
l'enseignement);

ηequiv,water,dh le rendement à considérer pour une fourniture de ch aleur externe
pour la préparation d'eau chaude sanitaire.

10.4  Contribution énergétique utile mensuelle d'un systè me d'énergie solaire

thermique

10.4.1  Chauffage des locaux et eau chaude sanitaire

10.4.1.1   Approche simple

On détermine la contribution énergétique utile mens uelle (comme part de la
demande totale de chaleur) d'un système d'énergie s olaire thermique destiné au
chauffage et à la préparation d'eau chaude sanitair e comme suit 11:

( )mwh,shas,demand,mas,mwh,shas,mi, ksinwater,as,mi, bathwater,as,mi, secheat,as, /QQη,fff 1min ++=== (-)

avec:

( )∑=
j

jshad,m,as,jas,mas, IAQ (MJ)

∑+=+
i

mi, secgross,heat,mwater,as,demand,mwh,shas,demand, QQQ (MJ)

( )∑ +=
i

mgross,i, sinkwater,mgross,i, bathwater,mwater,as,demand, QQQ (MJ)

et où:
ηas,sh+wh,m le rendement mensuel moyen du système d'énergie sol aire

thermique;
Qas,m l'ensoleillement mensuel du système d'énergie solai re

thermique, compte tenu de l'ombrage, en MJ;
Qdemand,as,sh+wh,m la demande de chaleur totale à laquelle le système d'énergie

solaire contribue, en MJ;
Aas,j la superficie d'entrée des capteurs à orientation j  du système

d'énergie solaire thermique, en m²;
I as,m,shad,j l'ensoleillement de la surface des capteur à orient ation j pour

le mois considéré, compte tenu de l'ombrage, en MJ/ m²,
déterminé selon l'annexe C;

Qdemand,as,water,m la demande mensuelle de chaleur pour la préparation  de l'eau
chaude sanitaire, à laquelle le système d'énergie s olaire
contribue, en MJ;

Qheat,gross,sec i,m les besoins mensuels bruts en énergie pour le chauf fage d'un
secteur énergétique i, déterminés selon 9.2.1, en M J;

Qwater,bath i,gross,m les besoins mensuels bruts en énergie pour la prépa ration de
l'eau chaude sanitaire destinée à une douche ou une  baignoire
i, déterminés selon 9.3.1, en MJ;

Qwater,sink i,gross,m les besoins mensuels bruts en énergie pour la prépa ration de
l'eau chaude sanitaire destinée à un évier de cuisi ne i,
déterminés selon 9.3.1, en MJ.

                        
11 Le terme anglais pour f est 'solar fraction', trad uit par la suite par

'fraction solaire'. Elle peut théoriquement varier entre une valeur de 0

(contribution nulle de l’énergie solaire) et une va leur de 1 (couverture totale

par l’énergie solaire).
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Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétiques i auxquels le
système d'énergie solaire fournit de la chaleur pou r le chauffage, et sur
l'ensemble des douches, baignoires et éviers de cui sine i auxquels le système
d'énergie solaire fournit de la chaleur pour la pré paration de l'eau chaude
sanitaire.

Le rendement mensuel moyen constant du système d'én ergie solaire thermique est
calculé comme suit:

si 0Q
i

mi, secgross,heat, >∑































 ∑

= +++ 0.8,
Q

i
Q

0.0150.20.160,maxmin
mas,

mi, secgross,heat,

aas,

awater,as,demand,
mwh,sh as

Q

Q
η

(-)

si 0Q
i

mi, secgross,heat, =∑























= ++ 0.8,0.20.160,maxmin

aas,

awater,as,demand,
mwh,shas, Q

Q
η (-)

avec:
Qdemand,as,water,a la demande annuelle de chaleur pour la préparation de l'eau chaude

sanitaire de l'installation, en MJ (égale à la somm e des 12
besoins énergétiques mensuels bruts pour la prépara tion d'eau
chaude sanitaire, Q demand,as,water,m , en MJ);

Qheat,gross,sec i,m les besoins mensuels bruts en énergie pour le chauf fage d'un
secteur énergétique i, déterminés selon 9.2.1, en M J;

Qas,a l'ensoleillement annuel du système d'énergie solair e thermique, en
MJ (égal à la somme de l'ensoleillement de chacun d es 12 mois, en
MJ).

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétiques i auxquels le
système d'énergie solaire fournit de la chaleur pou r le chauffage.

10.4.1.2   Calcul détaillé

Si l'on connaît la conception du système d'énergie solaire thermique et les
caractéristiques de chacun des éléments, on peut dé terminer sa contribution
énergétique mensuelle utile (fraction solaire) à l' aide d'un programme de calcul
approprié, préalablement approuvé par le Gouverneme nt wallon. L'énergie des
auxiliaires (par exemple pour un circulateur) doit,  en outre, être multipliée
par le facteur de conversion en énergie primaire po ur l'électricité et
soustraite lors de la détermination de la contribut ion énergétique mensuelle
utile.

10.4.2  Eau chaude sanitaire

10.4.2.1   Méthode simple

On détermine la contribution mensuelle utile (égale  à la part de la demande
totale de chaleur de l'installation) d'un système d 'énergie solaire thermique
qui participe uniquement à la préparation de l'eau chaude sanitaire comme suit:

( )mwater,as,demand,mas,mwater,as,mi, sinkwater,as,mi, bathwater,as, Q.Qη,ff 1min== (-)

avec:
ηas,water,m le rendement mensuel moyen du système d'énergie sol aire thermique;
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Qas,m l'ensoleillement mensuel du système d'énergie solai re thermique,
compte tenu de l'ombrage, en MJ, déterminé selon 10 .4.1.1;

Qdemand,as,water,m la demande de chaleur mensuelle totale de l'install ation, en MJ,
déterminée selon 10.4.1.1

Le rendement mensuel moyen du système d'énergie sol aire thermique est calculé
comme suit:























+= 0.8,0.200.160,maxmin

aas,

awater,as,demand,
mwater,as, Q

Q
η (-)

avec:
Qdemand,as,water,a la demande annuelle de chaleur pour la préparation de l'eau chaude

sanitaire à laquelle le système d'énergie solaire c ontribue, en MJ
(égale à la somme des 12 besoins énergétiques mensu els bruts pour
la préparation d'eau chaude sanitaire, Q demand,as,water,m , en MJ);

Qas,a l'ensoleillement annuel du système d'énergie solair e thermique, en
MJ (égal à la somme de l’ensoleillement de chacun d es 12 mois, en
MJ).

10.4.2.2  Calcul détaillé

Si l'on connaît la conception du système d'énergie solaire et les
caractéristiques de chacun des éléments, on peut dé terminer leur contribution
énergétique utile mensuelle (fraction solaire) à l' aide d'un programme de calcul
approprié, préalablement approuvé par le Gouverneme nt wallon. L'énergie des
auxiliaires (par exemple pour un circulateur) doit,  en outre, être multipliée
par le facteur de conversion en énergie primaire po ur l'électricité et
soustraite lors de la détermination de la contribut ion énergétique mensuelle
utile.

10.5  Consommation d'énergie mensuelle équivalente pour l e refroidissement

S'il y a trop de gains de chaleur excédentaires, le  risque de surchauffe est
élevé. Même si on n'installe pas de refroidissement  actif lors de la
construction, il est possible qu'on en installe un par la suite. C'est pourquoi
on tient compte également, dans ces cas, d'une cons ommation de refroidissement
fictive équivalente, voir chapitre 8.

On détermine la consommation d'électricité mensuell e équivalente pour le
refroidissement comme suit:

8.1

Q
Q mi, secnet,cool,

mi, secfinal,cool, = (kWh)

avec:
Qcool,net,sec i,m les besoins mensuels nets en énergie pour le refroi dissement d'un

secteur énergétique i, calculés selon 8.4;
8.1 le produit du rendement forfaitaire du système ( 0.9), d'un EER

forfaitaire du système de refroidissement (2.5) et du facteur de
conversion de MJ en kWh (3.6).
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11  Consommation mensuelle d'énergie des auxiliaires

11.1  Consommation mensuelle d'énergie pour les fonctions  auxiliaires

11.1.1  Principe

La consommation conventionnelle d'énergie des fonct ions auxiliaires est
déterminée dans le présent chapitre. La conversion en consommation d'énergie
primaire s'effectue au 13.5.

11.1.2  Règle de calcul pour la consommation d'énergie élec trique des auxiliaires

pour le chauffage des locaux

On détermine la consommation d'électricité mensuell e pour les fonctions
auxiliaires comme suit:

∑
∑

∑

















=
j

jheat,aux,

i
ai, secgross,heat,

i
mi, secgross,heat,

mheat,aux, W
Q

Q
W (kWh)

avec:

∑
=

=
12

1m
mi, secgross,heat,ai, secgross,heat, QQ (MJ)

et où:
Qheat,gross,sec i,m les besoins mensuels bruts en énergie pour le chauf fage du secteur

énergétique i, en MJ, calculés selon 9.2;
Waux,heat,j la consommation d'électricité de la fonction auxili aire, faisant

partie de l'installation, en kWh, reprise au Tablea u 12.

Il faut faire une sommation sur tous les appareils j qui desservent le 'volume
PER', et chaque fois sur tous les secteurs énergéti ques i du 'volume PER'
considéré desservi par appareil j.

La consommation éventuelle d'énergie des auxiliaire s par les appareils de
chauffage locaux a déjà été prise en compte dans le  rendement de production et
n'est donc plus considéré à nouveau dans les calcul s.
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Tableau 12: Valeurs de calcul pour la consommation d'électricité des fonctions

auxiliaires des installations de chauffage des loca ux

(V sec i : volume du secteur énergétique i)

Appareil/composant Variantes

Consommation
d'énergie

auxiliaire
Waux,heat,j (kWh)

Sans régulation du circulateur 0.70 ΣVsec iCirculateur par unité
d'habitation Avec régulation du circulateur 0.35 ΣVsec i

En cas d'approvisionnement
séparé en eau chaude sanitaire:
circulateur uniquement pour le
chauffage des locaux
(fonctionnant uniquement pendant
la saison de chauffe)

0.35 ΣVsec i

Circulateur pour
plusieurs unités
d'habitation

Le circulateur sert aussi pour
l'approvisionnement en eau
chaude sanitaire par
l'intermédiaire d'un circuit de
fourniture: en fonctionnement
toute l'année

0.70 ΣVsec i

Circulateur supplémentaire en
cas d'utilisation d'un réservoir
de stockage pour le chauffage

0.10 ΣVsec i

Circulateur supplémentaire entre
la chaudière et les
collecteurs/conduites de
distribution

0.10 ΣVsec i

Autres circulateurs

Circulateur supplémentaire pour
un échangeur de chaleur dans une
caisson de traitement d'air

0.10 ΣVsec i

Chaudière/générateur Ventilateur intégré 0.30 ΣVsec i

Chaudière/générateur
ELECTRONIQUE 0.20 ΣVsec i

Il faut effectuer une sommation sur le volume de to us les secteurs énergétiques i du ' volume PER '

considéré desservis par l ' appareil. Dans le cas d ' un caisson de traitement d ' air, il s ' agit de tous

les secteurs énergétiques dans lesquels de l ' air réchauffé est amené.

11.1.3  Règle de calcul de la consommation d'énergie des ve illeuses

La consommation mensuelle d'énergie auxiliaire des veilleuses est obtenue pour
chacun des 12 mois de l'année 12 comme le produit de la durée du mois et de la
somme des puissances de toutes les veilleuses:

∑=
j

jpilot,mmpilot, PtQ (MJ)

avec:
t m la durée du mois considéré, en Ms, reprise au Table au 1;

Ppilot,j une valeur de calcul fixe pour la puissance d'une v eilleuse, à
savoir 80 W.

                        

12 On admet par convention que la veilleuse reste all umée dans tous les cas

pendant les 12 mois de l'année.
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Il faut faire une sommation sur tous les appareils producteurs de chaleur j
équipés d'une veilleuse, qu'ils servent au chauffag e des locaux et/ou à la
préparation d'eau chaude sanitaire. Seule exception : les appareils de chauffage
locaux. Pour ces appareils, la consommation de la v eilleuse a déjà été prise en
compte dans le rendement de production.

Si un appareil avec veilleuse dessert plusieurs 'vo lumes PER', la consommation
de sa veilleuse est imputée à chacun des 'volumes P ER' au prorata de leur volume
relatif.

11.2  Consommation mensuelle d'électricité des ventilateu rs

11.2.1  Principe

La consommation mensuelle d'électricité des ventila teurs présents dans les
systèmes de ventilation mécanique et/ou dans les sy stèmes de chauffage à air est
calculée sur la base d'une valeur de calcul pour la  puissance électrique des
ventilateurs, suivant:
• 11.2.2 pour le(s) ventilateur(s) qui ser(ven)t uniq uement pour une

ventilation volontaire;
• 11.2.3 pour le(s) ventilateur(s) qui ser(ven)t au c hauffage à air (en

combinaison ou non avec une ventilation volontaire) .

La consommation totale mensuelle d'électricité est la somme des deux:

mheat,fans,aux,mvent,fans,aux,mfans,aux, WWW += (kWh)

11.2.2  Ventilateurs qui servent uniquement pour une ventil ation volontaire

11.2.2.1   Règle de calcul

On détermine la consommation mensuelle d'électricit é des ventilateurs comme
suit:

3.6ΦtW
j

jvent,fans,mmvent,fans,aux, 









= ∑ (kWh)

avec:
t m la longueur du mois considéré, en Ms, voir Tableau 1;
Φfans,vent,j la valeur de calcul de la puissance électrique moye nne d'un

ventilateur j déterminée selon 11.2.2.2, en W.

Il faut effectuer une sommation sur tous les ventil ateurs j qui contribuent à la
ventilation volontaire du 'volume PER' (insufflatio n et/ou extraction et/ou
recirculation) et qui ne servent pas au chauffage p ar air. (Ces derniers sont
pris en compte dans 11.2.3.) Dans le cas où l'on pr end la valeur par défaut pour
la puissance électrique moyenne, celle-ci équivaut immédiatement à la somme de
tous les ventilateurs présents dans une zone de ven tilation et il n'y a donc
plus besoin de faire d'addition dans cette zone de ventilation.

11.2.2.2   Détermination de la valeur de calcul pour la puiss ance électrique

moyenne des ventilateurs (pour une ventilation volo ntaire)

La valeur de calcul pour la puissance électrique mo yenne des ventilateurs
destinés à une ventilation volontaire est déterminé e, au choix, selon l'une des
3 méthodes suivantes:
• utilisation d'une valeur par défaut (11.2.2.2.1)
• utilisation d'une valeur de calcul basée sur la pui ssance installée

(11.2.2.2.2)
• utilisation de la puissance en un point de fonction nement représentatif

(11.2.2.2.3)
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Dans le cas où plusieurs ventilateurs sont présents  dans une même zone de
ventilation, on ne peut pas combiner la 1 ère  méthode avec la 2 ème et la 3 ème

méthode. Par contre, on peut utiliser ensemble la 2 ème et la 3 ème méthode.

Si un ventilateur assure aussi l'insufflation ou l' extraction dans des locaux
extérieurs au 'volume PER' considéré, dans le cas d e la 2 ème ou de la 3 ème

méthode, pour la puissance moyenne, on tient unique ment compte de la fraction de
la valeur de calcul totale qui correspond au rappor t du débit nominal
d'insufflation ou d'extraction dans les locaux situ és à l'intérieur du 'volume
PER' considéré et du débit nominal total du/des ven tilateur(s) 13.

11.2.2.2.1  Valeur de calcul par défaut pour la puissance élect rique

On prend, comme valeur de calcul pour la puissance électrique de l'ensemble des
ventilateurs qui desservent une zone de ventilation  ventilée mécaniquement, les
valeurs du Tableau 13.

Tableau 13: Valeurs de calcul par défaut pour la pu issance électrique des

ventilateurs pour la ventilation volontaire

 (V sec i : volume du secteur énergétique i)

Installation Type de ventilateur Puissance

Φfans,vent  (W)
ventilateur à courant
alternatif 0.125 ΣVsec iMECANIQUE SIMPLE FLUX PAR

INSUFFLATION OU EXTRACTION ventilateur à courant
continu 0.085 ΣVsec i

ventilateur à courant
alternatif 0.235 ΣVsec i

Mécanique double flux
ventilateur à courant
continu 0.150 ΣVsec i

ventilateur à courant
alternatif 0.145 ΣVsec i

Mécanique simple flux par
extraction avec utilisation de
l'air repris comme source de
chaleur pour une pompe à chaleur

ventilateur à courant
continu 0.100 ΣVsec i

ventilateur à courant
alternatif 0.270 ΣVsec i

Mécanique double flux avec
utilisation de l'air repris comme
source de chaleur pour une pompe
à chaleur

ventilateur à courant
continu 0.185 ΣVsec i

Il faut faire une sommation sur le volume de tous l es secteurs énergétiques i de
la zone de ventilation considérée.

11.2.2.2.2  Valeur de calcul basée sur la puissance électrique installée

On détermine la valeur de calcul de la puissance él ectrique moyenne d'une des 2
manières suivantes:
• la moitié de la puissance maximale de la combinaiso n électromoteur-

ventilateur, y compris le cas échéant tous les élém ents auxiliaires, telle
qu'indiquée par le fabricant, en W;

• la moitié de la puissance nominale de l'électromote ur, y compris le cas
échéant tous les éléments auxiliaires, déterminée s elon NBN EN 60034-1, telle
qu'indiquée par le fabricant, en W;

REMARQUE:
La puissance nominale d ' un électromoteur est définie comme la puissance max imale que le moteur
peut absorber en régime continu. (Elle est donc tot alement indépendante de la puissance que le
moteur absorbe quand il fournit le débit de ventila tion nominal dans une application donnée.)

                        

13 Si le ventilateur dessert aussi des destinations n on résidentielles, il faut

prendre en compte le débit de conception et non le débit nominal.
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11.2.2.2.3  La puissance électrique moyenne en un point de fonc tionnement

représentatif

On considère par convention, comme point de fonctio nnement représentatif pour la
consommation moyenne du ventilateur dans le temps, un point de fonctionnement
qui peut effectivement être réalisé (en fonction de  la position de réglage du
ventilateur) et avec:
• un débit égal au moins à 65% du débit nominal 14 qui doit être fourni par le

ventilateur
• une différence de pression égale au moins à 50% de la différence de pression

totale à travers le ventilateur en position nominal e. Cela nécessite donc une
mesure de pression en position nominale dans l'inst allation terminée. (Sauf
indication contraire sur le commutateur, on considè re la position maximales
comme la position nominale.)

On prend, comme valeur de calcul pour la puissance électrique moyenne, la
puissance absorbée pour ce point de fonctionnement,  y compris le cas échéant
tous les éléments auxiliaires, en W.

11.2.3  Ventilateurs qui servent au chauffage par air (en c ombinaison ou non avec

une ventilation volontaire)

11.2.3.1   Règle de calcul

On détermine la consommation mensuelle d'électricit é de ces ventilateurs comme
suit:

( ) 3.6ΦfΦftW
j

jvent,fans,jm,vent,jheat,fans,jm,heat,mmheat,fans,aux, ∑ += (kWh)

avec:
t m la longueur du mois considéré, en Ms, voir Tableau 1;
f heat,m,j la fraction mensuelle du temps où le ventilateur j doit être en

service pour le chauffage des locaux, tel que déter miné ci-dessous
(-);

Φfans,heat,j la valeur de calcul de la puissance électrique d'un  ventilateur j en
mode chauffage, déterminée selon 11.2.3.2, en W ;

f vent,m,j la fraction mensuelle du temps où le ventilateur j doit assurer
uniquement la ventilation, tel que déterminé ci-des sous (-);

Φfans,vent,j la valeur de calcul de la puissance électrique d'un  ventilateur j en
mode ventilation, déterminée selon 11.2.2.2, en W.

Il faut faire une sommation sur tous les ventilateu rs j qui servent au chauffage
de l'air.

La fraction mensuelle du temps où un ventilateur j tourne en mode chauffage est
donnée par:

( )






= ∑ mjnom,
i

mi, secgross,heat,jm,heat, .t1000.PQ1;minf

avec:
Qheat,gross,sec i,m les besoins mensuels bruts en énergie pour le chauf fage d'un

secteur énergétique i, déterminés selon 9.2.1, en M J;
Pnom,j la puissance nominale de l'unité de production d'ai r chaud 15, en

kW;
                        

14 Dans le cas d'une destination non résidentielle: o n considère le débit de

conception.
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t m la longueur du mois considéré, en Ms, voir Tableau 1.

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétiques i qu'un
ventilateur j approvisionne en chauffage à air.
Si un ventilateur j chauffe également des locaux en -dehors du 'volume PER'
considéré, le numérateur (c.-à-d. le besoin mensuel  net en énergie) est
multiplié par le rapport entre le volume total chau ffé à l'aide du ventilateur j
et le volume des secteurs énergétiques i situés à l 'intérieur du 'volume PER'
considéré chauffés à l'aide du ventilateur j.

La fraction mensuelle du temps où un ventilateur j tourne en mode ventilation
est donnée par:
• si un ventilateur j sert uniquement au chauffage et  n'assure pas une

ventilation volontaire:

f vent,m,j  = 0

• si un ventilateur j sert uniquement au chauffage ma is assure aussi une
ventilation volontaire:

f vent,m,j  = 1 - f heat,m,j

11.2.3.2  Détermination de la valeur de calcul pour la puissa nce électrique des

ventilateurs (pour le chauffage des locaux)

La valeur de calcul de la puissance électrique des ventilateurs servant pour le
chauffage est déterminée, au choix, selon l'une des  2 méthodes suivantes:
• utilisation d'une valeur par défaut (11.2.3.2.1)
• utilisation d'une valeur de calcul basée sur la pui ssance installée

(11.2.3.2.2)

Dans le cas où plusieurs ventilateurs chauffent l'a ir dans un même secteur
énergétique, on ne peut pas combiner les 2 méthodes .

Si un ventilateur assure aussi le chauffage de loca ux situés en-dehors du
'volume PER' considéré, on considère, dans le cas o ù l'on détermine la valeur de
calcul sur base de la puissance électrique installé e, la fraction de la valeur
de calcul déterminée ci-dessous pour la puissance, qui correspond au rapport
entre le débit maximum de conception dans les locau x intérieurs au 'volume PER'
considéré et le débit maximal total de conception d u/des ventilateur(s).

11.2.3.2.1  Valeur de calcul par défaut pour la puissance élect rique

On prend, comme valeur de calcul pour la puissance électrique de l'ensemble des
ventilateurs qui servent au chauffage de l'air, les  valeurs du Tableau 14.

                                                                                 

15 Si 1 ventilateur devait desservir plusieurs appare ils producteurs d'air chaud,

il faut prendre comme P nom,j  la somme des puissances nominales de tous ces

appareils.
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Tableau 14: Valeurs de calcul par défaut pour la pu issance électrique des

ventilateurs qui assurent le chauffage des locaux

(V sec i : volume du secteur énergétique i)

Installation Type de régulation du ventilateur Puissa nce

Φfans,heat  (W)
Pas de régulation ou pas de régulation
automatique 0.780 ΣVsec i

Chauffage à air
pulsé

Régulation automatique 0.525 ΣVsec i

Il faut additionner le volume de tous les secteurs énergétiques i
du 'volume PER' chauffés par air.

11.2.3.2.2  Valeur de calcul basée sur la puissance électrique installée

On détermine la valeur de calcul de la puissance él ectrique d'une des 2 manières
suivantes:
• la puissance maximale de l'ensemble électromoteur-v entilateur, y compris le

cas échéant tous les éléments auxiliaires, tel qu'i ndiqué par le fabricant,
en W;

• la puissance nominale de l'électromoteur, y compris  le cas échéant tous les
starters, déterminée selon NBN EN 60034-1, tel qu'i ndiqué par le fabricant,
en W;
REMARQUE:

La puissance nominale d ' un électromoteur est définie comme la puissance max imale que le moteur
peut absorber en régime continu. (Elle est donc tot alement indépendante de la puissance que le
moteur absorbe quand il fournit le débit de ventila tion nominal dans une application donnée.)
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12  Production mensuelle d'électricité de systèmes d'én ergie solaire

photovoltaïque et de cogénération sur site

12.1  Systèmes d'énergie solaire photovoltaïque

12.1.1  Principe

La production mensuelle d'électricité d'un système d'énergie solaire
photovoltaïque sur site est déterminée en multiplia nt l'ensoleillement mensuel
incident par le rendement de conversion. A part la détermination de la
production, la méthode de calcul est comparable à c elle utilisée pour les
systèmes d'énergie solaire thermique. Mais l'incide nce de l'ombrage est plus
importante. Dès que différentes parties du système PV ont des orientations, des
angles d'inclinaison ou un ombrage différents, il f aut les calculer comme des
systèmes différents.
Si le système d'énergie solaire photovoltaïque est commun à plusieurs 'volumes
PER' et/ou plusieurs 'volumes PEN', la production e st répartie sur les
différents volumes au prorata de leur volume V PER ou V PEN.

12.1.2  Règle de calcul

La production mensuelle d'électricité, en kWh, est calculée comme suit pour un
système d'énergie solaire photovoltaïque i:

3600

IcRFP
W shadi,m,s,ipv,ipv,ipv,

im,pv,

×××
= (kWh)

avec:
Ppv,i la puissance de crête du systèmes photovoltaïque i en W, pour un

flux d'ensoleillement de 1000 W/m², déterminée selo n NBN EN 60904-1;
RFpv,i facteur de réduction du système d'énergie solaire p hotovoltaïque,

déterminé selon 12.1.3 (-);
cpv,i le facteur de correction pour l'ombrage, calculé se lon 12.1.4;
I s,m,i,shad l'ensoleillement au niveau de la surface du système  d'énergie

solaire photovoltaïque i pour le mois considéré, co mpte tenu de
l'ombrage, en MJ/m², déterminé selon l'annexe C;

12.1.3  Facteur de réduction RF pv

On tire la valeur du facteur de réduction du Tablea u 15, sauf si une valeur plus
favorable peut être établie sur base du principe d' équivalence.

Tableau 15: Facteur de réduction RF pv  du système PV

DISPOSITION DES MODULES PV CONVERTISSEUR
CENTRAL

MODULES À
TENSION

ALTERNATIVE
Intégrés en toiture, peu ventilés 0.67 0.71
Indépendants, peu ventilés 0.70 0.73

12.1.4  Facteur de correction pour l'ombrage

On détermine le facteur de correction pour l'ombrag e comme suit:











−= 0.26

I

I
1.260;maxc

horshadi,m,s,

shadi,m,s,
ipv,

avec:
I s,m,i,shad l'ensoleillement au niveau de la surface du système  d'énergie

solaire photovoltaïque i pour le mois considéré, co mpte tenu de
l'ombrage des obstacles fixes, en MJ/m², déterminé selon l'annexe C;
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I s,m,i,horshad l'ensoleillement de la surface du système d'énergie  solaire
photovoltaïque i pour le mois considéré, en prenant  en compte
uniquement l'ombrage de l'horizon, en MJ/m², déterm iné selon
l'annexe C. Les autres obstacles (surplombs et écra ns équivalents)
ne sont donc pas pris en considération dans ce calc ul.

En dérogation à la règle qui s'applique aux fenêtre s et aux systèmes d'énergie
solaire thermique, on ne peut pas calculer avec les  valeurs par défaut F S tel
qu'indiqué à l'annexe C. Un rendu détaillé de l'omb rage est toujours obligatoire
pour les systèmes d'énergie solaire photovoltaïque.
(S'il n'y a pas d'autres obstacles que l'horizon qu i apportent de l'ombrage,
I s,m,i,horshad  = I s,m,i,shad , c pv,i  = 1, et il n'y a donc pas de diminution de
production.)

12.2  Cogénération

12.2.1  Principe

Comme une partie de la production d'énergie d'une i nstallation de cogénération
est convertie en électricité, la consommation final e d'énergie locale est
généralement plus élevée pour un besoin de chaleur brut donné qu'avec les
producteurs de chaleur habituels: voir chapitre 10.  La quantité d'électricité
produite par l'installation de cogénération ne doit  toutefois plus être produite
dans des centrales électriques classiques (producti on distincte), on évite ainsi
une consommation de combustible. La consommation d' énergie épargnée dans les
centrales électriques est donc calculée comme un bo nus dans la performance
énergétique du bâtiment, si bien que l'on évalue co rrectement la consommation
d'énergie primaire globale du pays. Dans ce chapitr e 12.2, on détermine la
production d'électricité par cogénération. Cette él ectricité est convertie en
quantité d'énergie primaire épargnée au paragraphe 13.8.

12.2.2  Production d'électricité

On détermine la quantité d'électricité produite par  l'installation de
cogénération sur site comme suit:

mfinal,cogen,
eleccogen,

mcogen, Q
3.6

ε
W ×= (kWh)

avec:
εcogen,elec le rendement de conversion électrique de l'installa tion de

cogénération, soit la fraction du combustible conso mmé par une
installation de cogénération (le calcul s'effectue par rapport au
pouvoir calorifique supérieur) qui est convertie en  électricité;

Qcogen,final,m la consommation finale mensuelle d’énergie de l'ins tallation de
cogénération, telle que déterminée ci-dessous, en M J.

On utilise le rendement de conversion εcogen,elec  du Tableau 16 de l'annexe A à
l'annexe II au présent arrêté (méthode de détermina tion du niveau de
consommation d'énergie primaire des immeubles de bu reaux et de services  et des
bâtiments destinés à l'enseignement).

On détermine la consommation finale mensuelle d’éne rgie de l'installation de
cogénération, correspondant à la quantité de chaleu r que l’installation peut
fournir utilement au bâtiment, comme suit:

cogenheat,gen,mi, secgross,heat,
i

mi, secheat,as,prefm,heat,mfinal,cogen, ηQ)f(1fQ ∑ ×−×=

cogenm,i, bathwater,gen,mgross,i, bathwater,
i

mi, bathwater,as,prefm,i, bathwater, ηQ)f(1f∑ ×−×+

∑ ×−×+
i

cogenm,i, sinkwater,gen,mgross,i, sinkwater,mi, sinkwater,as,prefm,i, sinkwater, ηQ)f(1f

(MJ)
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avec:
f heat,m,pref la part de la cogénération dans la fourniture de ch aleur d'un

secteur énergétique i, déterminée selon 10.2.2;
f as,heat,sec i,m la part des besoins de chaleur totaux pour le chauf fage d'un

secteur énergétique i, couverte par le système d'én ergie
solaire thermique, déterminée selon 10.4.1
(-). S'il n'y a pas de système d'énergie solaire th ermique qui
contribue au chauffage des locaux d'un secteur éner gétique i,
la valeur de f as,heat,sec i,m  est égale à 0;

Qheat,gross,sec i,m les besoins mensuels bruts en énergie pour le chauf fage d'un
secteur énergétique i, déterminés selon 9.2.1, en M J;

ηgen,heat,cogen le rendement de production mensuel moyen de l’insta llation de
cogénération , déterminé suivant 10.2.3 (-) ;

f water,bath i,m,pref la part de la cogénération dans la fourniture de ch aleur pour
la préparation de l'eau chaude sanitaire destinée à  une douche
ou une baignoire i, déterminée selon 10.3.2;

f as,m la part du besoin de chaleur total couvert par le s ystème
d'énergie solaire thermique, déterminée selon 10.4. 1 dans le
cas où le système contribue aussi au chauffage des locaux et
selon 10.4.2 dans le cas où le système participe un iquement à
la préparation de l'eau chaude sanitaire (-). Avec les indices
'water,bath i' et 'water,sink i' pour la préparatio n d'eau
chaude sanitaire respectivement pour la (les)
douche(s)/baignoire(s) et le (les) évier(s) de cuis ine. Si le
flux d'eau chaude sanitaire considéré n'est pas pré chauffé à
l'aide d'un système d'énergie solaire thermique, la  valeur de
f as,m  est égale à 0 (et n'est pas déterminée selon 10.4. 1 ou
10.4.2);

Qwater,bath i,gross,m les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau ch aude
sanitaire d'une douche ou d'une baignoire i, déterm inés selon
9.3.1, en MJ;

ηgen,water,bath i,m,cogen le rendement de production mensuel moyen de l’insta llation de
cogénération pour la préparation de l’eau chaude sa nitaire
destinée à une douche ou une baignoire i, déterminé  selon
10.3.3 (-) ;

f water,sink i,m,pref la part de la cogénération dans la fourniture de ch aleur pour
la préparation de l'eau chaude sanitaire destinée à  un évier
de cuisine i, déterminée selon 10.3.2;

Qwater,sink i,gross,m les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau ch aude
sanitaire destinée à un évier de cuisine i, détermi nés selon
9.3.1, en MJ;

ηgen,water,sink i,m,cogen le rendement de production mensuel moyen de l’insta llation de
cogénération pour la préparation de l’eau chaude sa nitaire
destinée à un évier de cuisine i, déterminé selon 1 0.3.3 (-) ;

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétiques i du 'volume PER'
chauffés au moyen de l'installation de cogénération , et l'ensemble des douches,
baignoires et éviers de cuisine i du 'volume PER' a uxquels l'installation de
cogénération fournit de la chaleur pour la préparat ion de l'eau chaude
sanitaire.
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13  Consommation d'énergie primaire

13.1  Préambule

Le conversion de la consommation d'énergie finale e n consommation d'énergie
primaire introduit les facteurs de conversion pour l'énergie primaire dans le
bilan énergétique. Tous les sous-termes sont ensuit e additionnés afin d'obtenir
la consommation caractéristique annuelle d'énergie primaire. En ce qui concerne
l'électricité produite par des installations photov oltaïques sur site ou par des
installations de cogénération sur site, on introdui t dans le calcul un bonus
correspondant à l'économie de combustible dans les centrales électriques.

13.2  La consommation caractéristique annuelle d'énergie primaire

On détermine la consommation caractéristique annuel le d'énergie primaire du
'volume PER' comme suit:

( )∑
=

−−+++=
12

1m
mcogen,p,mpv,p,mcool,p,maux,p,mwater,p,mheat,p,cons enprim  ann char EEEEEEE

(MJ)
avec:
Ep,heat,m la consommation mensuelle d'énergie primaire pour l e chauffage des

locaux, en MJ, déterminée selon 13.3;
Ep,water,m la consommation mensuelle d'énergie primaire pour l a préparation

d'eau chaude sanitaire, en MJ, déterminée selon 13. 4;
Ep,aux,m la consommation mensuelle d'énergie primaire des au xiliaires , en

MJ, déterminée selon 13.5;
Ep,cool,m la consommation mensuelle d'énergie primaire équiva lente pour le

refroidissement, en MJ, déterminée selon 13.6;
Ep,pv,m l'économie mensuelle d'énergie primaire des système s d'énergie

solaire photovoltaïque sur site, en MJ, déterminée selon 13.7;
Ep,cogen,m l'économie mensuelle d'énergie primaire résultant d 'une installation

de cogénération sur site, en MJ, déterminée selon 1 3.8.

13.3  La consommation d'énergie primaire pour le chauffag e des locaux

On détermine la consommation mensuelle d'énergie pr imaire du 'volume PER' pour
le chauffage comme suit:

( )∑ ×+×=
i

nprefm,i, secfinal,heat,pprefm,i, secfinal,heat,pmheat,p, QfQfE (MJ)

avec:
f p le facteur de conversion conventionnel en énergie p rimaire

de la source d'énergie de l'appareil producteur con sidéré,
tel qu'établi dans le texte principal du présent ar rêté;

Qheat,final,sec i,m,pref la consommation finale mensuelle d'énergie de l'app areil
producteur préférentiel destiné au chauffage des lo caux d'un
secteur énergétique i, à l'exception de l'énergie d es
auxiliaires, déterminée selon 10.2.2, en MJ;

Qheat,final,sec i,m,npref la consommation finale mensuelle d'énergie de l'app areil
producteur non préférentiel destiné au chauffage de s locaux
d'un secteur énergétique i, à l'exception de l'éner gie
auxiliaire, déterminée selon 10.2.2, en MJ;

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétiques i du 'volume
PER'.
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13.4  La consommation d'énergie primaire pour la préparat ion d'eau chaude

sanitaire

On détermine la consommation mensuelle d'énergie pr imaire du 'volume PER' pour
la préparation d'eau chaude sanitaire comme suit:

( )∑ ×+×=
i

nprefm,final,i, bathwater,pprefm,final,i, bathwater,pmwater,p, QfQfE

( )∑ ×+×+
i

nprefm,final,i, sinkwater,pprefm,final,i, sinkwater,p QfQf (MJ)

avec:
f p le facteur de conversion conventionnel en énergie p rimaire

de la source d'énergie de l'appareil producteur con sidéré,
tel qu'établi dans le texte principal du présent ar rêté;

Qwater,bath i,final,m,pref la consommation finale mensuelle d'énergie de l'app areil
producteur préférentiel pour la préparation de l'ea u chaude
sanitaire destinée à une douche ou une baignoire i,
déterminée selon 10.3.2, en MJ;

Qwater,bath i,final,m,npref la consommation finale mensuelle d'énergie de l'app areil
producteur non préférentiel pour la préparation de l'eau
chaude sanitaire destinée à une douche ou une baign oire i,
déterminée selon 10.3.2, en MJ;

Qwater,sink i,final,m,pref la consommation finale mensuelle d'énergie de l'app areil
producteur préférentiel pour la préparation de l'ea u chaude
sanitaire destinée à un évier de cuisine i, détermi née
selon 10.3.2, en MJ;

Qwater,sink i,final,m,npref la consommation finale mensuelle d'énergie de l'app areil
producteur non préférentiel pour la préparation de l'eau
chaude sanitaire destinée à un évier de cuisine i,
déterminée selon 10.3.2, en MJ;

Il faut faire une sommation sur toutes les douches et toutes les baignoires i du
'volume PER' et tous les éviers de cuisine i du 'vo lume PER'.

13.5  La consommation d'énergie primaire des auxiliaires

On calcule la consommation d'énergie primaire auxil iaire comme suit:

( ) mpilot,pmheat,aux,mfans,aux,pmaux,p, QfWW3.6fE ×++××= (MJ)

avec:
f p le facteur de conversion conventionnel en énergie p rimaire de la

source d'énergie considérée, tel qu'établi dans le texte principal
du présent arrêté;

Waux,fans,m la consommation mensuelle d'électricité pour les ve ntilateurs,
déterminée selon 11.2.1, en kWh;

Waux,heat,m la consommation mensuelle d'électricité pour les fo nctions
auxiliaires destinées au chauffage, déterminée selo n 11.1.2, en kWh;

Qpilot,m la consommation mensuelle d'énergie des veilleuses des appareils
producteurs qui contribuent au chauffage du 'volume  PER', déterminée
selon 11.1.3, en MJ.
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13.6  La consommation équivalente d'énergie primaire pour  le refroidissement

On détermine la consommation mensuelle équivalente d'énergie pour le
refroidissement comme suit:

( )∑ ××=
i

mi, secfinal,cool,pmcool,p, Q3.6fE (MJ)

avec:
Qcool,final,sec i,m la consommation mensuelle équivalente d'énergie pou r le

refroidissement, déterminée selon 10.5, en kWh;
f p le facteur conventionnel de conversion en énergie p rimaire pour

l'électricité, tel qu'établi dans le texte principa l du présent
arrêté.

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétiques i.

13.7  L'économie d'énergie primaire des systèmes d'énergi e solaire photovoltaïque

sur site

On détermine l'économie mensuelle équivalente d'éne rgie primaire des systèmes
d'énergie solaire photovoltaïque sur site comme sui t:

( )∑ ××=
i

im,pv,pmpv,p, W3.6fE (MJ)

avec:
f p le facteur conventionnel de conversion en énergie p rimaire pour

l'électricité, tel qu'établi dans le texte principa l du présent
arrêté;

Wpv,m,i la production mensuelle d'électricité du système d' énergie solaire
photovoltaïque sur site i, déterminée selon 12.1.2,  en kWh.

Il faut faire une sommation sur tous les systèmes d 'énergie solaire
photovoltaïque sur site i.

13.8  L'économie d'énergie primaire résultant d'une insta llation de cogénération

sur site

On détermine l'économie mensuelle équivalente d'éne rgie primaire d'(une)
installation(s) de cogénération sur site comme suit :

∑ ××=
i

im,cogen,pmcogen,p, W3.6fE (MJ)

avec:
f p le facteur conventionnel de conversion en énergie p rimaire pour

l'électricité autoproduite par cogénération, tel qu 'établi dans le
texte principal du présent arrêté;

Wcogen,m,i la quantité mensuelle d'électricité produite par l' installation de
cogénération sur site i, déterminée selon 12.2.2, e n kWh.

Il faut faire une sommation sur tous les systèmes d e cogénération sur site i.
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Annexe A: Traitement des espaces contigus non chauf fés

Un facteur de réduction b est déterminé pour les es paces contigus non chauffés,

voir NBN EN ISO 13789.

Quant au traitement des espaces contigus non chauff és lors de la détermination

de la performance énergétique, les deux possibilité s simplifiées suivantes sont

prévues de manière standard.

Possibilité 1

Il est toujours permis de ne pas prendre en considé ration la géométrie

extérieure des espaces contigus non chauffés.

• Pour la détermination des besoins nets en énergie p our le chauffage, on

suppose que la température des espaces contigus non  chauffés est égale à la

température extérieure (c.-à-d. que le facteur de r éduction b = 1). On

considère qu'aucun rayonnement solaire n'atteint le  volume protégé.

• Pour l'évaluation de l'indicateur de surchauffe et la détermination des

besoins nets en énergie pour le refroidissement, on  suppose que l'espace

contigu non chauffé se trouve à la même température  que le volume protégé

(c.-à-d. que le facteur de réduction b = 0). En d'a utres termes, on ne tient

pas compte de flux de chaleur par transmission du v olume protégé vers

l'espace contigu non chauffé. Pour l'ensoleillement , on suppose que l'espace

contigu non chauffé ne constitue pas un obstacle.

Possibilité 2

• Cette possibilité s'applique uniquement si l'espace  contigu non chauffé

jouxte 1 seul secteur énergétique et s'il n'y a pas  de ventilation volontaire

entre l'espace contigu non chauffé et le volume pro tégé.

• Dans les cas où l'espace contigu non chauffé jouxte  plusieurs secteurs

énergétiques, le Gouvernement wallon peut éventuell ement proposer des règles

supplémentaires qui permettent de subdiviser l'espa ce contigu non chauffé en

plusieurs espaces contigus non chauffés fictifs plu s petits jouxtant chacun

un seul secteur énergétique.

Quand plusieurs espaces contigus non chauffés sont également contigus entre eux,

on admet par convention qu'il n'y a pas de transmis sion de chaleur ou d'échange

d'air (volontaire ou par in/exfiltration) entre les  espaces contigus non

chauffés. La paroi est également considérée comme o paque.

Dans les espaces contigus non chauffés, les gains d e chaleur internes sont

supposés égaux à zéro.
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Le facteur de réduction b est calculé selon NBN EN ISO 13789. Pour le traitement

des ponts thermiques, on applique les mêmes règles que dans 7.4 (distinction

entre, d'une part, les calculs relatifs au chauffag e et, d'autre part, les

calculs relatifs au refroidissement et à la surchau ffe).

Les gains solaires indirects du secteur énergétique  contigu (voir 7.10.2) sont

égaux à la fraction (1-b) des gains solaires absorb és dans les espaces contigus

non chauffés. Tant le facteur de réduction b que le s gains solaires peuvent être

différents au niveau, d'une part, des calculs relat ifs au chauffage et, d'autre

part, des calculs relatifs au risque de surchauffe et au refroidissement, en

raison d'une différence dans le taux de ventilation  et/ou le facteur

d'utilisation d'une éventuelle protection solaire.

L'ensoleillement direct via l'espace contigu non ch auffé n'est pris en

considération que si le mur extérieur de l'espace c ontigu non chauffé est

également transparent/translucide perpendiculaireme nt au centre de la fenêtre

entre l'espace contigu non chauffé et le volume pro tégé. La détermination des

angles d'ombrage de la fenêtre entre l'espace conti gu non chauffé et le volume

protégé tient compte de la géométrie de l'espace co ntigu non chauffé (par

exemple toit opaque). On déduit, de l'ensoleillemen t incident de la fenêtre

séparant l'espace contigu non chauffé et le volume protégé, le produit 0.95 x F F

x g g du mur extérieur transparent/translucide opposé. P our déterminer les gains

solaires absorbés dans l'espace contigu non chauffé , on déduit la pénétration

solaire directe de l'espace contigu non chauffé des  gains solaires totaux

entrants de l'espace contigu non chauffé.
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Annexe B: Le débit de ventilation volontaire

Un volume limité, à destination non-résidentielle, peut faire partie d'un

'volume PER'.

En ce qui concerne la partie d'un bâtiment à destin ation de logement, les

dispositifs de ventilation doivent satisfaire aux e xigences selon l'annexe V au

présent arrêté. Celles-ci imposent des débits minim aux de conception.  Ci-après,

on entendra, par 'débit exigé', ce débit minimal de  conception.

Les dispositifs de ventilation des parties non rési dentielles d'un bâtiment

doivent satisfaire aux exigences selon l'annexe VI au présent arrêté. On y

impose des débits minimaux de conception (correspon dant à une occupation

minimale donnée et à une qualité de l'air minimale)  pour lesquels les

dispositifs de ventilation doivent être conçus. L'é quipe de construction peut

définir des débits de conception plus élevés, corre spondant à un degré

d'occupation plus élevé, une meilleure qualité de l 'air souhaitée, etc. En ce

qui concerne les parties non résidentielles, ce son t les débits établis par

l'équipe de construction qui sont visés ci-après pa r le terme 'débit exigé'.

Dans la suite du texte, on évalue différents termes  des systèmes mécaniques à la

position dite 'nominale' des ventilateurs. Sauf men tion explicite contraire sur

le panneau de commande, la position maximale est as similée à la position

nominale. En position nominale, l'insufflation méca nique ou l'extraction

mécanique doivent être au moins égales, dans chaque  pièce, au débit exigé.

La détermination du facteur de multiplication m et du facteur de réduction pour

préchauffage r s'effectue par zone de ventilation. Une zone de ventilation est

une partie fermée du 'volume PER' possédant son pro pre système de ventilation.

Les locaux du 'volume PER' auxquels aucune exigence  n'est imposée en matière

d'insufflation en air neuf, de transfert ou d'extra ction vers l'extérieur, sont

regroupés avec une zone de ventilation contiguë. Da ns le cas où il y a plusieurs

zones de ventilation contiguës, ils sont regroupés avec les zones avec

lesquelles ils sont éventuellement en contact par d es liaisons intérieures.

S'il n'y a pas de liaison de ce genre, le choix est  libre.

Conformément aux règles relatives à la subdivision d'un 'volume PER' en secteurs

énergétiques tel qu'établi en 5.3, 1 secteur énergé tique ne peut pas couvrir

plusieurs zones de ventilation, puisqu'un secteur é nergétique doit être équipé

du même type de système de ventilation. Mais 1 sect eur de ventilation peut se

composer de plusieurs secteurs énergétiques, par ex emple parce que les

différentes parties ont des systèmes d'émission de chaleur différents (par

exemple un logement avec 1 seul système de ventilat ion, mais des radiateurs au

1er  étage et un chauffage par le sol au rez-de-chaussé e).
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B.1 Détermination du facteur de multiplication m sec i  pour le débit

Le facteur de multiplication m sec i  d'un secteur énergétique i est égal au facteur

de multiplication de la zone de ventilation z dont le secteur énergétique fait

partie:

msec i  = m zone z

La détermination du facteur de multiplication de la  zone de ventilation z

s'effectue tel que décrit ci-dessous.

Remarque: l'application des règles ci-dessous entra îne, pour chacun des systèmes

de ventilation, la valeur par défaut m zone z  = 1.5

Chaque fois que dans ce paragraphe il est question de « débit d'insufflation

d'air neuf exigé » ceci sous-entend le cas échéant également un « débit d'air de

recirculation » dans la pièce d'habitation.

B.1.1 Ventilation naturelle

La détermination du facteur de multiplication m zone z  tient compte, pour ces

systèmes, des aspects suivants:

• en ce qui concerne l'alimentation:

-  la mesure dans laquelle les bouches d'alimentation réglables sont

autoréglables.

• en ce qui concerne l'évacuation:

-  la mesure dans laquelle les bouches d'évacuation so nt autoréglables.

-  Le manque d'étanchéité à l'air des gaines d'évacuat ion naturelle

On détermine m zone z  par zone de ventilation z comme suit:















++
++

+=
defz, zonestack,leak,defz, zonenat.exh,defz, zone,nat.supply

z zonestack,leak,z zonenat.exh,z zone,nat.supply
z zone

rrr

rrr
0.51.0m

avec:

r nat.supply,zone z un facteur de correction prenant en compte le fait que les

ouvertures d’alimentation réglables sont autoréglab les dans la

zone de ventilation z, tel que déterminé ci-dessous  (-);

r nat.exh,zone z un facteur de correction prenant en compte le fait que les

ouvertures d'évacuation réglables sont autoréglable s dans la

zone de ventilation z, tel que déterminé ci-dessous  (-);
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r leak,stack,zone z un facteur de correction pour le manque d'étanchéit é à l'air

des gaines d'évacuation dans la zone de ventilation  z, tel que

déterminé ci-dessous (-);

r nat.supply,zone z,def la valeur par défaut pour r nat.supply,zone z , tel que déterminé ci-

dessous (-);

r nat.exh,zone z,def la valeur par défaut pour r nat.exh,zone z , tel que déterminé ci-

dessous (-);

r leak,stack,zone z,def la valeur par défaut pour r leak, stack,zone z , tel que déterminé ci-

dessous (-);

Facteur de correction r nat.supply,zone z

Les ouvertures d'alimentation naturelle qui ont été  testées conformément à NBN

EN 13141-1 peuvent être classées dans une catégorie  donnée selon le Tableau 16.

On évalue à cet effet dans quelle mesure le débit r este constant en cas de

variation de la différence de pression

On associe par convention le facteur de correction r nat.supply,zone z  de la zone de

ventilation z au classement en catégories tel qu'in diqué au Tableau 17. C'est

l'ouverture d'alimentation réglable (OAR) ayant le facteur de correction le plus

élevé qui détermine la valeur pour l'ensemble de la  zone de ventilation. La

valeur par défaut est de 0.20.

Tableau 16: Classe de réglage en fonction de la dif férence de pression

Différence de

pression P

Débit en fonction du débit nominal à 2 Pa (q N)

(Pa) Classe P 0 Classe P 1 Classe P 2 Classe P 3 Classe P 4

0 Pa ≤ P < 2 Pa ≥ 0.8 √(P/2)

et ≤ 1.20q N

≥ 0.8 √(P/2)

et ≤ 1.20q N

≥ 0.8 √(P/2)

et ≤ 1.20q N

≥ 0.8 √(P/2)

et ≤ 1.20q N

2 Pa q N qN qN qN qN

2 Pa < P < 5 Pa ≥ 0.80q N

et ≤ 1.8q N

≥ 0.80q N

et ≤ 1.8q N

≥ 0.80q N

et ≤ 1.5q N

≥ 0.80q N

et ≤ 1.2q N

5 Pa - 10 Pa ≥ 0.70q N

et ≤ 2.3q N

≥ 0.70q N

et ≤ 2.0q N

≥ 0.70q N

et ≤ 1.5q N

≥ 0.80q N

et ≤ 1.2q N

10 Pa – 25 Pa ≥ 0.50q N

et ≤ 3.0q N

≥ 0.50q N

et ≤ 2.0q N

≥ 0.50q N

et ≤ 1.5q N

≥ 0.80q N

et ≤ 1.2q N

25 Pa – 50 Pa ≥ 0.30q N

et ≤ 3.0q N

≥ 0.30q N

et ≤ 2.0q N

≥ 0.30q N

et ≤ 1.5q N

≥ 0.30q N

et ≤ 1.5q N

50 Pa - 100 Pa ≤ 3.0q N ≤ 2.0q N ≤ 2.0q N ≤ 2.0q N

100 Pa - 200 Pa

N
e

 s
a

tis
fa

it 
p

a
s 

à
 la

 c
la

ss
e

 P
1

≤ 4q N ≤ 3.0q N ≤ 3.0q N ≤ 3.0q N
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Tableau 17: Facteur de correction r nat.supply,zone z

Classe OAR r nat.supply,zone z

P0 0.20

P1 0.18

P2 0.14

P3 0.08

P4 0.02

Facteur de correction r nat.exh,zone z

On affecte la valeur suivante aux bouches d'évacuat ion naturelles qui ne sont

pas autorégulatrices:

r nat.exh,zone z  = 0.20

C'est également la valeur par défaut.

On peut déterminer des valeurs meilleures suivant d es règles approuvées au

préalable par le Gouvernement wallon.

Facteur de correction r leak,stack,zone z

On calcule par convention r leak,stack,zone z  de la zone de ventilation z comme suit:

z zoneexh,req,

k
kz, zonestack,leak,

z zonestack,leak, V

V

r
&

&∑
=

avec:

kz, zonestack,leak,V& le débit de fuite conventionnel de la gaine d'évacu ation

naturelle k dans la zone de ventilation z, en m³/h;

z zoneexh,req,V& le débit d'évacuation total exigé pour la zone de v entilation

z, égal à la somme des débits d'évacuation vers l'e xtérieur

exigés de chacun des locaux, en m³/h.

Il faut faire une sommation sur toutes les gaines d 'évacuation naturelle k

présentes dans la zone de ventilation z. On détermi ne le débit de fuite

k z, zone stack, leak,V&  d'une gaine d'évacuation naturelle k à l'aide d'un e mesure,

conformément aux procédures décrites dans NBN EN 14 134. La pression de service à

prendre en considération est, par convention, de 2 Pa.
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Dans le cas où aucun résultat de mesure n'est prése nté:

r leak,stack,zone z  = 0.025

C'est la valeur par défaut.

B.1.2. Ventilation mécanique simple flux par insuff lation

La détermination du facteur de multiplication m zone z  tient compte, avec ces

systèmes, des aspects suivants:

• en ce qui concerne l'insufflation:

-  la régulation éventuellement défectueuse des bouche s d'alimentation

-  le manque d'étanchéité à l'air des gaines d'insuffl ation mécanique

• en ce qui concerne l'évacuation:

-  la mesure dans laquelle les bouches d'évacuation so nt autoréglables.

-  le manque d'étanchéité à l'air des gaines d'évacuat ion naturelle

On détermine m zone z  par zone de ventilation z comme suit:















++
++

+=
defz, zonestack,leak,defz, zonenat.exh,defz, zoney,mech.suppl

z zonestack,leak,z zonenat.exh,z zoney,mech.suppl
z zone

rrr

rrr
0.51.0m

avec:

r mech.supply,zone z un facteur de correction pour la régulation éventue llement

défectueuse des bouches d'alimentation dans chacun des locaux

et le manque d'étanchéité à l'air des gaines d'insu fflation

mécanique dans la zone de ventilation z, tel que dé terminé ci-

dessous (-);

r nat.exh,zone z un facteur de correction pour la mesure dans laquel le les

bouches d'évacuation dans la zone de ventilation z sont

autoréglables, tel que déterminé au B.1.1 (-);

r leak,stack,zone z un facteur de correction pour le manque d'étanchéit é à l'air

des gaines d'extraction dans la zone de ventilation  z, tel que

déterminé au B.1.1 (-);

r mech.supply,zone z,def la valeur par défaut pour r mech.supply,zone z , tel que déterminé ci-

dessous (-);

r nat.exh,zone z,def la valeur par défaut pour r nat.exh,zone z , tel que déterminé au

B.1.1 (-);

r leak,stack,zone z,def la valeur par défaut pour r leak,stack,zone z , tel que déterminé au

B.1.1 (-);
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Facteur de correction r mech.supply,zone z

On calcule r mech.supply,zone z comme suit:

z zoney,mech.supplreq,

l
lz, zone,supplyductleak,

z zoneupply,adj.mech.sz zoney,mech.suppl V

V

rr
&

&∑
+=

avec:

r adj,mech.supply,zone z un facteur de correction pour la régulation éventue llement

défectueuse des bouches d'alimentation dans la zone  de

ventilation z, tel que déterminé ci-dessous (-);

lz, zoneduct,supplyleak,V& les pertes par les fuites des gaines d'insufflation  l dans la

zone de ventilation z, à la position nominale des

ventilateurs, en m 3/h, tel que déterminé ci-dessous;

z zoney,mech.supplreq,V& le débit d'insufflation total exigé de la zone de v entilation

z, égale à la somme des débits d'insufflation en ai r neuf

exigés pour chacun des locaux, en m³/h.

Dans le deuxième terme, il faut faire une sommation  sur tous les réseaux de

gaines d'insufflation l dans la zone de ventilation  z.

On détermine le facteur de correction pour la régul ation éventuellement

défectueuse des bouches d'alimentation dans une zon e de ventilation z comme

suit:

• si, dans la zone de ventilation z, on n'a pas mesur é les débits (pour la

position nominale des ventilateurs) de toutes les b ouches d'alimentation

mécanique, on a:

r adj,mech.supply,zone z  = 0.20

C'est la valeur par défaut.

• si, dans la zone de ventilation z, on a mesuré les débits (pour la position

nominale des ventilateurs) de toutes les bouches d' alimentation mécanique, on

a:

-  si chacune des valeurs mesurées par local des débit s d'insufflation

mécanique se situe entre 100% et 120% de la valeur exigée pour le local

considéré, on a:

r adj,mech.supply,zone z  = 0

-  si chacune des valeurs mesurées par local des débit s d'insufflation

mécanique est égale à au moins 100% de la valeur ex igée pour le local

considéré, mais que 1 ou plusieurs valeurs dépassen t 120% des valeurs

exigées, on a:
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−=
∑

1.200.20;min0;max
z zoney,mech.supplreq,

j
jrm supply,mech.meas,

z zoney,mech.suppladj,
V

V

r
&

&

où il faut additionner les débits mécaniques mesuré s par local

( jrm supply,mech.meas,V& , en m³/h), de tous les locaux d'alimentation j de la

zone de ventilation z. z zoney,mech.supplreq,V&  est le débit d'insufflation

mécanique total exigé dans la zone de ventilation z ; c'est la somme des

débits d'insufflation en air neuf exigés des locaux  individuels, en m³/h.

-  sinon:

r adj,mech.supply,zone z  = 0.20

On détermine les pertes de fuite des réseaux de gai nes d'insufflation dans la

zone de ventilation z comme suit:

• en mesurant chacun des réseaux de gaines d'insuffla tion, conformément à la

procédure décrite dans NBN EN 14134. La pression de  service à prendre en

compte est la surpression statique mesurée immédiat ement après le ventilateur

lors du fonctionnement en position nominale.

• la valeur par défaut est de:

z zoney,mech.supplreq,
k

kz, zone,supplyductleak, V0.18V && =∑

Cette valeur est d'application

-  si on n'a pas effectué de mesure antérieure pour to us les réseaux de

gaines d'insufflation.

-  ou si les débits de fuite mesurés sont supérieurs à  cette valeur par

défaut.

B.1.3. Ventilation mécanique simple flux par extrac tion

La détermination du facteur de multiplication m zone z  tient compte, avec ces

systèmes, des aspects suivants:

• en ce qui concerne l'alimentation:

-  la mesure dans laquelle les bouches d'alimentation réglables sont

autoréglables

• en ce qui concerne l'extraction:

-  la régulation éventuellement défectueuse des bouche s d'extraction

-  le manque d'étanchéité à l'air des gaines d'extract ion mécanique
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On détermine m zone z  par zone de ventilation z comme suit:















+

+
+=

defz, zoneextr, mech.defz, zone,nat.supply

z zonemech.extr,z zone,nat.supply
z zone

rr

rr
m 0.51.0

avec:

r nat.supply,zone z un facteur de correction pour la mesure dans laquel le les

bouches d'alimentation réglables dans la zone de ve ntilation z

sont autoréglables, tel que déterminé au B.1.1 (-);

r mech.extr,zone z un facteur de correction pour la régulation éventue llement

défectueuse des bouches d'extraction dans chacun de s locaux et

le manque d'étanchéité à l'air des gaines d'extract ion

mécanique dans la zone de ventilation z, tel que dé terminé ci-

dessous (-);

r nat.supply,zone z,def la valeur par défaut pour r nat.supply,zone z , tel que déterminé au

B.1.1 (-);

r mech.extr,zone z,def la valeur par défaut pour r mech.extr,zone z , tel que déterminé ci-

dessous (-);

Facteur de correction r mech.extr,zone z

On calcule r mech.extr,zone z comme suit:

z zonemech.extr,req,

m
mz, zoneextr.duct,leak,

z zonemech.extr,adj,z zonemech.extr, V

V

rr
&

&∑
+=

avec:

r adj,mech.extr,zone z un facteur de correction pour la régulation éventue llement

défectueuse des bouches d'extraction dans la zone d e

ventilation z, tel que déterminé ci-dessous (-);

mz, zoneextr.duct,leak,V& les pertes par les fuites du réseau de gaines d'ext raction m

dans la zone de ventilation z, à la position nomina le des

ventilateurs, en m 3/h, tel que déterminé ci-dessous;

z zone extr, mech. req,V& le débit d'extraction total exigé de la zone de ven tilation z,

égale à la somme des débits d'extraction vers l'ext érieur

exigés de chacun des locaux, en m³/h.

Dans le deuxième terme, il faut additionner tous le s réseaux de gaines

d'extraction m présents dans la zone de ventilation  z.

On détermine le facteur de correction pour la régul ation éventuellement

défectueuse des bouches d'extraction dans une zone de ventilation z comme suit:
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• si, dans une zone de ventilation z, on n'a pas mesu ré les débits (pour la

position nominale des ventilateurs) de toutes les b ouches d'extraction

mécanique, on a:

r adj,mech.extr,zone z  = 0.20

C'est la valeur par défaut.

• si, dans une zone de ventilation z, on a mesuré les  débits (pour la position

nominale des ventilateurs) de toutes les bouches d' extraction mécanique, on

a:

-  si chacune des valeurs des débits d'extraction méca nique mesurées pour

chaque local se situe entre 100% et 120% de la vale ur exigée pour le local

considéré, on a:

r adj,mech.extr,zone z  = 0

-  si chacune des valeurs des débit d'extraction mécan ique mesurées pour

chaque local est égale à au moins 100% de la valeur  exigée pour le local

considéré, mais que 1 ou plusieurs valeurs dépassen t 120% des valeurs

exigées, on a:

































−=
∑

1.20
V

V

0.20;min0;maxr
z zonemech.extr,req,

j
jrm mech.extr,meas,

z zonemech.extr,adj,
&

&

où il faut additionner les débits mécaniques mesuré s pour chaque local

( jrm extr,mech.meas,V& , en m³/h) de tous les locaux d'extraction j de la zone de

ventilation z. z zoneextr,mech.req,V&  est le débit d'extraction mécanique total

exigé dans la zone de ventilation z; c'est la somme  des débits

d'extraction vers l'extérieur exigés de chacun des locaux, en m³/h.

-  sinon:

r adj,mech.extr,zone z  = 0.20

On détermine les pertes de fuite des réseaux de gai nes d'extraction dans la zone

de ventilation z comme suit:

• en mesurant chacun des réseaux de gaines d'extracti on, conformément à la

procédure décrite dans NBN EN 14134. La pression de  service à prendre en

compte est la dépression statique mesurée immédiate ment avant le ventilateur

pour un fonctionnement en position nominale.

• la valeur par défaut est de:

z zone extr, mech. req,
l

l z, zone duct, extr leak, V0.18V && =∑
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Cette valeur est d'application

-  si on n'a pas effectué de mesure antérieure pour to us les réseaux de

gaines d'extraction.

-  ou si les débits de fuite mesurés sont supérieurs à  cette valeur par

défaut.

B.1.4 Ventilation mécanique double flux

La détermination du facteur de multiplication m zone z  tient compte, avec ces

systèmes, des aspects suivants:

• en ce qui concerne l'insufflation:

-  la régulation éventuellement défectueuse des bouche s d'alimentation

-  le manque d'étanchéité à l'air des gaines d'insuffl ation mécanique

• en ce qui concerne l'extraction:

-  la régulation éventuellement défectueuse des bouche s d'extraction

-  le manque d'étanchéité à l'air des gaines d'extract ion mécanique

On détermine m zone z  par zone de ventilation z comme suit:

defz, zonemech, all

z zonemech, all
z zone r

r
0.51.0m +=

avec:

r all mech,zone z un facteur de correction pour le manque d'étanchéit é à l'air

des gaines d'insufflation et d'extraction; et la ré gulation

éventuellement défectueuse des bouches d'alimentati on et

d'extraction dans chacun des locaux de la zone de v entilation

z, tel que déterminé ci-dessous (-);

r all mech,zone z,def la valeur par défaut pour r all mech,zone z , tel que déterminé ci-

dessous (-);

Facteur de correction r all mech,zone z

On calcule r all mech,zone z  comme suit:

( )
( )z zonemech.extr,req,z zoney,mech.supplreq,

z zonemech.extr,calc,z zoney,mech.supplcalc,
z zonemech, all V;Vmax

V;Vmax
r

&&

&&

=

avec:
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∑+×=
l

lz, zone,supplyductleak,z zoney,mech.supplreq,z zoney,mech.suppladj,z zoney,mech.supplcalc, VVrV &&&

∑+×=
m

mz, zoneextrduct,leak,z zonemech.extr,req,z zonemech.extr,adj,z zonemech.extr,calc, VVrV &&&

avec:

r adj,mech.supply,zone z un facteur de correction pour la régulation éventue llement

défectueuse des bouches d'alimentation dans la zone  de

ventilation z, tel que déterminé au B.1.2 (-);

lz, zone,supplyductleak,V& les pertes de fuite du réseau de gaines d'insufflat ion l dans

la zone de ventilation z, pour la position nominale  des

ventilateurs, en m 3/h, tel que déterminé au B.1.2 (-);

z zoney,mech.supplreq,V& le débit d'extraction total exigé pour la zone de v entilation

z, égale à la somme des débits d'insufflation en ai r neuf

exigés des locaux individuels, en m³/h (-);

r adj,mech.extr,zone z un facteur de correction pour la régulation éventue llement

défectueuse des bouches d'extraction dans la zone d e

ventilation z, tel que déterminé au B.1.3 (-);

mz, zoneextrduct,leak,V& les pertes de fuite du réseau de gaines d'extractio n m dans la

zone de ventilation z, pour la position nominale de s

ventilateurs, en m 3/h, tel que déterminé au B.1.3;

z zonemech.extr,req,V& le débit d'extraction total exigé de la zone de ven tilation z,

en tant que somme des débits d'extraction vers l'ex térieur

exigés des locaux individuels, en m³/h.

Il faut faire une sommation sur tous les réseaux de  gaines d'insufflation l et

tous les réseaux de gaines d'extraction m dans la z one de ventilation z.

B.2 Facteur de réduction pour préchauffage

Le facteur de réduction pour préchauffage r d'un se cteur énergétique i est égal

au facteur de réduction pour préchauffage de la zon e de ventilation z dont le

secteur énergétique fait partie:

r preh,heat,sec i  = r preh,heat,zone z

r preh,cool,sec i  = r preh,cool,zone z

La détermination du facteur de réduction pour préch auffage de la zone de

ventilation z à l'aide d'un appareil de récupératio n de chaleur s'effectue tel

que décrit ci-après. Il faut traiter le préchauffag e par passage à travers un

espace contigu non chauffé et/ou à travers une gain e d'amenée souterraine sur

base du principe d'équivalence.

S'il n'y a pas de préchauffage, la valeur de r est égale à 1 dans chacun des

cas.
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La présente annexe ne traite pas des pompes à chale ur utilisant l'air repris

comme source de chaleur.

• Si la pompe à chaleur sert au chauffage, le calcul s'effectue selon 10.2.3.3.

• Si la pompe à chaleur sert à la préparation d'eau c haude sanitaire, le calcul

s'effectue selon 10.3.3.2.

Appareil de récupération de chaleur dans le cas d'u ne ventilation mécanique

double flux

Dans une zone de ventilation z avec de la ventilati on mécanique double flux, il

est possible de préchauffer dans une plus ou moins grande mesure l'alimentation

en air neuf à l'aide d'un échangeur de chaleur qui soustrait de la chaleur à

l'air rejeté vers l'extérieur. L'air fourni provena nt de l'extérieur peut

éventuellement être introduit dans la zone de venti lation z via différentes

entrées d'air. Dans ce cas, il se peut éventuelleme nt que toutes les

alimentations en air ne soient pas préchauffées. In versement, l'extraction

mécanique vers l'extérieur peut éventuellement se f aire par différentes sorties

d'air et il se peut qu'il n'y ait pas de récupérati on de chaleur pour certains

de ces flux d'air. Si, en fin de compte, le débit t otal d'insufflation mécanique

diffère du débit total d'extraction mécanique dans la zone de ventilation z, un

flux d'air supplémentaire incontrôlé (vers l'intéri eur ou l'extérieur) se

produira forcément à travers l'enveloppe 16.

Dans la plupart de cas, on peut déterminer le facte ur de réduction pour

chauffage résultant du préchauffage par récupératio n de chaleur de

l'alimentation en air neuf dans une zone de ventila tion z à l'aide de la formule

suivante:

( ){ } ( )



















−+−
=

∑∑

∑ ∑

p
pout,

p
pin,

p p
pin,pout,pout,pin,phr,heat,pin,

z zoneheat,preh,

V,Vmax

VV0,maxV,VmineV

r

&&

&&&&&

avec:

eheat,hr,p un facteur adimensionnel qui indique l'importance d e la récupération

de chaleur à l'endroit p, déterminé comme suit:

* si le flux d'insufflation en air neuf p n'est pas  préchauffé, on a

eheat,hr,p  = 0

* si le flux d'insufflation en air neuf p est préch auffé à l'aide

d'un appareil de récupération de chaleur, on a e heat,hr,p  = r p. ηtest,p

Le facteur r p est déterminé tel que décrit ci-dessous et ηtest,p  est

le rendement thermique de l'appareil de récupératio n de chaleur p,

mesuré selon NBN EN 308 à des débits qui ne sont pa s inférieurs

                        

16 Par souci de simplification, on ne tient pas compt e par convention, tout comme

en 7.8.2, de l'interaction possible entre le terme d'in/exfiltration et le terme

de ventilation volontaire.



Annexe I 85

respectivement à pin,V&  et à pout,V& . L'isolation thermique de

l'appareil doit être au moins aussi bonne que lors de l'essai;

pin,V& le débit d'air entrant à l'endroit p, en m³/h, déte rminé tel que

décrit ci-dessous;

pout,V& le débit d'air sortant à l'endroit p, en m³/h, déte rminé tel que

décrit ci-dessous.

Il faut faire une sommation sur tous les endroits p  de la zone de ventilation z

où a lieu une insufflation mécanique en air neuf et /ou une extraction mécanique

vers l'extérieur.

On détermine le débit d'air neuf entrant à l'endroi t p comme suit:

• si une mesure continue du débit entrant s'effectue à l'endroit p et si, sur

base de cette mesure, une adaptation continue et au tomatique à la valeur de

consigne s'effectue de telle sorte que le débit ent rant ne varie pas de plus

de 5% de la valeur de consigne pour aucune des posi tions du ventilateur, on

a:

pnom,setpoint,supply,pin, VV && =
où on considère la valeur de consigne du débit à l' endroit p pour la position

nominale du ventilateur, en m³/h;

• dans tous les autres cas, on a:

p,supplyductleak,psupply,mechpin, VVV &&& +=
Pour la détermination des pertes de fuite du réseau  de gaines d'insufflation

( p,supplyductleak,V&
, en m³/h), les mêmes règles s'appliquent que pour la

ventilation mécanique simple flux par insufflation (voir B.1.2). Si aucune

valeur de mesure des pertes de fuite n'est disponib le, leur valeur est

supposée égale à zéro. Si les débits d'insufflation  pour la position nominale

du ventilateur sont effectivement mesurés dans tous  les locaux alimentés en

air neuf via l'endroit p, on utilise alors pour psupply,mechV&
 la somme de ces

valeurs mesurées. Dans l'autre cas, psupply,mechV&
 est supposé égal à la somme des

débits d'insufflation en air neuf exigés par local.

On détermine le débit d'air d'extraction vers l'ext érieur à l'endroit p comme

suit:

• si une mesure continue du débit sortant s'effectue à l'endroit p et si, sur

base de cette mesure, une adaptation continue et au tomatique à la valeur de

consigne s'effectue de telle sorte que le débit sor tant ne varie pas de plus

de 5% par rapport à la valeur de consigne pour aucu ne des positions du

ventilateur, on a:

pnom,setpoint,extr,pout, VV && =
où l'on considère la valeur de consigne du débit à l'endroit p pour la

position nominale du ventilateur, en m³/h;
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• dans tous les autres cas, on a:

pduct,extrleak,pextr,mechpout, VVV &&& +=
En ce qui concerne la détermination des pertes de f uite du réseau de gaines

d'extraction ( pextrduct,leak,V&
, en m³/h), les mêmes règles que pour la

ventilation mécanique simple flux par extraction (v oir B.1.3) s'appliquent.

Si aucune valeur de mesure des pertes de fuite n'es t disponible, leur valeur

est supposée égale à zéro. Si les débits d'extracti on pour la position

nominale du ventilateur sont effectivement mesurés dans tous les locaux d'où

de l'air est aspiré vers l'extérieur via l'endroit p, on utilise alors pour

pextr,mechV&
 la somme de ces valeurs mesurées. Dans l'autre cas , pextr,mechV&

 est

supposé égal à la somme des débits d'extraction ver s l'extérieur exigés.

Dans le cas où il y a récupération de chaleur à l'e ndroit p, on détermine r p

comme suit:

• si une mesure continue du débit entrant ainsi que d u débit sortant s'effectue

dans l'appareil de récupération de chaleur et si, s ur base de ces mesures,

une adaptation continue et automatique aux valeurs de consigne s'effectue de

telle sorte que le débit entrant et le débit sortan t ne varient pas de plus

de 5% de leur valeur de consigne respective pour au cune des positions du

ventilateur, on a:

r p=0.95

• dans tous les autres cas, on a:

r p=0.85

On détermine le facteur de réduction pour le calcul  du risque de surchauffe et

des besoins nets en énergie pour le refroidissement  comme suit :

( ){ } ( )

















−+−
=

∑∑

∑ ∑

p
pout,

p
pin,

p p
pin,pout,pout,pin,phr,cool,pin,

z zonecool,preh,

V,Vmax

VV0,maxV,VmineV

r

&&

&&&&&

où les différents termes sont les mêmes que ci-dess us, à l'exception de

ecool,hr,p �, dont la valeur est déterminée comme suit:

• si l'appareil de récupération de chaleur p est équi pé d'un by-pass grâce

auquel le passage à travers l'échangeur de chaleur est totalement interrompu,

ou si il peut être totalement inactivé d'une autre façon (par exemple arrêt

d'une roue thermique rotative), on a:

ecool,hr,p = 0

• si l'appareil de récupération de chaleur p est équi pé d'un by-pass mais que

le passage à travers l'échangeur de chaleur n'est p as totalement interrompu

pour autant ou s'il n'est pas totalement inactivé d 'une autre façon, on a:

ecool,hr,p = 0.5 x e heat,hr,p
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• dans tous les autres cas:

ecool,hr,p = e heat,hr,p
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Annexe C: L'ensoleillement mensuel

C.1 Introduction

La présente annexe décrit les algorithmes de calcul  de l'ensoleillement mensuel

d'une surface quelconque j. L'ensoleillement est ca lculé pour les fenêtres, les

systèmes d'énergie solaire passive, les capteurs so laires thermiques et les

installations photovoltaïques. Pour l'utilisateur, seul le § C.2, où l'on

définit comment l'ombrage est caractérisé, est inté ressant.

La pente θj du plan j est l'angle, exprimé en degrés, entre la verticale et la

normale au plan j. Pour une surface horizontale, la  pente est de 0°, pour une

surface verticale, elle est de 90°.

L'orientation φj du plan j est l'angle, exprimé en degrés, entre le sud et la

projection horizontale de la normale sur le plan j.  En direction de l'ouest,

l'orientation est positive tandis qu'elle est négat ive en direction de l'est.

C.2 Schématisation de l'ombrage

Généralités

Une surface ensoleillée j peut être ombragée par de s éléments environnants

étrangers au bâtiment, appelés obstacles, et par de s éléments liés au bâtiment,

appelés saillies horizontales et verticales. Les ob stacles font écran au

rayonnement solaire direct si le soleil descend en dessous d'une hauteur

déterminée. Les saillies horizontales font écran au  rayonnement solaire direct

si le soleil se trouve au-dessus d'une hauteur déte rminée et les saillies

latérales font écran au rayonnement solaire direct si l'angle horaire est

inférieur ou supérieur à une valeur déterminée. Les  obstacles comprennent les

bâtiments, arbres et collines environnants. Les sai llies comprennent les débords

de toiture, balcons, auvents horizontaux et prolong ements de murs latéraux.

Valeurs par défaut

Si l'ombrage d'un plan n'est pas analysé de manière  détaillée, on prend la

valeur 0.6 pour F S pour les calculs de chauffage et pour les capteurs solaires.

Pour l'évaluation de l'indicateur de surchauffe et les calculs de

refroidissement, on prend la valeur 0.8 pour F S. F S est ici le rapport entre

l'ensoleillement du plan ombragé et l'ensoleillemen t du plan non ombragé.

Pour des installations photovoltaïques, ces valeurs  par défaut ne s'appliquent

pas et il est obligatoire de toujours indiquer l'om brage de manière détaillée.

Géométrie d'un obstacle

Les obstacles sont schématisés par un seul plan app elé plan d'obstacle vertical.

L'angle d'obstruction αh est l'angle entre l'horizontal et la ligne reliant  le

point central de la surface ensoleillée au bord sup érieur du plan d'obstacle

vertical.
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Géométrie des saillies

Les saillies sont schématisées par 1 saillie horizo ntale et 2 saillies

verticales définies à l'aide d'un angle de saillie verticale αv (0° en l'absence

de saillie horizontale, valeur maximale 180°), à l' aide d'un angle de saillie à

gauche αsL  (0° en l'absence de saillie à gauche, valeur maxim ale 180°) et à

l'aide d'un angle de saillie à droite αsR (0° en l'absence de saillie à droite,

valeur maximale 180°) tel qu'indiqué à la figure ci -dessous.

Explication: les limites des saillies horizontales et verticales forment un

rectangle sur une photo prise au grand angle (fish- eye) depuis le centre du plan

considéré dans la direction normale à celui-ci. Ce rectangle, appelé plan de

ciel, correspond à la partie du ciel visible à part ir du plan.
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C.3 Ensoleillement mensuel d'un plan non ombragé

Ensoleillement total

On suppose l'ensoleillement mensuel d'un plan j que lconque non ombragé égal à la

somme des ensoleillements mensuels directs, diffus et réfléchis.

unshadj,m,refl,s,unshadj,m,dif,s,unshadj,m,dir,s,unshadj,m,s, IIII ++= (MJ/m²)

avec:

I s,dir,m,j,unshad l'ensoleillement direct pour le mois considéré sur le plan j,

en MJ/m²;

I s,dif,m,j,unshad l'ensoleillement diffus pour le mois considéré sur le plan j,

en MJ/m²;

I s,refl,m,j,unshad l'ensoleillement réfléchi pour le mois considéré su r le plan j,

en MJ/m²;

Les différents termes sont calculés aux paragraphes  suivants.

Ensoleillement direct

Le calcul de l'ensoleillement mensuel direct s'effe ctue à l'aide d'un jour
caractéristique du mois. Il s'agit du 15 de chaque mois. Le numéro du jour
caractéristique indique le nombre de jours à partir  du 1 er  janvier (365 jours),
voir Tableau 1.

• On détermine l'ensoleillement direct mensuel d'un p lan non ombragé comme

suit:

[ ]
horchar,dir,s,

jchar,dir,s,
horm,dif,s,horm,tot,s,unshadj,m,dir,s, Q

Q
III −= (MJ/m²)

avec:

I s,tot,m,hor l'ensoleillement mensuel d'un plan horizontal non o mbragé pour
l'année de référence à Uccle en MJ/m², voir Tableau  1;

I s,dif,m,hor l'ensoleillement mensuel diffus d'un plan horizonta l non ombragé
pour l'année de référence à Uccle en MJ/m², voir Ta bleau 1;

Qs,dir,char,j l'ensoleillement direct journalier d'un plan non om bragé j pour le

jour caractéristique du mois considéré, en J/(m².jo ur);

Qs,dir,char,hor l'ensoleillement direct journalier d'un plan horizo ntal non ombragé

j pour le jour caractéristique du mois considéré, e n J/(m².jour);

• On calcule l'ensoleillement direct journalier d'un plan non ombragé et

l'ensoleillement direct journalier d'un plan horizo ntal non ombragé pour le

jour caractéristique du mois considéré comme suit:

[ ]{ }∑=
2

1

cos0max240
ω

ω

s,js,dir,n,js,dir,char ∆ωχq,Q (J/(m².jour))
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[ ]{ }∑=
4

3

cos0max240
ω

ω

s,hors,dir,n,hors,dir,char ∆ωχq,Q (J/(m².jour))

avec:

qs,dir,n l'ensoleillement direct d'un plan perpendiculaire à  la direction du

soleil pour le jour caractéristique du mois, en W/m ², tel que

calculé ci-dessous;

ω l'angle horaire (180° à minuit, 90° à 6 h, 0° à mid i, -90° à 18 h);

∆ω le pas dans l'angle horaire en ° (1 heure =15°);

ω1 le plus petit angle horaire (le matin) pour lequel cos χs,hor  et cos χs,j

sont supérieurs à zéro;

ω2 le plus grand angle horaire (le soir) pour lequel c os χs,hor  et cos χs,j

sont encore supérieurs à zéro;

ω3 le plus petit angle horaire (le matin) pour lequel cos χs,hor  est

supérieur à zéro;

ω4 le plus petit angle horaire (le soir) pour lequel c os χs,hor  est encore

supérieur à zéro;

χs.j l'angle d'incidence par pas ∆ω du soleil sur le plan j, en °, tel

que calculé ci-dessous;

χs.hor l'angle d'incidence par pas ∆ω du soleil sur le plan horizontal, en

°, tel que calculé ci-dessous;

240 facteur de conversion de l'angle horaire en s.

On prend comme pas de temps, pour le calcul, un ang le horaire de 15°.

• On détermine l'ensoleillement direct d'un plan perp endiculaire à la direction

du soleil pour le jour caractéristique de chaque mo is par heure comme suit:

[ ][ ] ( )[ ]LRs,dir,n Tmdd.,q −+= exp365360cos0330113530max (W/m²)

avec:

d le numéro de chacun des jours caractéristiques, vo ir Tableau 1;

m le facteur de chemin en m -1 ;

dR le chemin optique en m;

TL le facteur de trouble de l'atmosphère (-);
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Le facteur de chemin, le chemin optique et le facte ur de trouble sont donnés

par:

( ) ( ) 2531
8853180150sin

9920
.

.πβ.β

.
m −++

= (m-1 )

( ) ( ) ( )
( ) ( ) ( )β.β.β.

β.β.β..dR

3sin260602sin00771sin00221

3cos025302cos63220cos1099248991

−+−
++−=

(m)

( ) ( )m.πβ..TL 30cos296018005303723 −+= (-)

avec:

β l'angle d'élévation du soleil en ° ;

m le rang du mois (1 pour janvier, 2 pour février, e tc.), l'argument

du cos est exprimé en ° ;

Cet angle d'élévation du soleil est égal à:

[ ][ ]δωδ,β sinsincoscoscosarccos900max ϕϕ +−= (°)

avec:

ϕ la latitude, pour Uccle, +50.8°

δ l'inclinaison pour chacun des jours caractéristique s, en °, égal à

( ) ( ) 














 +−= 10
365

360
cos4523sinarcsin d.δ (°)

avec:

d le numéro de chacun des jours caractéristiques, vo ir, Tableau 1;

• On détermine l'angle d'incidence du soleil sur le p lan j et sur le plan

horizontal comme suit:

[ ]
[ ]

ωθδ

ωθδθδ.

ωθδθδ.χ

jj

jjj

jjjs,j

sinsinsincos

coscoscoscossinsin6320

coscossincoscossin7750cos

φ
φ

φ

+

−−

+=

χs.hor = 90 - β
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Ensoleillement diffus

On détermine l'ensoleillement diffus mensuel d'un p lan non ombragé comme suit:








 +
=

2

cos1 j

mrs,dif,m,hounshads,dif,m,j,

θ
cII (MJ/m²)

avec:

I s,dif,m,hor l'ensoleillement mensuel diffus d'un plan horizonta l non ombragé
pour l'année de référence à Uccle en MJ/m², voir Ta bleau 1;

cm un facteur de correction pour le caractère anisotro pe du rayonnement

diffus, voir tableau ci-dessus.

Orientation (°)

0

(S)
22.5 45 67.5

90

(E/O)
112.5 135 157.5

180

(N)

0 (H) 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00

22.5 1.03 1.03 1.02 1.01 1.00 0.99 0.98 0.97 0.96

45 1.05 1.04 1.03 1.01 0.99 0.96 0.94 0.92 0.92

67.5 1.06 1.05 1.03 0.99 0.94 0.90 0.86 0.84 0.83

90 (V) 1.06 1.04 1.00 0.94 0.87 0.81 0.76 0.73 0.71

112.5 0.98 0.97 0.92 0.85 0.76 0.68 0.63 0.60 0.60

135 0.80 0.78 0.74 0.67 0.59 0.53 0.49 0.47 0.47

157.5 0.58 0.56 0.51 0.48 0.46 0.43 0.41 0.40 0.34

Pente (°)

180 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour les pentes et les orientations intermédiaires,  on commence par interpoler

dans le tableau selon l'orientation à pente constan te. Ensuite, on interpole

dans un second temps selon la pente à orientation c onstante.
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Ensoleillement réfléchi

On détermine l'ensoleillement réfléchi mensuel d'un  plan non ombragé comme suit:








 −
=

2

cos1
20

j

rs,tot,m,ho,unshads,refl,m,j

θ
I.I (MJ/m²)

avec:

I s,tot,m,hor l'ensoleillement mensuel total d'un plan horizontal  non ombragé pour
l'année de référence à Uccle en MJ/m², voir Tableau  1.

C.4 Ensoleillement mensuel d'un plan ombragé

Ensoleillement total

On suppose l'ensoleillement mensuel d'un plan ombra gé j quelconque égal à la

somme des ensoleillements mensuels directs, diffus et réfléchis:

shadj,m,refl,s,shadj,m,dif,s,shadj,m,dir,s,shadj,m,s, IIII ++= (MJ/m²)

avec:

I s,dir,m,j,shad l'ensoleillement direct pour le mois considéré sur le plan j, en

MJ/m²;

I s,dif,m,j,shad l'ensoleillement diffus pour le mois considéré sur le plan j, en

MJ/m²;

I s,refl,m,j,shad l'ensoleillement réfléchi pour le mois considéré su r le plan j, en

MJ/m²;

Les différents termes sont calculés aux paragraphes  suivants.

Ensoleillement direct

On détermine l'ensoleillement mensuel direct du pla n ombragé (I s,dir,m,j,shad ) de la

même manière que pour un plan non ombragé. On appli que les règles suivantes pour

le calcul de l'ensoleillement direct journalier du plan considéré pour le jour

caractéristique du mois considéré pour chaque angle  horaire où le soleil se

trouve au-dessus de l'horizon:

• Pour les angles horaires compris entre ω1 et ω2, pour lesquels l'élévation du

soleil β est inférieure à l'angle d'obstacle αh, on suppose l'ensoleillement

direct égal à zéro;

• Pour les autres angles horaires, on pratique une tr ansformation des

coordonnées sphériques pour l'angle azimutal du sol eil γs et la hauteur du

soleil β en un système d'axes pour lequel les obstacles son t définis. On

obtient comme résultat les angles transformée γs ' et β';

• Si le point ( γs ', β') tombe en-dehors du plan du ciel, l'ensoleillemen t

direct est supposé égal à zéro. Sinon, l'ensoleille ment direct est supposé

égal à la valeur non ombragée.
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L'angle azimutal du soleil γs est donné par:

( ) 
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Ensoleillement diffus

On détermine l'ensoleillement diffus mensuel d'un p lan ombragé comme suit:

nm

j

rs,dif,m,hoshads,dif,m,j, cc
θ
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avec:

I s,dif,m,hor l'ensoleillement mensuel diffus d'un plan horizonta l non ombragé à
Uccle, en MJ/m², voir Tableau 1;

Si la formule pour la détermination de c n conduit à une valeur négative,

alors c n = 0.

Ensoleillement réfléchi

On calcule l'ensoleillement réfléchi mensuel d'un p lan quelconque comme suit:








 −
=

2

cos1
20

j

rs,tot,m,ho,shads,refl,m,j

θ
I.I (MJ/m²)

avec:

I s,tot,m,hor l'ensoleillement mensuel total d'un plan horizontal  non ombragé à
Uccle, en MJ/m², voir Tableau 1;
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Annexe D: Le rendement d'émission

La méthode de calcul détaillée donnée ici s'appliqu e uniquement aux secteurs

énergétiques qui n'ont qu'un seul système d'émissio n de chaleur composé de

radiateurs, d'un chauffage par le sol ou d'un chauf fage mural.

Les éléments calculés de manière plus détaillée son t les déperditions de chaleur

supplémentaires à travers la paroi extérieure situé e derrière ou sous les

systèmes d'émission de chaleur.

Dans la présente annexe, on établit à plusieurs rep rises une distinction entre

une valeur de consigne variable et une valeur de co nsigne constante de la

température de départ de l'eau du circuit : voir 9. 2.2.2 pour une description

plus détaillée de cette distinction.

D.1 Temps de fonctionnement conventionnel du systèm e d'émission de chaleur

On détermine le temps de fonctionnement mensuel con ventionnel du système

d'émission de chaleur d'un secteur énergétique i co mme suit:

• Si la valeur de consigne de la température de dépar t de l'eau du circuit est

variable, on a:

( )[ ]( ) 29θ1810V0.27VH29

Q
t

m e,i seci secmi, secT,

mi, secnet,heat,
mi, secheat, −++

= (Ms)

• Si la valeur de consigne de la température de dépar t de l'eau du circuit est

constante, on a:

( ) i seci secmi, secT,

mi, secnet,heat,
mi, secheat, 10V0.27VH29

Q
t

++
= (Ms)

Dans les deux formules:

Qheat,net,sec i,m les besoins mensuels nets en énergie pour le chauff age du secteur

énergétique i, en MJ, déterminés selon 7.2;

HT,seci,m le coefficient de déperdition de chaleur mensuel pa r transmission

du secteur énergétique i à la température extérieur e de base, en

W/K;

Vsec i le volume du secteur énergétique i, en m³;

θe,m la température extérieure moyenne mensuelle, voir T ableau 1.



Annexe I 97

D.2 Température moyenne de l'eau dans le circuit d' émission

On détermine, pour chaque mois de la saison de chau ffe, la température moyenne

de l'eau dans le circuit d'émission du secteur éner gétique i pendant le temps de

fonctionnement comme suit:

• Si la valeur de consigne de la température de dépar t de l'eau du circuit est

variable, on a:

( )
0.75

me,
θi, secc,mi, secc, 29

θ21
21θ21θ

eb 






 −
−+= (°C)

• Si la valeur de consigne de la température de dépar t de l'eau du circuit est

constante, on a:

θc,sec i,m  = θc,sec i, θeb (°C)

mais en présence d'une chaudière standard sans post -mélange à l'aide d'une

vanne à trois voies, il faut toujours calculer avec  θc,sec i,m  = 80°C,

indépendamment de la température de conception du c ircuit d'émission.

avec:

θc,sec i, θeb la température moyenne de l'eau dans le circuit d'é mission pour la

température extérieure de base, tel que déterminé c i-dessous, en °C;

θe,m la température extérieure moyenne mensuelle, voir T ableau 1.

On détermine la température moyenne de l'eau dans l e circuit d'émission pour une

température extérieure de base (c.-à-d. pour les co nditions de conception),

comme suit:

θc,sec i, θeb = 0.5 ( θdesign,supply,sec i  + θdesign,return,sec i )

avec:

θdesign,supply,sec i la température de départ de conception de l'eau dan s le circuit

d'émission du secteur énergétique i (pour la tempér ature

extérieure de base), en °C;

θdesign,return,sec i la température de retour de conception de l'eau dan s le circuit

d'émission du secteur énergétique i (à la températu re

extérieure de base), en °C;

On peut prendre comme valeurs par défaut:

• pour le chauffage par le sol et le chauffage mural:

θdesign,supply,sec i  = 55°C

θdesign,return,sec i  = 45°C
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• pour des radiateurs:

θdesign,supply,sec i  = 90°C

θdesign,return,sec i  = 70°C

De meilleures valeurs peuvent être adoptées conform ément à des règles approuvées

au préalable par le Gouvernement wallon.

D.3 Radiateurs

• On calcule les déperditions de chaleur mensuelles s upplémentaires ( ∆Qrad,sec i,m )

pour les radiateurs du secteur énergétique i, à tra vers les parois situées

derrière les radiateurs, comme suit:

( )( ){ }∑ −−+=
j

me,mi, secc,jrad,jmi, secheat,mi, secrad, 18θw1wθ0,maxAUt∆Q (MJ)

avec:

θc,sec i,m la température moyenne de l'eau dans le circuit d'é mission du

secteur énergétique i pendant le temps de fonctionn ement

conventionnel pour le mois considéré, déterminée se lon D.2, en °C;

θe,m la température extérieure mensuelle moyenne, voir T ableau 1;

t heat,sec i,m le temps de fonctionnement mensuel conventionnel du  système

d'émission de chaleur dans le secteur énergétique i , déterminé selon

D.1, en Ms;

w un facteur de pondération. Il est de 0.4 dans le c as où un écran

réfléchissant possédant un facteur d'émissivité inf érieur à 0.2 est

présent derrière un radiateur j et de 0.8 dans tous  les autres cas,

(-);

Uj la valeur U des parois extérieures situées derrière  le radiateur j,

en W/m²K;

Arad,j la surface projetée du radiateur j, en m².

Il faut faire une sommation sur tous les radiateurs  j du secteur énergétique i

qui sont placés contre une paroi extérieure.

• Le rendement d'émission mensuel du secteur énergéti que i ( ηem,heat,seci,m ) est

égal à:

mi, secrad,mi, secnet,heat,

mi, secnet,heat,
mi, secheat,em,

∆QQ

Q
ηη

+
= (-)

avec:

η le multiplicateur repris au Tableau 18. Ce multipli cateur tient

compte des déperditions supplémentaires de régulati on et des

déperditions résultant de la stratification de la t empérature;
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Qheat,net,sec i,m les besoins mensuels nets en énergie pour le chauff age d'un

secteur énergétique i, en MJ, déterminés selon 7.2;

∆Qrad,sec i,m la déperdition de chaleur supplémentaire mensuelle derrière les

radiateurs du secteur énergétique i, en MJ.

Tableau 18: Multiplicateur ηηηη

Chauffage central à eau chaude

régulation de la température de départ

de l'eau du circuit

régulation de la

température intérieure

valeur de consigne

constante

valeur de consigne

variable

commande de la

température par local
0.92 0.94

autres 0.90 0.92

D.4 Chauffage par le sol

• On calcule la déperdition de chaleur mensuelle supp lémentaire à travers les

planchers du secteur énergétique i ( ∆Qfl.h,sec i,m ) comme suit:

( ) ( )∑−=
j

j f,
*

j f,mi, secheat,mi, secc,mi, secfl.h, AU.t18θ∆Q (MJ)

avec:

θc,sec i,m la température moyenne de l'eau dans le circuit d'é mission du

secteur énergétique i pendant le temps de fonctionn ement

conventionnel pour le mois considéré, déterminée se lon D.2, en °C;

t heat,sec i,m le temps de fonctionnement mensuel conventionnel du  système

d'émission de chaleur dans le secteur énergétique i , déterminé selon

D.1, en Ms;

Af,j la surface de plancher occupée par le chauffage par  le sol j, au

prorata de la part de ce plancher à travers lequel surviennent des

déperditions par transmission, en m²;

*

jf,U la valeur U équivalente du plancher sous le chauffa ge par le sol j,

égale à:

-  dans le cas de planchers sur terre-plein:

0.75
U

1

U

1

j f,
*

j f,

+= (m²K/W)
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avec:

Uf,j la valeur U du plancher, calculée à partir de l'env ironnement

intérieur jusqu'à la surface de séparation avec le sol, en

W/m²K.

-  dans le cas de planchers au-dessus d'une cave ou d' un vide

sanitaire:

j x,j g,j f,
*

j f, UU

1
0.25

U

1

U

1

+
+−= (m²K/W)

Où U f,j , U g,j  et U x,j  sont calculées selon les spécifications fournie

par le Gouvernement wallon.

-  dans le cas de planchers en contact avec l'air exté rieur:

0.25
U

1

U

1

j f,
*

j f,

−= (m²K/W)

avec U f,j  , le coefficient de transmission thermique du plan cher de

l'environnement intérieur jusqu'à l'air extérieur, calculé selon les

spécifications fournies dans l’annexe VII, en W/(m² K).

Il faut faire une sommation sur tous les chauffages  par le sol j du secteur

énergétique i qui sont intégrés dans des parois dél imitant le volume protégé.

• On suppose que le rendement d'émission mensuel du s ecteur énergétique i

( ηem,heat,sec i,m ) est égal à:

mi, sech, fl.mi, secnet,heat,

mi, secnet,heat,
mi, secheat,em,

∆QQ

Q
ηη

+
= (-)

avec:

η le multiplicateur repris au Tableau 18;

Qheat,net,sec i,m les besoins mensuels nets en énergie pour le chauff age d'un

secteur énergétique i, en MJ, déterminés selon 7.2;

∆Qfl.h,sec i,m la déperdition de chaleur supplémentaire mensuelle par les

planchers dans le secteur énergétique i, en MJ.
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D.5 Chauffage mural

• On calcule la déperdition de chaleur mensuelle supp lémentaire à travers les

murs du secteur énergétique i ( ∆Qwall.h,sec i,m ) comme suit:

( ) ( )∑−=
j

jwall,
*

jwall,mi, secheat,mi, secc,mi, secwall.h, AU.t18θ∆Q (MJ)

avec:

θc,sec i,m la température moyenne de l'eau dans le circuit d'é mission du

secteur énergétique i pendant le temps de fonctionn ement

conventionnel pour le mois considéré, déterminée se lon D.2, en °C;

t heat,sec i,m le temps de fonctionnement mensuel conventionnel du  système

d'émission de chaleur dans le secteur énergétique i , déterminé selon

D.1, en Ms;

Awall,j la surface de la paroi verticale extérieure j, derr ière le plan

contenant le chauffage mural, en m²;

U*wall,j le coefficient de transmission thermique équivalent e de la paroi

verticale extérieure j, derrière le plan contenant le chauffage

mural, donné par:

0.175U1

1
U

j wall,

*
j wall, −

= (W/m²K)

avec:

Uwall,j le coefficient de transmission thermique de la paro i verticale

extérieure j située derrière l'élément.

Il faut faire une sommation sur toutes les parois v erticales extérieures j du

secteur énergétique i, dans lesquelles un chauffage  mural est intégré.

• On suppose que le rendement d'émission mensuel du s ecteur énergétique i

( ηem,heat,seci,m ) est égal à:

mi, secwall.h,mi, secnet,heat,

mi, secnet,heat,
mi, secheat,em,

∆QQ

Q
ηη

+
= (-)

avec:

η le multiplicateur repris au Tableau 18;

Qheat,net,sec i,m les besoins mensuels nets en énergie pour le chauff age du

secteur énergétique i, en MJ, déterminés selon 7.2;

∆Qwall.h,sec i,m les déperditions de chaleur mensuelles supplémentai res par les

murs dans le secteur énergétique i, en MJ.
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Annexe E: Les déperditions de distribution

La présente annexe s'applique uniquement aux secteu rs énergétiques alimentés par

1 seul réseau en-dehors du volume protégé. Si ce ré seau fournit également de la

chaleur à d'autres secteurs énergétiques, il faut e n outre que chacun de ces

autres secteurs énergétiques n'ait pas recours à un  second réseau indépendant

en-dehors du volume protégé. (Si l'ensemble du volu me protégé constitue 1 seul

secteur énergétique, chacune de ces conditions est remplie automatiquement.)

On calcule tout d'abord le rendement de l'ensemble du réseau. Ce rendement

s'applique alors à tous les secteurs énergétiques a pprovisionnés en chaleur par

ce réseau, même quand un secteur énergétique n'util ise qu'une partie du réseau.

E.1 Rendement de distribution

Le rendement moyen mensuel de distribution, ηdistr,heat,sec i,m , d'un secteur

énergétique i est égal au rendement moyen mensuel d e distribution du réseau de

distribution de chaleur n qui approvisionne le sect eur énergétique en chaleur:

ηdistr,heat,sec i,m  = ηdistr,heat,netw n,m (-)

avec:

mnetwn,heat,in,

mnetwn,heat,out,
mnetwn,heat,distr, Q

Q
η = (-)

avec:

Qin,heat,netw n,m = Q out,heat,netw n,m + Q distr,heat,netw n,m (MJ)

et

∑=
i mi, secheat,em,

mi, secnet,heat,
mn,netwheat,out,

η

Q
Q (MJ)

avec:

Qout,heat,netw n,m la quantité mensuelle de chaleur fournie par le rés eau de

distribution de chaleur n aux secteurs énergétiques  que le

réseau dessert, en MJ;

Qin,heat,netw n,m la quantité mensuelle de chaleur fournie par l'inst allation de

production de chaleur ou par le réservoir de stocka ge au réseau

de distribution de chaleur n, en MJ;

Qdistr,heat,netw n,m la quantité mensuelle de chaleur perdue par le rése au de

distribution de chaleur n en dehors du volume proté gé, en MJ;

ηem,heat,sec i,m le rendement mensuel d'émission d'un secteur énergé tique i,

déterminé selon 9.2.2.2 ou selon l'annexe D, (-);
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Qheat,net,sec i,m les besoins mensuels nets en énergie pour le chauff age d'un

secteur énergétique i, en MJ, déterminés selon 7.2.

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétiques i desservis par

le réseau. Si le réseau de distribution de chaleur fournit aussi de l'énergie à

des parties du bâtiment pour lesquelles on n'effect ue aucun calcul PE, on ne

tient pas compte de l'effet de ces autres parties d u bâtiment:

• on ne tient pas compte des déperditions des conduit es de distribution qui

desservent uniquement ces autres parties de bâtimen t

• l'énergie fournie par le réseau à ces autres partie s de bâtiment n'est pas

non plus prise en compte dans le calcul de l'output  du réseau.

E.2 Les déperditions de chaleur du réseau de distri bution de chaleur

On détermine la déperdition de distribution du rése au, tant dans le cas de

conduites d'eau que de gaines d'air, comme suit:

( )∑ 












−=

j jl,

j
jm,amb,mn,netwc,mn,netwheat,mn,netwheat,distr,

R

l
.θθ.tQ (MJ)

avec:

t heat,netw n,m le temps de fonctionnement mensuel conventionnel du  réseau de

distribution de chaleur n, en Ms. On suppose leur v aleur égale au

maximum des temps de fonctionnement conventionnels t heat,sec i,m

(déterminés selon l'annexe D.1, tant pour les systè mes de chauffage

par eau que pour les systèmes de chauffage par air)  des secteurs

énergétiques i desservis par le réseau;

θc,netw n,m la température moyenne mensuelle du fluide caloport eur dans le

réseau de distribution n, en °C. On suppose sa vale ur égale au

maximum des températures moyennes mensuelles du flu ide caloporteur

dans les circuits d'émission de chacun des secteurs  énergétiques

desservis par le réseau. Ces températures sont déte rminées comme

suit par secteur énergétique:

• dans le cas de l'eau comme fluide caloporteur:

il s'agit de la température θc,sec i,m , déterminée selon l'annexe

D.2 (même lorsqu'il s'agit d'un autre système de ch auffage que

des radiateurs, ou qu'un chauffage par le sol ou pa r le mur; par

exemple des convecteurs)

• dans le cas de l'air comme fluide caloporteur:

on utilise, pour chaque mois, la valeur moyenne pen dant la saison

de chauffe, donnée par:

θc,sec i  = 8 + 0.6 θdesign,supply,sec i

avec θdesign,supply,sec i  la température de départ de conception de

l'air pour la température extérieure de base. On pe ut prendre

50°C comme valeur par défaut. Si l'on utilise une a utre

température de conception, des calculs détaillés de  la conception
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du système d'émission (pour chaque local chauffé du  secteur

énergétique i) doivent faire partie de la déclarati on PEB.

θamb,m,j la température ambiante moyenne mensuelle du segmen t j du réseau de

distribution de chaleur, en °C:

- si le segment se trouve dans un espace contigu no n chauffé, on a:

θamb,m,j  = 11 + 0.4 θe,m;

- si le segment de conduite se trouve à l'extérieur , on a:

θamb,m,j  = θe,m;

avec:

θe,m la température extérieure moyenne mensuelle, en °C,  selon le

Tableau 1;

l j la longueur du segment j, en m;

Rl,j la résistance thermique linéaire du segment j, en m K/W, déterminée

selon l'annexe E.3;

Il faut faire une sommation sur tous les segments j  du réseau de distribution de

chaleur n en dehors du volume protégé.

E.3 Détermination de la résistance thermique linéai re

La résistance thermique linéaire donne le flux de c haleur d'un segment du réseau

de distribution de chaleur par unité de longueur et  par degré de différence de

température.

On peut la calculer de manière détaillée comme donn ée d'entrée pour les calculs

ci-dessus. Il faut tenir compte, pour cela, de l'ef fet des ponts thermiques dus

aux suspensions, écarteurs, flasques, etc. Dans ce cas, il faut aussi intégrer

dans les calculs tous les segments spéciaux et/ou n on isolés comme des segments

séparés: robinets d'arrêt, régulateurs, coudes éven tuellement non isolés, etc.

Si l'on n'effectue pas de calcul de détail, il faut  utiliser les comparaisons

ci-dessous. Elles sont basées sur NBN EN ISO 12241.  En ce qui concerne les

manteaux isolants multi-coques, on fait directement  référence à cette norme; il

faut tenir compte du même facteur de réduction de 0 .6 que celui utilisé ci-

dessous.

E.3.1 Conduites et gaines rondes

On calcule la résistance thermique linéaire R l,j  du segment j comme suit:

j e,j se,j i,

j e,

j insul,

j l,
πDh

1

D

D
ln

2π

0.6
R +











=

λ
(mK/W)

avec:

λinsul,j la conductivité thermique de l'isolation thermique autour du segment

j, en W/(m.K);

De,j le diamètre extérieur de l'isolation, en m;
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Di,j le diamètre extérieur de la conduite non isolée, en  m;

hse,j le total des coefficients de transmission thermique  externe (par

convection + par rayonnement) du segment j, en W/m² K, supposé égal

à:

- à l'intérieur du volume protégé: h se,j  = 8;

- dans un espace contigu non chauffé: h se,j  = 10;

- à l'extérieur: h se,j  = 25.

Le multiplicateur 0.6 tient compte du fait que, à l a suite de ponts thermiques

et de la non-isolation des robinets, coudes éventue ls, etc., les déperditions

réelles sont plus élevées que dans le cas d'une iso lation parfaite. La

résistance de transmission thermique interne et la résistance propre de la

conduite ou de la gaine sont supposées négligeables  dans la formule.

E.3.2 Gaines rectangulaires

On calcule la résistance thermique linéaire R l,j  du segment j comme suit:

( ) ( )jjj se,j insul,jjj insul,

j insul,
j l, BH2h

1

2dBH2

d0.6
R

+
+

−+
×

=
λ

(mK/W)

avec:

λinsul,j la conductivité thermique de l'isolation thermique autour du segment

j, en W/(m.K);

d insul,j l'épaisseur de l'isolation thermique autour de la g aine, en m;

Hj la hauteur de la gaine isolée (dimension extérieure ), en m;

Bj la largeur de la gaine isolée (dimension extérieure ), en m;

hse,j le coefficient de transmission thermique externe (p ar convection +

par rayonnement) total du segment j, en W/m²K, tel qu'établi en

E.3.1.

Le multiplicateur 0.6 tient compte du fait que, à l a suite de négligences lors

de l'exécution et aux ponts thermiques, les déperdi tions réelles sont plus

élevées que dans le cas d'une isolation parfaite. L a résistance de transmission

thermique interne et la résistance propre de la gai ne sont supposées

négligeables dans la formule.
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E.3.3. Conduites souterraines

On calcule la résistance thermique linéaire R l,j  du segment j comme suit:

Rl,j  = R' l,j  + R E (mK/W)

avec:














=

j i,

j e,

j insul,

'
j l,

D

D
ln

2π

0.6
R

λ
(mK/W)

et














=

j e,

j E,

E
E D

2H
arcosh

2π

1
R

λ (mK/W)

avec:

λinsul,j la conductivité thermique de l'isolation thermique autour du segment

j, en W/(m.K);

De,j le diamètre extérieur de l'isolation, en m;

Di,j le diamètre extérieur de la conduite non isolée, en  m;

λE la conductivité thermique du sol environnant. On pr end comme valeur:

λE = 2 W/(m.K);

HE,j la distance entre le centre de la conduite et la su rface du sol, en

m.

Le multiplicateur 0.6 tient compte du fait que, à l a suite de négligences lors

de l'exécution aux de ponts thermiques, les déperdi tions réelles sont plus

élevées que dans le cas d'une isolation parfaite. L a résistance de transmission

thermique interne et la résistance propre de la con duite sont supposées

négligeables dans la formule.
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Annexe F: Rapport du pouvoir calorifique inférieur sur le pouvoir calorifique

supérieur de différents combustibles

Combustible f l/h

gaz naturel 0.90

mazout 0.94

propane/butane/GPL 0.92

charbon 0.96

bois 0.93

autres combustibles équivalence

Vu pour être annexé à l’Arrêté du Gouvernement wall on du 17 avril 2008
déterminant la méthode de calcul et les exigences, les agréments et les
sanctions applicables en matière de performance éne rgétique et de climat
intérieur des bâtiments.

Le Ministre-Président,

R.DEMOTTE

Le Ministre du Logement, des Transports et du Dével oppement territorial,

A. ANTOINE


